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Ce volume réunit les éditoriaux écrits et parus, au fil des dix-huit derniers mois, dans la Revue de l'Energie, sur le 
J, 

thème à mille facettes de la crise pétrolière, énergétique, économique et même, dit-on parfois, « de civilisation » que 
nous traversons depuis la guerre du Kippour et ses fende mains. I 
De cette suite de réflexions sur /'actualité énergétique, jetée uni peu au hasard sur le papier, se dégage une 
façon de « philosophie » de l'événement, forte d'un recul vis-à-vis qes intérêts engagés, d'une hauteur voulue pour 
traiter du quotidien, d'une distance spontanément prise avec les 'idéologies, les théories, les doctrines, les sno
bismes, les réactions viscérales... Et en cela peut-être original/ En tout cas fort éloignée çies thèses à la mode 
habituellement diffusées par les « mass-media «, davantage portés sur le sensationnel que sur le rationnel, et 
sur le dramatique que sur le véridique. En bref, une opinion disbordante, non-conformiste, face au néo-confor-
misme de la religion du pire. I 
Ce qui m'a décidé, pourtant, n'est pas tellement d'avoir dit, et de continuer à dire le contraire de ce qu'avancent 
la plupart de nos prédicateurs. C'est que - m'y étant risqué - je n'aie pas été exagérément démenti par les faits ... 
J'ai été, je l'avoue, conforté dans mes analyses par nombre de bonstatations. Pas complètement bien sDr, ni tou-

i 
jours, mais assez pour me suggérer que la direction trouvée par réf/1;xion avait des chances d'être la bonne, je 
veux dire celle qui permettrait de dominer l'événement au lieil de le .subir. Et qu'il valait dès lors peut-être la 
peine, en effet, de la faire connaître... I 
Mon parti étant pris, je n'ai pas voulu pour autant infliger au

11 
lecteur une simple redite. Il trouvera donc dans 

ce volume deux choses. D'abord, sans aucune retouche autre 
1
_que de pure forme, mais dans un ordre ,ogique 

- l'ordre chronologique étant toutefois rappelé - la reprodu~Uon des textes mentionnés plus haut. En second 
lieu, pour restituer à l'ensemble une homogénéité, une cohérence, un liant qui, certes, étaient dans mon esprit, 
mais ne ressortaient pas toujours avec une clarté suffisante lcte la suite ainsi présentée, quelques textes d'intro
duction ou de commentaire, alternativement informatifs, factuels ou interprétatifs. J'ai apporté le plus grand soin 
à fournir l'essentiel des données nécessaires à la compréhens1on du dossier et à les bien séparer de l'interpréta
tion que j'en ai proposée à l'époque ou que j'en propose aujotrd'hui (c'est le plus souvent la même) ... 

François GIHEL 

(Extrait de /'Avertissement au lecteur). 
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problèmes d~ Jour 

LA COMMUNAUTÉ· 
EUROPÉENNE 
ET LA NON 
PROLIFÉRATION 

Marion BYWATER 

Les Etats-Unis sont-ils en train - plutôt par 
mégarde qu'intentionnellement - de miner la poli
tique nucléaire de . la CEE et son indépendance 
énergétique au nom de .fa non-prolifération ? Et le 
Canada, en fait-il de même avec des attitudes dans 
ce même domaine que des fonctionnaires euro
péens n'hésitent pas de qualifier de « gonflées » ? 
La réponse officielle serait très certainement non 
et l'opinion publique n'est guère sensible aux 
,problèmes dans un domaine si technique, mais 
il y a certains faits qui sont ind~niables. 

Primo, entre la mi-1976 et le printemps de 1977, 
la Communauté n'a reçu guère plus d'un pour cent 
de ses besoins en uranium hautement enrichi en 
provenance des Etats-Unis ('pratiquement l'unique 
fournisseur) pour faire fonctionner ses réacteurs de 
recherche orientés vers ·l'utilisation de nouvelles 
sources d'énergie - y compris celui de !'Euratom, 
à Petten, en Hollande - et pour alimenter ceux 
des réacteurs nucléaires qui fabriquent les éléments 
radioactifs qui servent au traitement de maladies 
telles le cancer. La situation était tellement critique 
que fin avril certains réacteurs étaient près de 
devoir réduire ,leur activité par manque de combus
tible. Secundo, depuis le début de cette . année, la 
Communauté ne reçoit plus d'uranium naturel en 
provenance du Canada, le pays qui fournit environ 
la moitié des besoins européens. Pour ,l'instant 
l'approvisionnement des réacteurs générateurs 
d'électricité n'est pas menacée, mais les acheteurs 
communautaires - notamment l'Allemagne fédé
rale - ne ,peuvent pas respecter les délais ·prévus 
.par ces contrats d'enrichissement en Union Sovié
tique de façon à rendre cet uranium susceptible 
d'être utilisé comme combustible dans ,fes réacteurs 
communautaires. Qui sait si au moment de la livrai
son les Soviétiques auront encore les possibi.lités 
sur lesquelles ils se sont engagés ou s'ils ne 
demanderont pas que les contrats soient renégo
ciés, notamment en matière de prix. Une pertur
·bation dans l'alimentation des réacteurs n'est donc 
pas à exclure à moins brève échéance. 

Dans ces circonstances, il est presqu'une chance 
que le ,programme de développement nucléaire de 
l'Europe connaisse un ralentissement. La Commis
sion européenne a révisé ses prévisions de capa:. 
cités nucléaires pour l'année 1985 de 160 à 200 MW 
(prévisions de 1974), successivement à 125 MW (en 
automne 1976) et à 80 MW (en mars 1977). Ce 
« trou » ne pourra être que partiellément bouché 
pàr des mesures d'utilisation rationnelle de l'éner
gie, à moins que des mesures beaucoup plus dra
conniénnes qu'à présent ne soient prévues. li 
faudra, soit maintenir ,le niveau alarmant de dépen
dance actuel des importations de pétrole (qui 
restent stables en termes de pourcentages) et de 
charbon (qui ne cessent d'augmenter) avec la 
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charge pour la balance des paiements que cela 
reiprésente, soit trouver de nouvelles sources 
d'énergie. · 

Mais là aussi les Etats-Unis compliquent la tâche 
aux Européens, au nom de la non-prolifération. 
L'exploitation de gisements européens d'uranium 
en est encore à ses débuts - une mine pilote en 
Italie (financée en partie par. fa Banque Européenne 
d'investissement), des forages expérimentaux (sub
ventionnés par ('Euratom), rencontrent en effet une 
opposition de la part de l'opinion publique laquelle 
- comme la vague de protestation contre les réac
teurs ,l'indique - n'est certainement pas amoindrie 
par des déclarations inopinées sur le nucléaire faites 
par de grandes puissances comme les Etats-Unis, 
déclarations qui ,ne font pas suffisamment ressortir 
que le nucléaire conventionnel et pacifique n'est 
pas en cause. En outre, ·la Communauté pourrait, 
au début des années quatre-vingt, subvenir à 20 % 
d.e ses propres besoins en uranium en retraitant le 
combustible déjà exploité et ainsi économiser des 
centaines de milliers de· dollars en importations de 
,pétrole ou équivalent. En retraitant, la Communauté 
pourrait obtenir aussi le plutonium qui lui fait faute 
pour faire avancer son programme de recherche de 
réacteurs surgénérateurs qui marchent au pluto-

. nium et qui, une fois en ·fonctionnement, en pro
duisent plus qu'ils n'en utilisent, enlevant ainsi tout 

. besoin d'importation. Mais les Etats-Unis essaient 
d'empêcher le retraitement de combustibles au nom 
de la non-prolifération. Ils peuvent très bien le faire 
dans la mesure où ils restent garants de tout 
uranium de provenance américaine ou enrichi aux 
Etats-Unis. Et ils le font. Les retards dans les 
autorisations de retraitement ont atteint un tel point 
qu'un réacteur espagnol a été menaéé d'arrêt ce 
printemps par manque de capacités de stockage 
du combustible destiné au retraitement (le retraite
ment devant être fait en Grande-Bretagne, ayant 
été à ,l'excès retardé). En outre, les Etats-Unis 
cherchent à lier l'autorisation de procéder au 
retraitement à un droit de· regard (pour ne pas dire 
plus) sur les transferts intra-communautaires de 
plutonium obtenu pendant le retraitement, ce qui 
est parfaitement contraire aux principes de libre 
circulation de matériel nucléaire entériné dans le 
Traité Euratom et à l'accord de coopération 
nucléaire entre ·les Etats-Unis et la CEE. 

Pourtant personne n'accuse sérieusement les 
pays de la Communauté de vouloir faire exploser 
leur bombe avec ce matériel nucléaire ; tous les 
pays de la Communauté sont signataires du traité 
de non-prolifération, à l'exception de la France 
qui en respecte néanmoins de facto les règles ; 
tous, sauf l'Irlande, le Luxembourg et le Danemark, 
pour lesquels cela n'a vraiment pas de sens, sont 
membres du « club » des fournisseurs de matériels 
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nucléaires, un groupe officieux qui regroupe tous 
les grands pays industrialisés actifs dans ce 
domaine\ compris l'URSS et qui a élaboré des 
orientatiôns pour les ventes de matériels nucléai
res ; tous respectent un système de normes de 
contrôle'· conçu par ('Euratom, qui sont en même 
temps plus strictes et plus strictement contrôlées 
que les normes de ('Agence Internationale de 
('Energie Atomique à Vienne, le gardien internatio
nal de ,l'utilisation ,pacifique de l'énergie nucléaire. 
En outre les normes communautaires ont récem
ment subi une révision complète pour les rendre 
analogues à celles de Vienne. Pourquoi donc ces . 
problèmes ? 

iLa tendance restrictive a commencé lorsque les 
Indiens, en 1974, ont fait exploser une bombe atomi
que dont la fabrication avait été rendue possible par 
les livraisons de matériel nucléaire par le Canada à 
un réacteur conventionnel construit avec l'aide 
canadienne. Peu de temps après le Canada a 
demandé la révision de ses accor:ds en matière de 
livraisons nucléaires avec tous ses clients, et 
notamment la mise à jour de l'accord Euratom -
Canada de 1959. 

Du côté communautaire, la préparation de cette 
renégociation a traîné ; il fallait d'abord terminer la 
révision des normes Euratom ; aussi la Communauté 
a facilement obtenu un report du délai ultime à deux 
reprises. En outre, le Canada négociait en même 
temps un accord cadre de coopération avec la Com
munauté, lien contractuel auquel les Canadiens atta
chaient une grande importance politique pour mar; 
quer ,leur intérêt à une plus étroite collaboration 
avec ,l'Europe. Il semblait inconcevable que dans et 
contexte les Canadiens créent des difficultés majeJ
res en matière de coopération nucléaire, d'autaAt 
que ceci était prévu comme un des premiefs 

. domaines à développer dans l'accord et que les 
Canadiens avaient exprimé .feur intérêt :pour ur,e 
éventuelle coopération dans le programme lje 
recherche communautaire en matière de ·fus,·on 
thermonucléaire destinée à fournir la génération de 
réacteurs après .fes surgénérateurs. Lorsque la révi
sion des normes Euratom fut achevée, au rAois 
d'octobre 1976, tous les Européens se sentaient 
soulagés et au bord d'un accord. On savait de (part 
et d'autre depuis ,fe départ, qu'étant donné que la 
France n'était pas signataire du traité de non-·~roli
fération (qu'elle considère depuis le début cohime 
une contrainte d'inspiration américaine à son/libre 
épanouissement nucléaire), il faudrait des arrange
ments spéciaux. Mais la France ayant acceptéJ dans 
le cadre de l'Euratom ·l'équivalent des normes de 
l'Agence de Vienne, on estimait, du côté c&mmu-
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nautaire, qu'un grand pas avait été fait. Mais ,les 
Canadiens ont insisté pour que les Français accep
tent aussi les inspections de l'AIEA sur leur terri
toire comme Jes autres Etats membres, ce qui, pour 
la France, n'est pas acceptable. Un arrangement, 
par lequel le Canada fermerait les yeux sur la lacune 
que cela crée puisqu'il y a libre circulation de 
matières nucléaires à l'intérieur de la Communauté, 
est encore recherché mais pas exclu. 

Mais le Canada veut aller plus loin que .le TNP 
et !'Euratom qui sont vagues en matière de transfert 
de technologie et ne couvrent ,pas le retraitement. 
De telles exigences vont trop ,loin :pour ,la Commu
nauté qui a proposé toutes sortes de garanties mais 
refuse jusqu'·à présent d'enfreindre le principe de la 
libre circulation intracommunautaire, sa tâche est 
compliquée en présence de constantes modifica
tions de position canadienne (une e~périence dont 
se plaignaient également .fes Japonais, qui étaient 
dans la même situation) et elle s'étonne de se ·Voir 
traiter non pas en partenaire ,privilégié mais ,plutôt 
en pays en voie de développement avec ambitions 
belliqueuses. Tant que le Canada reste un fournis-

. seur important d'uranium - et les altèrnatives ne 
sont pas prometteuses : les USA n'en vendent plus, 
les Australiens sont également des partenaires diffi
ciles et les pays en voie de développement ne sont 
guère des fournisseurs stables non plus - la Com
munauté se trouve toutefois pratiquement en aussi 
mauvaise posture que devant l'OPEP il y a trois ans. 

Avec les Etats-Unis, la tendance restrictive se fait 
sentir depuis .fes derniers mois de l'Administration 
Ford - notamment en matière de livraisons d'ura
nium hautement enrichi -. Cet uranium est enrichi 
à ,plus forte concentration pour les besoins des réac
teurs de recherche que celui utilisé par les réacteurs 
conventionnels à eau pressurisée ou autre ; il est 
donc théoriquement susceptible d'être utilisé dans 
les armes nucléaires. 

La tendance s'est confirmée sous Carter, ancien 
ingénieur nucléaire, qui s'est lancé à la mi-avril 
dans la politique nucléaire, avant même présentation 
de sa stratégie énergétique globale. Son but serait 
une société sans plutonium afin d'empêcher que le 
plutonium ne tombe dans les mains de ceu~ -
pays ou terroristes - qui pourraient en ,faire des 
armes nucléaires en dehors des Etats qui possèdent 
déjà cette capacité. Personne - surtout pas les 
Européens - ne conteste ce but. Mais la question 
est posée. Un arrêt total de la fabrication de pluto
nium est-il l'unique façon d'empêcher que celui-ci 
ne serve à des utilisations autres que ,pacifiques ? 

AËVU.E DLI _ 
MARCHE 

·coMMUN 

Les points prmctpaux du ,programme de Carter 
sont : l'arrêt des subventions pour le retraitement 
aux Etats-Unis (ce qui rend probablement impos
sible l'achèvement de la seule usine actuellement 
en construction et dans laquelle, une société euro
péenne, la Royal Dutch Shell, a une participation) ; 
un report de la .date de mise en service des réac
teurs surgénérateurs aux Etats-Unis ; une augmen
tation des moyens pour la recherche d'autres filières 
de combustibles ; une augmentation de la capacité 
de production d'uranium enrichi aux Etats-Unis pour 
fournir les besoins américains et étrangers (mais 
ceci est explicitement sans garantie de :prix et il est 
évident que ces capacités ne réduiraient pas la 
dépendance sur les importations, ce qui est le but 
justifié de maints pays d'Europe ou d'Amérique du 
$ud qui veulent enrichir ou retraiter) ; un embargo 
sur les exportations de tout matériel ou de toute 
technologie qui pourrait aider un pays tiers à 
enrichir ou retraiter le combustible nucléaire ; en 
même temps, une phase de consultation internatio
nale commencera pour trouver des solutions· négo
ciées aux problèmes posés. 

Une des failles de cette politique est toutefois que 
les Etats-Unis se sont comportés en gendarmes du 
monde avant que ne soient adoptées des règle$ 
générales. Les difficultés que les pays communau
taires rencontrent, ,par exemple, sont venues plutôt 
avant ou en même temps qu'on a proposé des négo
ciations internationales sur toutes les ,phases du 
cycle du combustible. En allemagne on est loin 
d'être certain, par exemple, que les difficultés 
d'approvisionnement en uranium hautement enrichi 
qui frappent surtout la République fédérale et le 
refus de permettre ,le transfert du :plutonium obtenu 
à l'usine de retraitement ·française qui est destiné au 
programme allemand de recherche en matière de 
surgénérateur soient totalement étrangers à ·la résis
tance allemande à se plier aux pressions améri
caines visant à empêcher la vente d'une usine de 
retraitement au Brésil. 

L'intention de Carter semble avoir été tout 
d'abord de demander un moratoire international en 
matière de retraitement et peut-être aussi en 
matière de recherche sur les réacteurs surgénéra
teurs, mais Carter n'a en .fin de compte e~primé que 
des « espoirs » dans ce sens, ayant apparemment 
été effrayé par le tollé que ses intentions avaient 
soulevé lorsque ses diplomates avaient soumis le 
,projet de déclaration aux principaux gouvernements 
concernés et à la Commission européenne. Le résul
tat en a été cependant que les pays communau
taires sont restés sur leur faim lors de l'annonce de 
la nouvelle stratégie, car il est loin d'être clair 
maintenant, qu'en renonçant aux demandes directes, 
Carter renonce aussi à l'utilisation des moyens de 
pression cités ci-dessus. Dans maints milieux 
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-communautaires, on en veut aux Américains d'avoir 
présenté un plan certes moralement inattaquable, 
mais qui a mis en fausse posture les Etats membres 
dont rattachement à la non-prolifération - même 
par des moyens moins drastiques et dirigistes - est 
aussi ferme, mais qui n'ont pas d'aires illimitées 
pour stocker les combustibles non-retraités (très 
volumineux), ni de marché domestique suffisant 
pour écouler leur technologie, technologie qui 
d'ailleurs est en avance par rapport à celle des 
Américains. Les surgénérateurs pilotes en Europe 
- Kalkar en Allemagne, Super-Phénix en France, 
Downreay au Royaume-Uni - sont de cinq à dix 
années en avance sur les installations américaines 
et il n'y a àucune usine de retraitement aux Etats
Unis ,qui fonctionne actuellement (il y a même eu 
des échecs éclatants dans le passé), tandis que les 
Français et .les Anglais en ont et les Allemands et les 
Belges ont des projets concrets et disposent d'une 
technologie sQre, Pourquoi donc, se dit-on dans la 
Communauté, ne devrait-on pas rentabiliser les 
recherches en faisant des ventes dans les seules 
régions où les Américains n'ont pas devancé les 
Etats membres, telles celles des pays du Tiers 
Monde, en faisant confiance à ces pays et à condi
tion d'obtenir des garanties adéquates, à travers 
des négociations internationales ou des centres 

: 152 
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sous gestion régionale tels que le proposent les 
Américains. 

* **' 
Comme dans toute controverse, il y a des torts de 

chaque côté. En Amérique du Nord, on a certaine
ment pris conscience des problèmes de non-prolifé
ration ,avant les Européens - et .1a création d'un 
comité spécial en France sous égide présidentielle 
une fois que les implications de la vente au Pakistan 
d'une usine de retraitement ont commencé à être 
perçues en témoigne -, tandis que les Européens 
agissent encore plutôt en rang dispersé. La dépen
dance particulière des Européens en matière d'éner
gie importée et l'importance qu'ils attachent à ·l'Eu
ratorri qui regroupe des Etats à armes nucléaires 
et des Etats non-nucléaires (phénomène qui semble 
mal compris outre-Atlantique) ont sûrement été 
sous-estimés par les Etats-Unis et le Canada. Il en 
résulte des frictions et des difficultés dont on parle 
peu, car le domaine est technique et mal compris, 
mais qui constitueront certainement une des princi
pales ,pierres d'achoppement entre ,la Communauté 
et ses partenaires outre-Atlantique dans les mois 
qui viennent. 
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L'opinion publique 

Les problèmes économiques de la Grande-Breta
gne ont suscité ·des inquiétudes aux partenaires de 
la Communauté européenne, mais ils ne paraissent 
guère affe"cter le Britannique moyen. Par rapport 
à d'autres monnaies, la livre sterling a connu une 
chute accélérée, ce qui a provoqué la consterna
tion des gouvernements successifs, la sollicitude 
(mêlée sans aucun doute d'un rien d'autosatisfac
tion) des amis de la Grande-Bretagne et, ce qui 
est pire, l'effroi des investisseurs susceptibles de 
s'intéresser à l'économie britannique. Devant cette 
situation, l'élite britannique éprouve un sentiment 
de mélancolie, mais, l'homme de la rue, quant à lui, 
ne perçoit pas encore de diminution vraiment im
portante de son niveau de vie. D'après un récent 
sondage d'opinion, 7 0/o seulement des personnes 
interrogées ont estimé que leur situation économi
que personnelle s'était notablement détériorée au 
cours des 12 derniers mois ; 32 0/o ont ressenti une 
légère dégradation, mais, pour 49 0/o, cette situation 
est restée inchangée ou s'est améliorée (1). On 
déplore généralement la hausse continue des prix et 
on s'efforce .par.fois· d'en compenser les effets en 
contrevenant à l'accord sur la limitation volontaire 
de la hausse des salaires conclu entre le gouverne
ment et les dirigeants syndicaux. L'homme de la 
rue nourrit aussi quelques inquiétudes devant l'ex
tension du chômage. Il se serre un peu la ceinture, 
en rechignant. Jusqu'à présent, toutefois, il a l'im
pression qu'il ne s'agit que d'une atteinte passa
gère à son niveau de vie, imputable en partie à la 
malveillance des Arabes et à leur politique de fixa
tion des prix du pétrole, en partie à la réserve des 
syndicats britanniques, motivée .par leur désir de 
soutenir le gouvernement travailliste en faisant res
pecter le « contrat social » et en partie aussi à 
l'adhésion de la Grande-Bretagne à la Communauté 
européenne. Dans l'esprit des gens, la Commu
nauté reste associée à la cherté des 'produits ali
mentaires et, plus confusément, à l'invasion du 
marché britannique par une vaste gamme de pro
duits étrangers, notamment des automobiles. d'ori
gine française, allemande, italienne et japonaise. 
N'ayant dès lors plus la conviction que le gouverne
ment travailliste déploie suffisamment d'énergie et 
manifeste suffisamment d'indépendance dans sa 
façon de gérer la politique économique au niveau 
international, le travailleur britannique semble de
venir de plus en plus enclin, au cours des derniers 
mois, à passer outre aux appels à la modération 
émanant des dirigeants syndicaux. C'est ainsi qu'en 
septembre 1976 a surgi la m13nace d'une grève des 

(1) Gallup Report, n• 198, janvier 1977, p. 6. 
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gens de mer, qui aurait pu être si néfaste pour 
l'économie que le gouvernement a estimé néces
saire d'octroyer des augmentations de salaire sup'é
rieures à ce que prévoyait l'accord. Il a d'ailleurs 
invoqué de nombreuses « circonstances spéciales» 
pour justifier cette dérogation. Néanmoins, l'événe
ment a été généralement ressenti par le public 
comme une concession aux tendances « dures ». 
D'autres conflits de travail ont suivi, notamment la 
grève de 24 travailleurs « pivots » de l'entreprise 
British Leyland, qui a eu pour conséquence préjudi
ciable la fermeture de l'usine de Coventry, et l'oc
cupation par les travailleurs, à titre de protestation 
contre le renvoi de l'un d'entre eux, de l'usine Ford 
à Dagenham. L'agitation sévit également parmi les 
mineurs. Ainsi, bien que l'accord gouvernement-

' syndicats établi depuis juillet 1975 et reconduit pour 
une année en aoüt 1976 constitue un résultat remar
quable, il ne suftit pas, à lui seul, à guérir le mal 
dont souffre la Grande-Bretagne et il risque lui
même de disparaître à brève échéance à moins que 
le gouvernement ne prenne d'autres mesures. Si 
cela venait à se produire, on aurait déployé en 
pure perte une précieuse énergie qu'il ne sera pas 
facile de renouveler. 

A vrai dire, il n'est que trop facile de critiquer 
le gouvernement. Ce qui lui est reproché le plus 
fréquemment, c'est de ne pas avoir réussi à dimi
nuer suffisamment les dépenses publiques. Les 
compressions de dépenses effectuées jusqu'à pré
sent ont surtout affecté les secteurs de la défense, 
de l'éducation, du logement, de l'administration lo
cale et de la santé. Les réductions opérées dans le 
domaine des services sociaux ont été particulière
ment mal accueillies. Les secteurs qui exigent un 
apport considérable de fonds sont ceux des indus
tries nationalisées telles que les chemins de fer 
et la sidérurgie, qui co·nnaissent d'énormes déficits 
(ce qui n'empêche pas que l'on envisage de natio
naliser d'autres industries, notamment l'aéronautique 

1t les constructions navales). Par ailleurs, des in
dustries privées en difficulté reçoivent des subven
tions destinées à leur permettre de maintenir le 
niveau de l'emploi. De surcroît, près de la moitié 
du pays est considéré comme étant en difficulté et 
pouvant bénéficier par là de l'aide d'un fonds régio
nal et d'avantages fiscaux en vue de stimuler les 
investissements industriels. Des mesures visant à 
réduire le nombre des fonctionnaires seraient popu
laires, mais, cela mis à part, il est manifeste qu'un 
quart environ des dépenses publiques, à l'exclusion 
du service de la dette et des transferts, représente 
en fait un investissement public qui soutient ou 
stimule l'économie en compensant l'insuffisance des 
investissements dans le secteur privé. Seul un relè
vement du niveau des investissements privés per
mettrait réellement de réduire cette catégorie de 
dépenses publiques. 
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Dans ces conditions, il s'est trouvé peu d'argu
ments, en Grande-Bretagne, pour rendre le Marché 
Commun plus populaire. La démarche qui a consisté 
à associer, à tort ou à raison, la prospérité écono
mique et le traité de Rome et ql!i a si largement 
contribué à renforcer la popularité naissante de la· 
Communauté parmi les Six a produit l'effet inverse 
dans le cas de la Communauté des Neuf. En effet, 
la Communauté est toute désignée pour jouer le 

! 
rôle d'un bouc émissaire et ses adversaires les plus 
farouches n'ont pas manqué d'exploiter cette possi
bilité. Récemment, quelqu'un déclara à la Chambre 
des communes que les Britanniques « s'étaient vu 
répéter à satiété que le bien-être économique de la 
Grande-Bretagne dépendait de son adhésion à la 
Communauté » ; pourtant, même ceux qui rejetaient 
ce raisonnement « n'auraient jamais osé prédire à 
la Grande-Bretagne un désastre économique tel que 
celui qui ·s'est abattu sur elle ... ni affirmer que le 
coup et le préjudicè portés à l'ensemblé de son 
économie ainsi qu'à sa monnaie, à la situation des 
investissements et à celle de l'emploi, seraient si 
graves» (2). 

Malheureusement, les partisans les plus fervents 
de la Communauté n'on,t guère trouvé, en cette pé
riode assez pauvre sur le plan des réalisations 
communautaires, d'arguments facilement compré
hensibles à opposer à ce sombre bilan. Les espoirs 
qu'avaient suscités les réunions au sommet du 
Conseil européen, destinées à dégager des solutions 
là où les Conseils habituels n'avaient pas réussi, 
ont été quelque peu déçus par l'absence de conclu
sion de plusieurs réunions récentes. C'est ainsi que 
le « Times » n'a pu que constater, dans son com
mentaire sur le sommet de La Haye, que celui-ci 
s'.est achevé sur une note de découragement et de 
scepticisme quant à la capacité de la CEE à four 
nir des réponses constructives et collectives auJ 
difficultés affectant ses Etats membres (3). DevanJ 
l'Assemblée européenne, Sir Peter Kirk s'est montré 
:encore plus critique : « Sans doute avons-nous eL 
. des mots durs, par le passé, pour le Conseil d~ 
; ministres, mais nous préférerions de beaucodp 
·· avoir un tel Conseil plutôt qu'un Conseil europédn 
qui, non content de ne rien faire, empêche égal~
ment les autres d'agir» (4). Il n'y a donc rien de 
surprenant à ce que les sondages fassent apP,1a
raître une évolution parallèle, dans le pessimis~e, 
de l'opinion publique, bien que celle-ci contin1ue 
à considérer la Communauté comme importa~te 
(78 °1,) et intéressante (64 °/o). . /. 

(2) Hansard (Weekly n• 1058), col. 1097 (10 Janvier 
1977). / 

(3) Times, 4 janvier 1977. 

(4) Cité dans « Hansard » (Weekly n• 1058), Col. ~103. 
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. D'après le dernier sondage Gallup (5) effectué 
en la matière, 74 0/o des personnes interrogées esti
maient que la CEE était. largement responsable de 
l'augmentation des prix des produits alimentaires. 
16 0/o seulement ne partageaient pas cette opinion. 
L'enquête a également mis au jour d'autres asso
ciations d'idées qui nuisent à la Communauté. C'est 
ainsi qu'une majôrité de personnes estime que les 
sinistres « sociétés multinationales » tirent avantage 
de l'existence de la CEE. Une majorité encore plus 
nette paraît avoir l'opinion bien arrêtée qu'il y a 
« trop de tracasseries et de paperasseries adminis
tratives à la CEE ». Toutefois, il ne s'àgit là que des 
manifestations particulières d'une baisse générale 
de popularité de la CEE, associée, semble-t-il, aux 
difficultés économiques de la Grande-Bretagne; Les 
réponses fournies par l'opinion publique à la ques
tion : « Estimez-vous que l'adhésion de la Grande
Bretagne à la CEE est une bonne chose ? » ont 
évolué comme suit (6) : 

Janvier Février AoOt Septem-
1976 1976 1976 1976 

----
Une bonne chose ········ 50 48 40 33 

Une mauvaise chose .... 24 26 31 37 

Ni l'un ni l'autre ········ 17 17 21 19 

Sans opinion .......... 9 8 9. 11 

Malgré cette évolution négative de l'opinion, les 
sondages ont permis de détecter un courant sous
jacent d'orientation positive. Paradoxalement, cer
tains paraissent effectivement souhaiter, à long 
terme, une Communauté qui serait caractérisée par 
un plus grand degré d'intégration. En effet, une 
majorité importante (69 0/o des personnes interro
gées) espère que les Etats membres de la Commu
nauté finiront par sè mettre d'accord pour réaliser 
une association plus étroite et seule une faible 
minorité (22 0/o) souhaiterait le ralentissement du 
processus d'intégration (7). Des propositions telles 
que l'élection de l'Assemblée européenne au suf
frage universel direct, la création d'une citoyenneté 
européenne et d'une union des passeports re
cueillent davantage de soutien qu'elles ne susci
tent d'opposition. Le paradoxe se trouve résumé et 
même partiellement expliqué dans l'avis, exprimé 
par la majorité, selon lequel la « CEE offre de nom- . 
breux avantages qui sont néanmoins difficiles à 
discerner pour l'homme de la rue » et par cette 
autre opinion d'après laquelle la CEE est une 
« bonne trouvaille, mais ne fonctionne pas de ma
nière satisfaisante ». 

(5) Gallup Report, n• 194, septembre 1976. 
· (6) Indice politique, Gallup Report, n• 188, 193 et 194. 

(7) Ibidem, n• 194. 
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Si l'on considère la fraction de la population qui 
est la plus active et la plus organisée sur le plan 
politique, les critiques se font plus explicites et 
moins ambiguës. La C.B.I. (confédération du patro
nat) et la N.F.U. (Union des agriculteurs) restent, 
d'une manière générale, favorables à l'idée de 
l'adhésion à !a Communauté, mais les militants syn
dicaux lui sont toujours hostiles et ·paraissent même 
avoir durci leur position. Un de leurs soucis, en 
particulier, ,tient aux restrictions que l'adhésion à 
la CEE impose à l'application de contrôles sélectifs 
à l'importation qui constituaient une arme tradi
tionnelle des gouvernements travaillistes. Des in
quiétudes plus généralisées concernant les diffi
cultés imputables à la politique monétaire de l'un 
de nos partenaires de la Communauté, à savoir 
l'Allemagne. C'est ainsi, qu'avant les élections alle
mandes, la livre qui était déjà en difficulté, s'est 
trouvée soumise à des pressions plus fortes encore, 
car le bruit courait que le nouveau gouvernement 
de Bonn, qu'il soit social-démocrate ou chrétien
démocrate, réévaluerait le mark. D'autres monnaies, 
y compris le franc français, se sont trouvées dans 
une situation analogue. Chaque fois qu'un pays a 
estimé nécessaire de soulager sa monnaie, c'est 
surtout, comme récemment, aux banques centrales 
de Bâle qu'il a dü recourir plutôt qu'à une institu
tion de la Communauté européenne. 

Tous ,les six ·mois, la Chambre des communes 
examine un rapport sur l'évolution de la Commu
nauté européenne établi par le gouvernement. Ce 
débat ne· constitue qu'une source d'informations 
assez vague pour l'opinion publique britannique bien 
informée, car, en général, la participation y est 
faible : on y trouve surtout quelques partisans par
ticulièrement ardents des Communautés et un nom
bre égal d'opposants tout aussi acharnés. En re
vanche, les interventions ministérielles dans le dé
bats revêtent une plus grande importance. Le débat 
de ce genre le plus récent a eu lieu au mois de 
janvier, à un moment où, malheureusement, les 
membres de l'Assemblée européenne étaient oc
cupés à des travaux communautaires. Dans sa dé
claration, le ministre d'Etat (le Dr Owen) a retenu 
trois thèmes qui, à ses yeux, revêtaient une impor
tance et un intérêt particuliers pour le pays : la 
pêche, la politique énergétique et l'agriculture (8). 
En raison de ce qu'à la suite du décès de M. Cross
land, le Dr Owen est devenu Secrétaire au Foreign 
Office, son intervention présente un intérêt parti
culier . 

(8) Hansard (Weekly, n° 1058), Cols, 1069-1083. 
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Il a souligné que la politique en matière de pêche 
est un sujet sur lequel existent de profondes diver
gences entre les intérêts nationaux et que la situa
tion actuelle « arrange beaucoup plus les six Etats 
membres d'origine des Communautés européennes 
que la Grande-Bretagne et l'Irlande. La pêche a été 
un facteur déterminant dans la décision norvé
gienne de rejeter l'adhésion... Aucune autre res
source communautaire ne bénéficie d'un régime 
d'égalité d'accès aussi poussé que le poisson ». 

(Un vif ressentiment s'est manifesté au cours du 
débat dans tous les groupes représentés à la Cham
bre contre le fait que les Six se soient empressés 
de conclure leur accord sur la pêche en 1970, à 
la veille des négociations finales sur l'adhésion de 

d'énergie importées. Le gouvernement espère donc 
qu'au cours des Conseils de ministres de !'Energie 
qui se dérouleront sous notre présidence, il sera 
possible de parvenir à un accord dans ce domaine 
et de dégager une politique commune. · 

Lorsque le débat en est venu à Î'examen des 
questions relatives à l'énergie nucléaire et au pro
\et Jet Torus, le ministre adjoint des Affaires étran
gères, M. John Tomlinson, a clairement fait entendre 
que le Royaume-Uni considérait que Culham était le 
meilleur site, mais qu'il ne s'opposerait pas à la 
signature de l'accord si un net consensus se déga
geait en faveur d'un des autres sites faisant l'objet 
d'un examen à l'heure actuelle (9). 

la Grande-Bretagne). Comme l'a souligné le minis- Comme à !'accoutumé, c'est à la politique agri
tre, la situation est aggravée par le fait que les dis- cola commune abhorrée que sont allées les critiques 
positions du traité d'adhésion qui, à l'heure actuelle, les plus sévères. Avant son entrée dans la Commu
réservent aux ressortissants britanniques une zone nauté, le Royaume-Uni avait bénéficié pendant de 
de six ou de douze miles selon les zones au large longues années d'une politique agricole ayant donné 
des côtes britanniques cesseront d'être en vigueur de très bons résultats et qui, comparée à la politi
à la fin de 1982 et que tous les pêcheurs de la que agricole commune, était étonnamment simple 
Communauté pourront alors pêcher près des côtes, et efficace. Cette politique reposait sur la révision 
excepté toutefois si ces dispositions étaient re- annuelle des prix à payer aux ag·riculteurs pour 
conduites. Le gouvernement britannique est per- leurs produits, révision qui faisait l'objet d'une né
suadé, et il ne fait pas de doute que ce sentiment gociation entre les agriculteurs et le gouvernemen 
est largement partagé dans le pays et sur tous les et qui avait pour but d'assurer l'équilibre des ap; 
bancs de la Chambre des communes, surtout apres provisionnements et un revenu raisonnable pour lef 
le grave échec subi par le Royaume-Uni dans le do- agriculteurs. La politique agricole commune pour; 
maine de la pêche au large de l'Islande, que la suit les mêmes objectifs par le biais du système 
liberté d'accès ne peut pas constituer la base d'une rudimentaire des prix de détail minimaux garanti4, 
politique rationnelle et moderne en matière de mais n'en atteint aucun. Les seuls résultats tangl
pêche. La nécessité de conserver les ressources bles de cette politique se présentent sous la form~ 
halieutiques et d'assurer un développement écono- de montagnes et de lacs d'excédents agricole;,. 
miques et social rationnel est considérée comme un Pour l'opinion publique britannique, cette politiq~e 
principe essentiel. Le ministre a fait valoir en parti- est une forme de folie collective communautaire 

1
et 

culier qu'il n'est pas bon pour une communauté . le gouvernement considère manifestement que lps 
vivant de la pêche côtière de voir son industrie dé- , avantages fortuits tirés de la livre verte sont une 
truite par de grands navires originaires d'autres ;: compensation mârginale, bien qu'absolument lébl
régions de la Communauté et utilisant parfois des :' time, de l'obligation qui est faite à la Grande-Bre-
méthodes de pêche industrielles ». tagne d'accepter un système aussi dément. ILe 

. . . . · , Dr Owen a fait valoir que le taux actuellement avan-
En ce qui concerne la politique é_nergét1que, !et tageux de la livre verte est un avantage natio'nal 

gouverne~e~t . a nettement le se~t1m~nt que le: qui a été légitimement négocié et que nous :de-
. Rloyaufmrte UnL1 sec trouyle danséune s1~ua,t1otn uén ~e~ vrions résister aux pressions exercées sur nJous 
P us o e. e onse1 eur~p en qui s es r uni a pour que nous l'abandonnions. Il a ajouté : , Ce 
R,ome en. décembre 1975. s est prononcé e~ faveur sont les aléas de la fortune. Nous perdons p"u·n 
d une action communautaire dans ce domaine et la Até t de l'autre lorsque nous G d B t 'Il' f I co e nous gagnons ... . 

1 ·tr~n ed- rel acgne a. a~cue1 .1 avtecà .avet.ut r a prop~- obtenons un gain de façon légitime, nous dev~ions 
s1_1~n e a omm1ss1on v1san ms I uer un ,Pr!x le garder» (10). 11 s'est empressé d'ajouter, t?ute-

d
mm1mum de sautvetgal rde··1pouértéle pétr?leé. De I avis fois, que « si la politique agricole commune ré~ssis

u gouverne~en 8 qu I a . expnm au co~rs sait vraiment à assurer l'équilibre entre l'offre ,et la 
d~ ~éb~t, puisque nous ne pratiquons pas de dis- demande en évitant que des excédents ne se c9nsti
cnmmat1on envers les autres membres de la Corn- t t h • alors les critiaues adressées 
munauté dans l'attribution de licences pour l'ex- uen c aque annee, 
ploitation offshore du pétrole de la Mer du Nord, 
on peut considérer que le prix minimum de sauve-
garde répond à l'intérêt commun de toute la Commu
nauté dans son ensemble à l'égard des sources 
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{9) Hansard (Weekly n° 1058) col. 1158. 
(10) Hansard (Weekly n• 1058) col. 1078. 
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au taux de la livre verte seraient plus justi
fiées» (11). • 

Toutefois, le taux de la livre verte lui-même n'est 
pas une pure bénédiction du ciel. Il a encouragé 
les exportations communautaires vers la Grande
Bretagne et, dans le secteur de l'industrie de ta 
viande de porc notamment, les résultats ont été 
désastreux. Les représentants de cette branche 
d'industrie ont mis en garde l'opinion en indiquant 
que cette industrie risquait de disparaître carré
ment d'ici quelques années. Un certain nombre 
d'orateurs ont soulevé ce problème au cours du 
débat. M. John Silkin vient d'instaurer un système 
de subventions pour la viande de porc afin de tenter 
de sauver cette industrie, à la suite de quoi la 
Commission a annoncé qu'elle engageait des pour
suites contre la Grande-Bretagne pour violation sup
posé~ des règles de concurrence communautaires. 

D'autres sujets ont été abordés au cours du 
débat : les élections au Parlement européen (géné
ralement approuvées) ; l'espoir ,de voir la Commu
nauté en mesure de lier la question de l'entrée de 
la Grèce au règlement du conflit cypriote ; la né-

, cessité d'accroître l'aide communautaire au tiers 
monde en contrepartie de la modération de l'Arabie 
saoudite sur le prix du pétrole, ~t, fait significatif, 
la doctrine dont s'inspire la Communauté dans le 
domaine économique a été critiquée. Un , député 
s'est plaint de ce que l'accélération du métabo
lisme économique européen, par l'instauration de 
la libre circulation de la main-d'œuvre, des capitaux 
et des marchandises, avait pour conséquence d'ac
célérer les changements économiques et sociaux 
et de permettre au secteur le plus efficace de l'éco
nomie d'éliminer ceux qui le sont moins. « La CEE 
vous dit», a-t-il déclaré, « si vous êtes affaibli, 
économiquement, ne bougez pas. Nous vous assom
merons, vous écorcherons le nez et vous ferons 
un œil au beurre noir. Grâce au Fonds d'aide régio
nal, nous vous remettrons sur pied ; puis, nous vous 
assommerons encore une fois» (12). 

La pensée britannique 
sur l'éthique communautaire 

C'était là, exprimé de la manière la plus directe 
et certainement la plus pittoresque, le sentiment 

. qui a inspiré la plupart des interventions· sur les 
différents sujets abordés au cours du débat. En 
fait, le débat à la Chambre des communes a été le 

(11) Hansard (Weekly, n° 1058) col. 1079. 
(12) Hansard (Weekly, n° 1059) cols. 1127-8. 
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reflet d'une préoccupation plus générale qui fait se 
demander si la Communauté, dans la politique 
qu'elle met en i:euvre, n'adopte pas une attitude 
quelque peu démodée envers les problèmes écono
miques d'aujourd'hui. Au cours de la période de 
l'après-guerre et jusqu'à la fin des années soixante, 
la caractéristique la plus courante et la plus impor
tante au point de vue opérationnel, des politiques 
économiques menées dans toute l'Europe de 
l'Ouest, quelque peu inspirées des idées de Keynes, 
a été l'attention qu'elles ont portée aux problèmes 
de gestion de la demande. Les gouvernements ont 
concentré leurs efforts sur le maintien de la de
mande à un niveau élevé en vue d'atteindre leur 
objectif principal, qui était d'assurer le plein emploi. 
Les objectifs micro-économiques auxquels les na
tionalisations, contrôles et planifications indicatives 
étaient censés servir d'instruments ont été quelque
fois définis - par exemple en Grande-Bretagne et 
en France - et ont parfois même été réalisés en 
termes absolus, mais ce n'était pas qu'on leur eOt 
assigné une place déterminée sur une échelle de 
priorités fixées à l'avance dans le cadre de la 
reconstruction économique et du développement. 
Il serait plus juste de dire que ces objectifs s'insé
raient dans le cadre global de la croissance éco
nomique générale, au sein d'un marché de libre 
concurrence perpétuellement stimulé, dans lequel 
les objectifs spécifiques du développement régional 
ou sectoriel étaient perdus de vue. 

Le succès de cette démarche, qui se plaçait sur 
le plan macro-économique, peut être Illustré par 
l'expansion presque continue de la production par 
tête d'habitant qui a duré près de trente ans après 
la fin de la guerre. dans tous les domaines, les 
résultats obtenus de 1870 à 1913 et de 1918 à 1939 
ont été dépassés (13). Cette expansion de l'après
guerre n'a connu que de très courtes interruptions. 
Les mots « dépression » et « marasme » étaient ju
gés trop forts pour les décrire. Le mot « récession» 
fut donc forgé. li signifiait une certaine augmenta
tion du chômage et un ralentissement du taux de 
croissance, généralement provoqués par les mesu
res prises par les gouvernements pour maîtriser 
l'inflation. Le PNB n'a pratiquement jamais diminué. 
Del> mesures de reflation assuraient le redémarrage 
de l'économie. 

Toutefois, au cours des années soixante-dix, les 
économistes. ont tiré la sonnette d'alarme et l'ex
pression « stagflation » a été utilisée pour décrire 
un phénomène d'inflation galopante à deux chiffres, 
accompagnée par un chômage persistant ou en 
augmentation. li_ existe plusieurs explications à ce 

(13) Cf. M.M. Postan, « An Economie Hlstory of 
Western Europe 1945-1964 » (Histoire économique. de 
l'Europe de l'Ouest de 1945 à 1964). (Londres, Methuen, 
1967), pp. 16 et 17. 
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phénomène : les salaires sont plus résistants parce 
que les syndicats sont plus forts ; les rapports 
fonds propres/fonds empruntés dans le finance
ment de l'industrie ont changé : le public se de
tourne des actions et des parts à intérêt variable 
et les entreprises doivent recourir à des taux d'inté
rêts fixes d'un niveau élevé ; les prix des matières 
premières, encore qu'ils puissent baisser en termes 
relatifs en période de récession, sont néanmoins 
maintenus à un niveau élevé par des accords entre 
producteurs comme ceux de l'OPEP ; en général, 
les coûts sont moins sensibles à la baisse, ce qui 
signifie que les prix des produits manufacturés le 
sont également. En même temps, les gouvernements 
ont pris l'habitude séduisante, mais dangereuse, 
d'augmenter les dépenses publiques en recourant 
au simple expédient du déficit budgétaire, mesure 

· justifiée par la stimulation à l'économie qu'elle 
assure. L'incitation à dépenser s'est trouvée accrue, 
d'une part, par la nécessité d'effectuer des paie
ments compensatoires par l'intermédiaire de diver
ses mesures de · sécurité sociale destinées à 
compenser les conséquences de l'inflation sur les 
personnes ayant des revenus fixes ou des écono
mies et ayant contracté des obligations financières 
contractuelles à long terme et, d'autre part, par la 
nécessité de faire face à un chômage sectoriel et 
régional manifestement croissant. L'inflation et le 
chômage constituent en effet deux goulots d'étran
glement dans la croissance générale. 

En fait, les limites de la politique keynésienne 
appliquée à la lettre sont apparues au grand jour, 
car cette politique ne s'appliquait qu'aux problèmes 
économiques généraux qui se posaient à court 
terme. C'était une « macrostratégie » capable de 
donner une impulsion générale, mais non de parer 
à la nécessité de mener des politiques permettant 
de venir à bout des problèmes micro-économiques 
spécifiques. Il n'en demeure pas moins que les 
économistes se sont employés avec trop d'ardeur à 
combiner le principe de la gestion macro-économi
que avec celui d'une économie de libre marché dans 
une société pluraliste. 

C'est cette synthèse, maintenant suspecte, qui 
est à ia base de l'intégration européenne telle 
que la conçoit le traité de Rome et qui a été étayée 

· par les théories sur l'intégration échafaudées par 
des milieux universitaires puisant leur inspiration 
en Amérique. Ernest Haas, le père. de la théorie 
intégrationniste « néo-fonctionnaliste », est formel à 
ce sujet. Les sociétés avancées, capitalistes et plu
ralistes sont les meilleures candidates à l'intégra
tion telle qu'il la conçoit, parce que les premiers 
pas vers l'intégration effectués dans un secteur 
économique se répercuteront, grâce aux opérations 
effectuées sur un vaste marché libre et aux pres
sions exercées par les milieux concernés, sur d'au-
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tres secteurs. Par conséquent, l'intégration écono
mique finira par devenir le fondement. même de 
l'intégration politique et par l'aiguillonner. Actuelle
ment, cette thèse néo-fonctionnaliste est, dans une 
large mésure, abandonnée par les milieux univer
taires· des pays de la Communauté européenne. 
En effet, il est apparu qu'aucun processus dynami
que de ce type ne conduirait la Communauté, plus 
ou moins automatiquement, à l'union politique. Au 
contraire, comme l'a affirmé M. Scheel : 

« L'Europe s'est développée en croyant aveu
glément que l'unité politique suivrait automatique
ment et inévitablement la création d'institutions 
communes dans le domaine économique. Malheu
reusement, cette conception est erronée. Les im
pulsions susceptibles d'amener un rapprochement 
en 'Europe, même dans le domaine économique, 
doivent venir de la politique» (14). 

l.!es hommes d'Etat européens partagent, sem
ble-t-il, de plus en plus le point de vue de M. Scheel 
et, il faut le reconnaître, les principaux efforts de 
construction européenne sont aujourd'hui axés non 
plus sur l'économie, mais sur les institutions politi
ques, puisque la notion de majorité a été intr<;>
dtiite au sein du Conseil de ministres, que les pou
voirs budgétaires de .l'Assemblée ont été renforcés 
et que l'on prévoit l'élection de ses membres au 
suffrage universel direct. Dans le domaine écono
mique, toutefois, seules quelques mesures commu
nautaires visant à remédie( aux inégalités ou aux 
déséquilibres structurels, sociaux et régionaux re
lèvent de l'interventionnisme post-keynésien. Le 
premier rapport du Comité de politique économique 
à moyen terme, présenté en 1966, reflétait il est ., 
vrai parfaitement le point de vue des intervention
nistes, puisqu'il mettait notamment en garde contr, 
le fait que « la création d'une zone économique 
unifiée et le développement des échanges avec led 
pays tiers intensifient la concurrence entre les enf 
treprises, si bien que divers problèmes d'adapt~j 
tion, inévitables de toute façon, se posent plus r8i'" 
pidement qu'ils ne l'auraient fait autrement dans 
certaines régions ou dans certains secteurs» (15) 
Le Comité soulignait également que les forces d

1
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marché ne suffisaient pas pour assurer le dévelo~
pement de techniques modernes et avancées soJs 
un contrôle exercé à l'échelle européenne. l 

(14) Extrait du discours prononcé\ par M. Wal,er 
Scheel à l'occasion de l'ouverture du Congrès du FIDP, 
le 12 novembre 1973. · f 

(15) Citation extraite de "Socialist Challenge» (!:>éfi 
socialiste) de Stuart Holland, page 324 (Londres, Quapet 
Books, 1975). Cet auteur, considéré p·ar beaucoup dlob
servateurs comme le principal théoricien du parti ira
vailliste, est un défenseur influent de cette thèse sur la 
Communauté. 



Bien des arguments de la même veine ont été 
avancés. lis impliquent la nécessité d'une intégra
tion « positive » et non la simple élimination des 
entraves aux échanges et la libre circulation des 
personnes et des marchandises, ce que l'on peut 
appeler l'intégration « négative». Mais, et c'est un 
« mais» très important pour la Grande-Bretagne, 
étant donné les difficultés économiques auxquelles 
elle se heurte actuellement, la plupart des activités 
de la Communauté dans le dom.aine économique 
conservent encore un relent anachronique général 
de macro-économie, d'inspiration nettement keyné
sienne. Depuis 1966, les rapports du Comité de 
politique économique à moyen terme ont perdu 
pour une bonne part ce relent d'interventionnisme 
positif et ce sont précisément les politiques ou les 
propositions de la Communauté qui concernaient 
les problèmes structurels qui n'ont pas fait l'una
nimité, ont avorté ou se sont révélées inadéquates. 
On pourrait ainsi rappeler l'absence d'accord sur 
une politique de l'énergie ou sur une politique de 
conservation des ressources de pêche ; les désé
quilibres de l'offre dus à une politique agricole 
destinée, il est vrai, à améliorer les structures, mais 
qui est en fait une politique expansionniste pure et 
simple pratiquant un soutien sans nuances des 
_prix du marché, et, enfin, le Fonds régional dont les 
ressources sont ridiculement modestes. 

L'orientation macroéconomique de la Commu
nauté se manifeste dans sa préoccupation de déve
lopper un marché libre dans l'ensemble de l'Europe 
et d'établir des règles de concurrence, dans sa 
« manie de l'harmonisation » et dans son souci 
permanent de la réalisation de l'union monétaire 
(ou, tout au moins, de « ramener le serpent dans 
le tunnel»). Personne, bien sOr, ne nierait que, 
théoriquement, la libération des échanges sur une 
grande échelle pourrait bien être bénéfique, per
mettant de créer plus de . courants d'échanges 
qu'elle n'en détournerait d'autres régions. li est 
non moins évident que la libre convertibilité des 
monnaies à des taux de change stables ne peut 
qu'encourager ces échanges. Toutefois, lorsqu'il 
existe des déséquilibres régionaux, comme c'est 
le cas dans la Communauté, on a maintenant ten
dance à admettre de plus en plus qu'une dévalua
tion monétaire constitue un moyen politiquement 
acceptable de réduire le déficit de la balance des 
paiements. Par conséquent, la zone monétaire la 
plus stable n'est pas obligatoirement la plus vaste 
pour l'ensemble des marchandises et des presta
tions de services n'est - pas non plus nécessaire
ment le meilleur. 

La Présidence britannique 

FlËVUËOUË MARCH 
COMMUN 

Des idées analogues ont été exprimées dans des 
milieux très divers et pas seulement, cela est 
certain, par des gens qui étaient considérés, au 
moment du référendum britannique, comme faisant 
partie des adversaires du traité de Rome. Elles 
sont importantes en raison du rôle que la Grande
Bretagne est appelée à jouer, en 1977, dans la 
Communauté. Elle assume actuellement la prési
dence du Conseil de ministres, tandis que M. Roy 
Jenkins préside la Commission. Aussi le premier 
semestre de 1977 (la durée de la Présidence est de 
six mois) pourrait-il être une période pendant la
quelle l'influence britannique serait considérable. 
En effet, le Président du Conseil parle au nom des 
Neuf au reste du monde ; il fixe l'ordre du jour des 
travaux du Conseil et en dirige le Secrétariat gé
néral. Cependant, l'influence du Président du 
Conseil ne pourra probablement pas être utilisée 
pour assurer la défense active des intérêts parti
culiers de la Grande-Bretagne, par exemple dans le 
secteur de la pêche et en ce qui concerne la livre 
verte. C'est l'impartialité de la présidence du 
Conseil et de ses groupes de travail et leur ges
tion habile des activités de la Communauté qui dé
terminent le prestige du Président. Le nouveau 
secrétaire au Foreign Office, le Dr David Owen, a 
une personnalité plus chaude, plus expansive que 
celle de son hautement intellectuel prédécesseur, 
M. Crossland. Il a la réputation d'un ardent euro
péen et s'il faisait preuve dans ses initiatives d'un 
esprit suffisamment imaginatif et constructif, il 
pourrait contribuer à améliorer l'image que l'opi
nion publique dans la Communauté se fait de la 
participation britannique. En outre, la présidence 
britannique coïncide avec· l'accord conclu à Bâle, 
le 10 janvier, qui prévoit l'octroi d'un crédit d'ap
point et dont les effets sur la confiance dans la 
livre ont été immédiats. La relative impopularité 
de la Grande-Bretagne dans les autres Etats mem
bres est due principalement à la faiblesse de l'éco
nomie britannique et aux conflits d'intérêts qui 
l'opposent à d'autres Etats membres de la Commu
nauté en ce qui concerne la fixation des prix du 
pétrole, la pêche et la livre verte. L'attitude de 
M. Roy Jenkins en sa qualité de Président de la 
Commission sera un autre élément déterminant 
dans l'opinion publique. 

L'avenir dira si le Gouvernement et Whitehall 
voient sous cet angle la chance qui s'offre à la 
Grande-Bretagne. Or, la déclaration initiale que M. 
Crossland, en sa qualité de Président, a faite au 
Conseil était très réservée. Il semble, en effet, que 
la popularité de la Communauté auprès de l'élite 
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politique et administrative britannique ait quelque 
peu souffert depuis les chaudes journées du réfé
rendum au cours desquelles elle s'était efforcée de 
pêrsù'adër. lès . électeurs'. britanniques. des 'mérites 
de la Communauté. Whitehall a retrouvé son prag
matisme et son flegme traditionnels. Les britanni
ques ont dO dire « non » à un certain nombre de 
propositions de la Commission considérées comme 
des produits de ce que l'on a appelé « la manie 
de l'harmonisation » et il leur a fallu défendre les 
intérêts britanniques, qui sont parfois opposés à 
ceux d'autres Etats membres, dans les domaines 
importants que j'ai déjà mentionnés. Il ne fait. éga-
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lement aucun doute que des différences de styl, 
irritantes se sont fait sentir. Le changement de 
« patron », M. Callaghan ayant succédé à M. Wilson~ 
·pourrait bien aussi avoir eu des conséquencel 
Quelle que soit la cause, Whitehall n'éprouve guèr,~ 

. d'enthousiasme envers la construction de l'Europe, 
èu, en tout cas, il ne le montre pas. La présidende 

· britannique sera probablement efficace. Il res'te 
à, voir si le dynamique et enthousiaste Dr Owen, dui 
à 38 ans est le plus jeune Secrétaire au Foreign 
Office depuis Anthony Eden, réussira à la rendre 
intéressante. 
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L'EXPLOITATION DES NODULES·· 
POLYMÉTALLIQUES 

PRESENT AT/ON : 

REVUE OU 
2 MARCHc 

COMMUN 

La 6° session de la Troisième Conférènce sur le :Droit de la Mer s'ouvre :à 
New York le lundi 23 mai 1977 pour se terminer à la mi-juillet. Le régime 
international d'exploitation des ressources minérales des fonds marins devra 
être établi par sa première Commission. Ce régime constitue la pierre angulaire • 
des trâ'vaux de cette Conférence. 

Ces fonds marins recèlent en effet de grandes réserves de minerais méta/11-
ques. Celles-ci sont plus connues sous le nom de nodules polymétalliques ou 
de nodules de manganèse. Ces nouvelles ressources sont grosses d'espoir 
pour l'industrie, notamment en ce qui concerne certains minerais dont la pro
duction à partir de mines sous terre est limitée. En un temps (1970), les Nations 
Unies décidèrent que ces ressources des fonds marins, étant dans le « patri
moine commun de l'humanité », devraient être exploitées au profit du déve
loppement des nations déshéritées. Ce sont les mécanismes de ce régime 
tf'exp/oita.tion qui sont en discussion. 

Cette exploitation est vivement attendue dans les milieux industriels de 
nombreux Etats : Etats-Unis, URSS, Pays de la Communauté, mais aussi de 
certains Etats officiellement encore en voie de développement mais ayant déjà 

· une puissante industrie et aussi de certains Etats pétroliers ayant d'abondants 
capitaux à investir. 

Nous avons voulu présenter à nos lecteurs deux articles faisant le point des 
connaissances techniques et économiques sur cette exploitation des nodules 
de manganèse : 

- le premier, établi par J. P. Levy, du Secrétariat général des Nations Unies 
à New York, s'inspire largement des études poursuivies dans le cadre des 
Nations Unies, 

- Je second, préparé par D. Tytgat, de la Commission des Communautés 
· européennes à Bruxelles, résume les principales informations techniques et 
économiques présentées dans des documents de caractère interne lors d'un 

. colloque sur /'Exploitation des Fonds Marins organisé à Bruxelles du 22 au 
25 février 1977, colloque qui a fait le point des connaissances et expériences 
de la Communauté économique européenne et de ses entreprises publiques 

. et privées. 

Daniel VIGNES 
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COLLOQUE 
SUR 
L'EXPLOITATION 
DES FONDS 
MARINS 
Bruxelles~ du 22. au 25 lévrier 1977: 

D. Tytgat 
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:' Un colloque " Exploitation des Fonds marins/» 
: s'est tenu à Bruxelles, du 22 au 25 février 1977, 
· sous les auspices de la Communauté Economiq•ue 

Européenne au bénéfice des experts ACP (*) à1 la 
Conférence. des Nations Unies sur le Droit .de 1~ 
M~ . . ; . 

Ce coMoque a été organisé pour répondre à une 
demande formulée en septembre 1976 par I un 
certain nombre de délégués africains présents à 
New York lors de la 5e session de cette Conférerce. 

L'article ci-dessous reprend les principales iÎfor
mations techniques et économiques présentées lors 
de ce colloque, qui complètent celles reprises dans 
l'article de J. P. Lévy « L'exploitation des ressou;rces 
minérales des fonds marins, inconnues et perspec-
tives », page 186 de cette revue. 1 
PHOGHAMME DU COLLOQUE 

Les documents préparés par des représentants 
des sociétés privées, d'organismes gouvern~men
taux et de la Commission peuvent être dassés 

- comme suit : · / 
1. Introduction. ' 
2. Formation et évaluation de la répartition des 

nodules. l 
3. Exploration et exploitation d'un site minier. 
4. Aspects économiques et financiers. f 
5. Pilace de l'exploitation des nodules dans la 

production mondiale de minéraux. 1 

1. - Introduction / 

1.1. Le document de Kaj Kure, montre Ju.il y a 
une différence considérable entre les re~sources 
minières terrestres et les dépôts de nodules de 
manganèse que l'on trouve dans les gran~s fond_s 
marins. Depuis l'origine de la Terre qui rJmonte ·à 
quelques milliards d'années, · la configuration 
actuelle des continents et des océans s•ist déve
loppée sous l'effet de processus géoi{hysiques, 
impliquant une interaction complexe entre! les diffé
rentes parties de la terre. Plus tard, M y a peut-être 
un milliard d'années, l'activité biologique a contribué 
à la formation de la terre actuelle et on lui doit en 
particulier un grand nombre de dépôts mit' éraux qui , 
se sont formés sur les continents et sous la surface 
de la mer. 

Dans la partie supérieure des océans, le plancton 
végétal se forme par photosynthèse de~uis la sur
face des eaux jusqu'à une profondeur de 200 mètres. 

(*) ACP = Afrique, Caraïbes, Pacifique. 
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Le plancton végétal et le plancton animal qui s'en 
nourrit, forment l'extrémité de la chaîne alimentaire. 
Cependant, une éno~me quantité de ces organismes 
.microscopiques végétaux et animaux ne sont pas 
utilisés dans . la chaîne alimentaire, meurent et 
tombent au fond de l'océan où ils forment une 
épaisse couchè de débris calcaires et siliceux 
partout où les vents sont favorables ; ces dépôts 
sont les plus importants dans la partie orienta.ile des 
océans et au voisinage de l'Equateur. 

Les résidus .calcaires et siliceux du plancton 
sont solub1es dans l'eau de mer ; en milieu statique, 
les éléments calcaires sont dissous vers 3 500 
mètres dans le Pacifique et au-delà de 4 500 mètres 
dans l'Atlantique. 

La température des parties profondes de tous les 
océans est pour ainsi dire constante et entre 2 000 
et 6 000 mètres de profondeur, se situe entre 2 et 
3°C. A 5 000 mètres de profondeur, la pression est 
très élevée et correspond à 5 000 tonnes par mètre 
carré (500 kg/cm2). 

1.2. Les besoins en différents métaux et notam
ment ceux qui nous intéressent ici (manganèse, 
nickel, cobalt, cuivre) sont apparus et se sont déve
loppés à des dates très différentes au cours de 
l'histoire, comme l'indique le rapport de J. P. 
Gautsch. Certains, comme le cuivre, étaient connus 
et utilisés dès l'orée des civilisations. D'autres au 
contraire, comme le manganèse, le cobalt et le 
nickel ne sont apparus qu'à l'occasion de progrès 
significati'fs dans la connaissance du milieu naturel. 

La préoccupation essentielle demeure l'approvi
sionnement régulier en matières premières, et 
l'attention doit être portée à la recherche perma
nente et à la mise en valeur de nouveaux gisements. 
L'une des conséquences en est ,!'établissement de 
courants commerciaux, dont les modalités peuvent 
sensiblement varier d'une matière première à une 
autre. 

1.3. Le texte de D. Tytgat présente, en reprenant 
les statistiques de demande de 1955 à 1976, des 
extrapolations jusqu'en 1985 ou 1990, établies sur 
base de la relation liant la consommation du 
monde occidenta!I de chaque métal à la production 
industrielile des pays de l'OCDE pour la période 
1955-1975. 

Trois scénarios ont été adoptés, en faisant l'hypo
thèse d'une croissance exponentielle : 

a) extrapdlation de la tendance eX!ponentielle 
cal,culée pour l'indice de production industrielle 
sur la période 1955-1975, 

b) extrapolation de l'indice de la production 
industrielle suivant un taux de croissance de 
4,83 % l'an, à partir de la valeur observée pour 
î975 (1976 pour les métaux), 

c) identique au cas b) mais en adoptant l'hypo-
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thèse d'une croissance annuelle de 3,83 % au lieu 
de 4,83 %. 

Comme les calculs conduisent à des chiffres 
différents de ceux de J. P. Lévy,· les principaux 
résultats sont repris au tableau 1. 

TABLEAU 1. - Demande et production du monde occlcfental 
de f.Obalt, cuivre, manganèee et nickel. · 

Hypothèse d une croissance exponentlelle de la demande 
Jusqu'en 1985. 

Cobalt Culvr1;1 Minerai de Nickel 
tonnes 1 000 t manganèse 1 000 t 1 000 t 

Demande 1973 - 6950 - -
Demande 1974 27 500 6480 12335 562 

Demande 1975 14 700 5"90 11605 422 

De.mande 1976 23 300 6400 12 000 500 

Extrapolatlon 
Demande 

cas A 5,6%/an 3,80/o/an 4,53 %/an 6,6%/an 
44500 10 000 20500 1 060 

cas B 5,2%/an 3,6%/an 4,2%/an 6,1 %/an 
37 000 8800 17 300 850 

cas C 4,1 %/an 2,9~/o/an ~.3 °/olan 4,8 •to!an 
33500 8 2()0 15800 750 

Production 1.!74 24550 6 940 14297 554 

1975 20500 6270 est. 14 329 527 

1976 est. 19 025 - -

1.4. Le texte de D. Tytgat reprend les principales 
informations récentes sur les compagnies et consor
tiums participant à l'e>Gploitation des grands fonds 
marins. Comme le texte de J. P. Lévy donne des 
informations détaillées, la récapitulation reprenant 
les noms et participation financière des sociétés 
impliquées, est donnée au tableau Il page suivante. 

Il. -. Formation et évaluation 
de 1~ répartition des nodules 

2.1. La communication de J. P. Lenoble, après 
avoir brièvement indiqué les moyens utilisés pour 
l'étude scientifique du fond des océans, précise 
le mode de formation des nodules : ceux à teneur 
significative de nickel et de cuivre sont associés 
à des sédiments océaniques plutôt qu'à des sédi
ments d'origine continentale. Près des continents, 
l'apport de matériaux d'origine continentale sera 
très abondant et le taux de sédimentation est en 
moyenne de plusieurs dizaines de centimètres par 
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TABLEAU Il. - Compagnies el consortium, parti clpanl, à l'explollatlon d11 grande fonde marins. J 
Pays C.E.E. Flrme(s) Consortium Collab. USA Collab. Japon 

l 
Collab. Canada 

I 
Belgique Union Saas Inc 

; 
E11sex Minerais c• -/ . 

(Union Mlriière) Ocean Mlnlng A~s. (U.S. Steel Corp) -
50 0/o 50% 

France Etablissement:; '. 

-/ 
Publics: 

- C.N.E.X.O. 
-C.E.A •. · - - -- B.R.G.M. 

Sociétés prlvéas : 
- Soc. Mét. Le Nickel 
- Chantiers Fr-Dunk. 

Rép. Fédérale A.M.R.: . 
d'Allemagne (25 °/o) 

~ - Delitsche • · lnternJlonal Sedco Inc. Schachtbau Ocean Man~ment Domco 
Tlefbohr GmbH Inc. (O •• 1.) ri;exas, 25 'i (25 •/,) Nlclief 

t. NI (USA 
25r - Metallgesellschaft 

AG. 
.. - Preussag AG • 

Royaume-Uni Consolldated 
Gold Fields 

10 .,. 
Rio-Tinto Zinc Corp. 

10 0/o 
British Petroleum 

10 0/o 

Pays-Bas 

Bllllton International 
Matais 

(?) 

milliers d'années, de sables et d'argiles hérités de 
·l'altération et de ·l'érosion continentaie. Dans les. 
bassins océaniques par contre, l'apport continen
tal étant réduit aux poussières transportées très au 
!arge par les courants et les vents, le sédiment sera 
surtout forimé des débris d'êtres vivants ; ,le taux 
de sédimentation se réduira à quelques millimètres 
par milliers d'années. 

Les nodules p'oly.métalliques montrent, en section, 
une série de couches concentriques plus ou moins 
contournées formant un cortex autour d'un noyau 
parfois microscopique formé de tests (*) de proto
zoaires, de débris de roches d'origine volcanique 
ou sédimentaire, de branches de corail, de dents 
de requjns, , etc. Ils se présentent généralement 
sous la forme de petites boules brun noir dont la 
taille peut variér du millimètre au décimètre, la 
plupart ayant de 2,5 à 3 cm de diamètre moyen. 

Ces nodules reposent sur le fond des océans, 
plus ou moins enfouis dans le sédimént en plus ou 
moins grande abondance, couvrant pal'fols la quasi
totalité ou la totalité de la surface. 

Du fait du très petit nombre de sondàges pro
fonds disponibles, ori possède une assez mauvaise 
estimation de leur abondance en profondeur. Tout 
au plus peut-on affirmer que dans le Pacifique Nord, 
on les rencontre 30 fois moins souvent dans le 

(*) Test (n.m.) carapace des oursins, des foraminifères, 
·des radiolaires/coquille de mollusques. 
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Kennecott Mitsublshi · Morand a Mines 

50 .,. 10 .,. 1d0/o 

I 
Lockheed Missiles 

f,, 
Space c• 

~?) 
Amoco lnerals C• (?) 

(Standard Oil) 
(?) . 

premier mètre de sédiment qu:en surfaJe, et q~e 
par suite, la monocouche superficielle e4t la seule 
économiquement intéressante. Humides, .ieur poids 
volumique apparent est de l'ordre de 2 g/om3, leur 
teneur en eau rapportée au poids humide est de 
30 %, leur porosité est de l'ordre de 50 °/o. . . 

Comprisitlon chimique et mlnéra/oglque l 
On peut distinguer trois phases minéralogiques 

dans les nodules : / 
- des hydroxydes métalliques de manganèse 

et de fer auxquels sont associés la majeure partie 
du nickel, du cuivre et du cobalt. Plusf les nodules 
sont riches en manganèse, mieux cesf hydroxydes 
sont cristal,lisés et plus ils contiennent,de cuivre et 
de nickel ; · , · ·· 

- des silicates d'aluminium et de magnésium qui 
forment souvent le noyau et une partie des inclu
sions stériles du cortex ; l · · · 

- divers minéraux hérités de l'activité biologi
que : carbonates et phosphates de dalcium, opale 
et silice cry.ptocrista'lline. ' 

Les nodules peuvent être di~isés en/ deux gra~des 
famiilles : · . 

- ceux dont la teneur en Ni + Cu est inférieure 
à 1,7 %, pauvres en" manganèse, mai~ riches en fer; 
en silice ou en carbonate (trouvés ~ur lei? mar;ges 
continentales, ·les hauts fonds océanjques, les 1lacs). 
Certains d'entre eux sont particulièrement riches 
en cobalt ; 
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- ceux dont la teneur en Ni + Cu est supérieure 
à 1,7 %, plus riches en manganèse (25 à 30 %) et 
auxquels appartiennent entre autres la majeure 
partie des nodules des grands fonds du Pacifique 
Nord Central. Ces nodules paraissent associés aux 
zones de sédimentation de boues à radiolaires. 

De grandes controverses s'instaurent en ce qui 
concerne l'âge et la vitesse de croissance des 
nodules. Sur la base de mesures radio-isotopiques, 
certains croient parfois conclure à une croissance. 
lente de l'or,dre du millimètre par millions d'années, 
soit mille fois moins rapide que l'accumulation 
sédimentaire. Les nodules ne se maintiendraient en 
suriface que par le jeu des animaux fouisseurs, ou 
par une perpétuelle dissolution à la face inférieure 
et accrétion sur la face supérieure. D'autres, utili
sant les mêmes résultats, prônent une formation très 
rapide à laquelle succèderait un long séjour (p·lu
sieurs mimers d'années) sur le fond soumis à la . 
pluie de thorium, ce qui expliquerait les déséqui
libres radio-actifs observés. Très probablement, les 
diverses théories avancées sont fondées mais 
correspondent à des cas différents, la multiplicité 
des causes entraînant la multiplicité des processus 
de formation dans des environnements différents. . 

2.2. Le rapport de A .. A. Archer précise un 
certain nombre · de définitions importantes dans le 
domaine de l'économie en matière d'exploitation 
minière : 

- gisements : concenitr,aUons d'un élément 
(normalement combiné avec d'autres éléments pour 
former un minéral) nettement supérieure au niveau 
moyen de densité de la croate terrestre ; 

- ressources : minerais susceptibles de faire 
l'objet d'une exploitation économique dans l'ave
nir. Le ter.me eng·Iobe à la fols les minéraux connus 
et les minéraux non connus dont l'existence peut 
être extrapolée ; 

- réserves : part, généralement peu importante, 
' des ressour,ces qui sont économiquement exploi
tables dans les circonstances économiques 
actuelles ; 

- secteur minier : peut être défini comme une 
· zone dans laquelle se trouvent, en nombre suffi-

sant, des nodules d'une teneur et d'une densité 
· (poids des nodules par unité de surface) suffisantes 
' pour permettre une e~ploitation minière commer
. , cialement rentable. Une e~ploitation typique peut 

nécessiter environ 3 millions de tonnes de nodules 
par an (poids à sec) pendant une durée minimale 
de 20 à 25 ans. 

Les données dont on dispose· à l'heure actuelle 
. tendent à démontrer qu'U est probable que l'extrac

tion des métaux à partir de nodules de manganèse 
ne s'avèrera économiquement rentable au cours de 
la « première génération » d'équipements d'exploi
tation et de traitement que si la teneur moyenne en 
Ni + Cu est d'environ de 2,3 à 2,4 % dans des 

REVUE OU 
MARCHE 
COMMUN' 

zones où la densité moyenne des nodules (poids 
humide) est d'environ 10 kg/m2• Une zone dans 
IaqueMe on pèut extraire environ 60 millions de 
tonnes de ces nodules peut être définie comme un 
« secteur minier de la première génération ». 

Le restant du texte reprend des données déjà 
pÙbliées dans un article précédent de A. A. Archer 
et citées par J. P. Lévy. 

III. - Exploration, évaluation 
et exploitation d'un site minier 

3.1. EXPLORATION ET EVALUATION 

Trois documents ont été présentés au Colloque 
CEE-ACP, traitant de l'exploration des fonds sous
marins et de l'évaluation des données, dans le but 
de définir, en adoptant les chiffres de A. Archer 
cités ci--dessus, une zone d'un seul ou de plusieurs 
tenants, d'une superficie comprise entre 50 000 et 
80 000 km2, la fourchette de l'évaluation étant ,liée 
aux variations de l'efficacité escomptée du dispo
sitif de ramassage. 

3.1.1. Le premier document a été établi par H. 
Bastien-T,hiry et attire l'attention1 sur la difficulté 
d'accès du fond des océans pour l'homme, qui 
conduit ses investigations utilisant un navire de 
surface. 

L'ensemble des opérations est schématisé dans la 
figure 1 page suivante. 

3.1.2. Le deuxième document établi par R. Fellerer 
décrit les techniques d'exploration particulièrement 
adaptées aux dépôts de nodules de manganèse : 
ces techniques sont essentieMement acoustiques, 
sismiques, optiques, nucléaires et électromagnéti
ques et sont hautement sophistiquées et très 
coOteuses, car devant être mises spécia,Iement au 
point dans ce but. 

Les Instruments les plus modernes, mais onéreux, 
sont des systèmes de télévision pour grands fonds, 
remorqués par câble et essentieMement utilisés au 
cours des dernières phases du programme de 
prospection. Le câble coaxial non torsadé de 
8 000 m de longueur, 18,3 mm de diamètre et envi
ron 18 Mp de résistance à la rupture, constitue l'un 
des éléments critiques du système et peut en repré- . 
senter le point faible . 

Les données recueillies p~r les divers dispositifs 
portent sur : 

. ,les . nodules envisagés comme minerai poten
tiel, 

• 'l'environnement des dépôts de nodules, 
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et peiimettent d'assurer des fonctions essentielles 
de contrôle. 

La plupart des instruments décrits dans le docu
ment font .partie du matériel standard utilisé pour 
la prospection nodulaire. Cependant, l'évolution 
future tend vers l'utilisation d'unités d'instruments 
remorqués en profondeur à une vitesse plus élevée 
et disposant d'un champ d'observation plus large. 
Certains des instruments déjà éprouvés seront inté
grés dans ces nouveaux systèmes, mais d'autres 
pourront être remplacés à l'avenir par de nouvelles 
méthodes ; le système de télévision notamment 
pourrait faire place à un système de balayage par 
rayons laser. 

3.1.3: Le troisième document, écrit par V. Banzoli 
et P. Vielmo, donne les principes d'un système 
avancé de prospection actuellement à l'étude : ce 
système pourrait se composer essentiellement des 
trois éléments suivants : 

. un véhicule sous-marin télécommandé et auto
propulsé pouvant servir de support aux appareils 
nécessaires à la prospection (système d'inspection 
visuelle et appareils pour le prélèvement d'échantil
lons). La longueur prévue serait d'environ 3,5 m 
et le poids dans l'air inférieur à 4 t, 

. un câble ombilical pour la transmission du 
courant électrique et de signaux dans les deux 
sens, 

. un navire de surface équipé des appareils 
appropriés et présentant le tonnage adéquat. 

3.2. EXPLOITATION 

Cinq documents ont été présentés, trois sur le 
système de ramassage et de remontée des nodules, 
un sur le transport et un sur le traitement des 
nodules. 

'3.2.1. Ramassage et remontée des nodules 

. 3.2.1.1. Le document établi par V. M. Obélensky 
décrit l'équipement hautement sophistiqué utilisé 
pour la cdUecte et la remontée des nodules : 

a) Bateau minier : 

Pour remonter de 4 000 à 6 000 m de profondeur, 
5 000 à 12 000 t humides de nodules polymétalliques 
par jour et assurer leur stockage entre deux passa
ges de minéraliers transporteurs vers l'usine, il faut 
,disposer d'un bateau ayant un port en lourd de 
40 000. à 100 0000 dwt. Le bateau comprend un 
derrick, devant servir principalement à assembler et 
à désassembler la tuyauterie de remontée des 
nodules dont le poids sera de l'ordre de 500 à 
1 000 tonnes. Le derrick sera placé au-dessus d'un 
puits (« moon pool ») découpé dans la coque (ren
forcée à cet endroit), puits dont les dimensions sont 

I 
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telles que la tuyauterie pourra s'y balancer libre
ment. Afin d'éviter · des tensions et flexions exagé
rées, dans la tuyauterie, dues au roulis et tangages 
(max. : inclinaisons de 5 à 10 %, hauteur de vague 
de 4. m), ile derrick doit être monté sur ·une plate
for.me à caiidan, tandis que les mouvements verti
caux peuvent être limités par un compensateur de 
houle, constitué par quatre cylindres dont les 
pistons peuvent avoir une course de 5 m. 

En cas d'e>eploitation par air-lift, des compres~ 
seurs à haute pression dont la puissance serait de 
l'ordre de 8 000 à 15 000 CV, devront être installés à 
bord, ainsi que leur moteur de commande. 

Afin que le navire puisse tenir le cap nécessaire 
à une vitesse de l'ordre de 1 à 3 nœuds et cela 
ma;lgré la dérive provoquée par l'action des vagues, 
du vent et du courant, il faut l'équiper de moyens 
de propulsion spéciaux et de systèmes de position
nement dynamique déjà utilisés par les bateaux de 
forage pour le pétrole en. haute mer. 

·b) Engin collecteur de nodules : 

Plusieurs dizaines d'engins de ramassage ont été 
brevetés, mais aucun jusqu'à présent n'a été testé 
à pleine capacité en eaux profondes. 

L'engin doit être capa:ble de : 
- résister aux pressions élevées dans un milieu 

corrosif, 
- se dép'lacer sur le fond océanique sans 

s'enliser dans l'argile dont la portance peut êtr;,e 
très faible, de l'o~dre de 80 g/cm2, 

- dégager les nodules du sédiment argileux et 
éliminer celui-ci, 

- ramasser les nodules, tout en écartant ceux 
qui seraient trop grands ainsi que les morceaux de 
roches qui risqueraient de détériorer les organes 
intérieurs de l'engin de ramassage, 

- se déplacer sur des pentes ,pouvant atteindre 
5 à 10 %, 

- récolter le tonnage désiré. 

·c) Dispositifs de remontée des nodules par les 
moyens hydrauliques · 

Deux de ces systèmes seront expérimentés dans 
un proche avenir en eaux profondes à l'échelle 
pilote ; Hs utilisent tous deux une tuyauterie à grand 
,diamètre pour la remontée des nodules entraînés 
:par un fluide, mais la technique d'entraînement est 
différente. 

c 1) Air--!ift 
Ur19 tuyauterie de diamètre plus faible longe la 

tuyauterie de grand diamètre et permet l'injection 
dans ceMe-ci d'air comprimé à haute pression. Cet 
air remonte à travers l'eau contenue dans la tuyau
terie principale, qui peut être considérée comme 
une colonne fluide de densité moindre que celle 
de l'eau océanique avec laquelle elle communique 
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à sa base. Cette différence de densité crée ·un 
déséquilibre qui provoque un mouvement ascen~ 
dant dans la conduite. 

Ce système, apparemment simple, peu·t conduire 
à des difficultés : 

- la tuyauterie principalé. peut entrer en vibra
tion : la montée de l'air se ,faisant sous forme d'un 
écoulement ,pétiMant, peut devenir un écoulement 
à bulles ; même des bouchons d'air peuvent se 
former dans la tuyauterie et rendre le débit 
saccadé, · .. 

- la variation de la concentration des nodules 
dans la tuyauterie modifie également la vitesse 
d'écoulement, ce qui peut amplifier le phénomène 
de l'écoulement par saccades, 

- les oscillations pendulaires de la tuyauterie 
provoquent une variation des pertes de charge et 
peuvent aussi influencer le débit. 

Des essais ont déjà été faits, et notamment par 
900 m de profondeur avec une tuyauterie de 210 mm 
de diamètre intérieur. 

c 2) Pompage par ,pompes centrifuges immer
gées 

Ces pompes, placées dans la tuyauterie de 
remontée de nodu'les à intervalles réguliers, pour
raient fonctionner avec une énergie sensiblement 
moindre que celle d'un air-lift (de · l'ordr!:) de la 
moitié). 

Cependant, ce système comporte un grand 
nombre de pièces en mouvement, principa1lement 
roues à aubes, susceptibles de détérioration.· La 
mise hors d'usage d'une seule de ces pièces provo
que irrémédiablement l'arrêt de tout le système. La 
réparation exige le démontage de la tuyauterie et 
de la pompe détériorée. C'est une opération ·1on
gue et ·Coûteuse qui provoque le chômage du bateau 
minier. ; 

L'avantage important du système est ùne vitesse 
moyenne de circulation nettement inférieure à celle 
obtenue par air-ifift, pour un même .. débit de 
nodules. L'abrasion de la tuyauterie serait sensible
ment moindre. 

3.2.1.2. Le document, écrit par M. Gauthier, décrit 
le procédé de ramassage appelé la boucle à godets 
(ou Continuous Line Bucket = CLB) et constitué 
d'un train de bennes disposées le long -d'une 
immense boucle de câble, boucle suspendue et 
mise en rotation continue à partir d'un support de 
surface. 

Les problèmes principaux à résoudre sont : 
- le comportement de la boucle : la forme et le 

comportement statique et dynamique de la boucle 
ont été étudiés théoriquement et en ,simulation 
,physique en bassin. II résulte de ces travaux que 
l'adaptation de la for:me de la boucle aux conditions 
opUmales de dragage est facilitée par· fa séparation 

du support de surface en · deux unités distinctes 
(système à 2 navires) ; · / 

- l'efficacité de ramassage : cette efficacité est 
surtout étudiée en simulation physique daps des 
canaux de grande dimension dont le fond est garni 
<le boue représentative ;des sédiments / marins 
supports des nodules ; , 

- la construction du clible de la boucle :/·le déve-, 
Ioppement de systèmes miniers de très . grande 
capacité (6 000 à 15 000 t/jour) est lié à la mise sur 
·le marché de câbles synthétiques de r4sistance 
de 1 000 à 2 000 t à la rupture ; les câbles actuels 
en polypropylène, avec une résistance à 1~ rupture 
de l'ordre de 80 t permettent théoriquerer:it une 
production d.es installati.ons d'essai de quelques 
centaines de tonnes par jour. · -

Les avantages du système .sont les suivants : 
. appel à des technologies connues, sa'uf pour le 

câble de grande résistance, . J 
. ;fes composants, simples, réapparaissent en 

surfacé 4 ·à 5 fois par jour et leur surv~illance et 
leur entretien sont donc relativement aiJés, 

. ' ' • ile tri boue-nodules se poursuit pendant ,la 
.remontée par lavage des nodules dans r'es bennes. 

3.2.1.3. Le document,' préparé par v.Jsanzoli et 
· P. Vielmo, fait état des premières idées de déve-, 

Ioppement d'un système avancé de ra'Jlassage ; il 
serait constitué par un véhicule télécommandé et 
automoteur (relié à un système de re'montée des 
nodu:les), déplaçant de façon continue/ sur le fond 
de la mer tant les dispositifs de ramassage que 
les dispositifs de remontée des nodules, en cou
vrant des bandes successives du fond, de largeur 
appropriée. Le véhicule aurait la fo,me de V et 
serait muni de trois chenilles placées au sommet 
du triang,fe ; son alimentation éle&trique serait 
assurée par le navir~ support au mol~~n d'un câble 
ombilical. · · 

3.2.2. Transport . 

Le rapport établi par le or Kônig, fait .le ·point 
sur les divers nouve.àux problèmes, soulevés par le 
transport des nodules depuis le siti d'exploitation 

. jusqu'à ·l'usine de traitement métat/urgique : 

Type de matériau â transporter J la forme sous 
laquelle les nodules extraits se ,pré~entent et leurs 
propriétés abrasives ne sont pas en:core connues et 
dépendront largement du système d'extraction 
·utilisé ; . - . . _ / 

Système de transport : le système de transport 
sera probablement un « transporte~r en vrac ,. déjà 
construit et exploité depuis quelqu~ temps avec les 
dimensions requises. Il faudraj l'équiper d'un 
système de propulsion qui lui permette de suivre la 
même route que, le bateau d'exP.loitation, tout en 
s'en tenant à un·e distance consdmte. Sa capactié 



sera de l'or,dre de 70 à 80 000 t naviguant à une 
vitesse de 15 nœuds. Tenar:it éompte d'une distance 
.par mer (aller et retour) ·de 5 500 miles, la durée 
totale du trajet serait de 20 jours (16 Jour~ en mer, 
3 jours de chargement, 1 jour de déchargement). 
Un tel transporteur en vrac peut théoriquement faire 
15 trajets par an et transporter 1 080 000 tonnes de 
nodules humides. 

La solution du problème d'optimisation de la 
taille des bateaux de transport et de celle de la 
station d'eX!ploitation es! enc~re à l'étude. 

Système de transbordement et de déchargement : 
les nodules pourront être transbordés soit à l'aide 
de convoyeurs classiques s'ils sont entiers ou pas 
complètement brisés soit à l'aide d'i.Jn procédé 
fluide dynamique connu sous le nom de « Marco
naiflo » si tes nodules sont mécaniquement broyés 
et rendus boueux (« slurry ·»). Le déchargement 
se fera suivant les mêmes techniques. 

3.2.3; Traitement des nodules 

Le document préparé par E. Denis . décrit tes 
quatre principales voies ge traitement des nodules 
polymétalliques, permettant la récupération des 
métaux valorisables. A l'heure actuèlle, il est diffi
cile de prévoir quel sera le procédé qui a le 
plus de chance d'être développé à l'échelle indus
trielle, car tes nodules sont des minéraux complexes 
intimement mélangés entre eux et le nombre de 
variantes de procédés qui ont été étudiées prouve 
la difficulté du problème posé. .. 

Les quatre voies de traitement possibles sont les 
suivantes (sans décrire les diverses variantes pos
sibles dans }e cadre du même procédé) : 

1) La fusion (étudiée par International Nickel ) ·: 
- première étape : réduction sélective à 1 OOOOC 

des oxydes de Cu, Ni, Co en métaux ; maintien du 
Mn sous forme de Mn02 ; 

1- deuxième étape : fusion . à 1 300-1 400°C. 
Séparation d'une phase métallique constituéë par 
un alliage de Cu, Ni, Co et Fer et d'une scorie 
contenant le Mn, la silice et un peu de fer ; mais 
les séparations ne sont pas nettes. Cette scorie 
sera transformée en ferro-manganèse. La phase 
métallique sera purifiée par des opérations au four 
et par métallurgie en voie humide à l'aide d'une 
dissolution par l'acide sulfurique suivie d'une 
extraction par solvant. 

: Ce type de traitement permettrait · là récupéra
tion de 90 % du Ni et du Cu, de 75 % du Co et 97 % 
du Mn; ' · 

2) La ·· Jixivlation sulfurique : à 2000C et en pré
sence d'oxygène, l'attaque des nodules par H2S04 
dissout 80-90 % du Cu et Ni, . 70-80 % du Co. . 
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Le Mn· se dissout très peu (moins de 10 %) et se 
retrouve dans le résidu solide. Les métaux dissous 
doivent être séparés, mais les différentes techni
ques sont encore à l'étude. 

3) La lixiviation chlorhydrique : pratiquement 
tous les métaux sont solubilisés, avec des rende
ments supérieurs à 90 %. Le système chlorhydri
que présente l'inconvénient d'être peu sélectif, mais 
possède l'avantage que l'extraction du fer est aisée. 
La séparation des autres métaux se fait séquentiel
tèmenf en utilisant un solvant comme le Ketex 100 
qui réagit avec un métal donné et non un autre, à un 
degré d'acidité extrêmement précis. 

4) La lixiviation ammon,iaca/e : les nodules 
doivent subir préalablement une réduction, par 
exemp:le par grillage à 600°C. Le Ni, le Co et le Cu 
sont solubilisés avec des rendements de l'ordre 
de 90 %. Dans certaines conditions, le Mn et le 
Fe ne sont pas solubilisés et se retrouvent dans te 
résidu. Les car.bonates de Ni, Co et Cu sont préci
pités, filtrés, puis redissous pour séparation sélec
tive par extraction par solvant. 

·• 

IV. - Aspects économiques . 
et financiers 

Quatre documents ont été préparés pour cette 
section, reprenant ïes diverses étapes de réflexion 
pour l'estimation des coOts et revenus d'une opéra
tion minière type. 

4.1. La communication de R. Le Marchand indi
que, dans l'optique d'une présentation de l'écono
mie d'un projet minier type, les hypothèses 
techniques et financières prises en considération ; 
mais toutes ces hypothèses ne se trouveront jamais, 
dans la réalité, réunies toutes en même temps. 
·chaque exploitan~. devra en effet faire face à 
des caractéristiques propres aux gisements, telles 
que teneur· des nodules, densité sur le fond, topo
graphie du fond. Il utilisera par ailleurs des techno
logies de ramassage et de traitement métallurgique 
variables, dont les . coQts d'investissement,. et de 
fonctionnement seront différents, aussi bien que 
leur efficacité. Il supportera enfin des coQts de 
transport très variables en fonction de la distance 
entre le gisement et l'usine de traitement. 

Chaque exploitant devra donc établir l'économie 
de son projet en fonction de ses conditions d'exploi
tation propres. 

U faut par aHleurs souligner que l'économie de 
ce projet standard n'a de signification que pour tes , 
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exploitations de. première génération, dont l'équili
bre financier sera sans doute le plus difficile· à 
réaliser, compte tenu en particulier des incertitudes 
pesant encore sur l'efficacité et les coOts des divers 
systèmes de ramassage envisageable. 

A) HYPOTHESES TECHNIQUES 

a.1. Teneur moyenne des nodules : Ni : 1,3 % 
Cu : 1,1 % ; Co : 0,2 % ; Mn : 25 0/o ; 

a.2. Concentration moyenne sur le fond : 10 kg 
de nodules humides par m2 ; ' 

a.3. Importance de l'e.>Gp'loitation : 3 MT de nodù
les secs par an (soit environ 4,3 mT de nodules 
humides) pendant 25 ans, ce qui représente un 
tonnage global exploité de 75 MT de nodules .. secs 
(soit environ 107 MT de nodules humides) ; · 

a.4. Système minier de type hydraulique avec 
deux navires miniers ; • · 

a.5. Transport de nodules : par minéraliers affré
tés. Le coQt du transport ne ressort donc · qu'au 
chapitre du fonctionnement. La distance entre le 
gisement et le port de déchargement est supposée 
être de 2 700 milles n_autiques ; 

a.6. Récupération des métaux 
Le système de traitement métallurgique 

pe11met les taux de récupération suivants, 
mant les rendements .métallurgiques : 

- Nickel 90 0/o 
- Cuivre 90% 
- Cobalt 70 % 
- Manganèse 80 0/o . 

. jl 

utilisé 
expri-

Le manganèse n'est récupéré que sur 33,3 0/o è!es 
tonnages de nodules, soit sur 1 000 000 T de nodules 
secs par an et vendu· sous forme de fe.rro-man
ganèse à haute teneur en carbone. Les , autres 
métaux sont récupérés sur l'intégralité des 3 MT 
de nodules et commercialisés sous formé de pro· 
duits standards êlectrolytiques. 

La production annuelle de métaux est don·c : ·• 
- Nickel = 3 000 000 x 0,013 x 0,9 ~ 35100 T 
- Cuivre = 3 000 000 X 0,011 X 0,9 ~ 29 700 T 
- Cobalt = 3 000 000 X 0,002 X 0,7 = 4 200 T 
- Manganèse = 3 000 000 X 0,27 X 0,333 X 0,8 

= 216 000 T. . 

B) HY:POTHESES FINANCIERES 

Les prix sont exprimés en dof.lars américains. 
Leur valeur est celle de l'année 1976, la variation 
des prix des métaux aussi bien que celle des coQts 
de production étant impossible. à prédire. 

b.1. Prix des métaux 

Les prix considérés sont les prix publiés fin 1976, 
à savoir : · 
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· - Nicke:I 2,41 $/Livre 
- Cuivre 0,70 $/Livre 
""'.'""" Cobalt 5,40 $/Livre 
_:_ Manganèse 0,25 $/Livre 

Compte tenu d'un taux de conversion de $/Livre 
en $/tonne métrique de 2 204,62 on obtient es prix 
suivants : · 

- Nickel : 5 313 $/tonne 
- Cuivre : 1 543 $/tonne 
- Cobalt : 11 905 $/tonne 
- Manganèse : 551 $/tonne. 

b.2. Dépenses de prépro~uctlon 

Ces dépenses s'élèvent. à 90 m$. Elles eompren
nent : ,les dépenses d'exploration ayant cbnduit au 
choix du gisement, les ·coOts de l'évallation du 
gisement exploité, les dé. penses de mise au point 
du système de ramassage, les dépenses relatives 
à l'étude des procédés de traitement métallurgique, 
y compris celles se rapportant à la réai"isation et 
au fonctionnement d'unè usine-pilote dpable de 
traiter quelques tonnes de nodules par jour. 

Ces dépenses seront intégralement amJrties dans 
le cadre · de l'exp.loitation considérée I dans cet 
exposé, même si une autre exploitation utilisant une 
partie des résultats acquis dans la phaseJde recher
che-développement est entreprise ulténeurement. 

b.3 Amortissement des. Investissements / . . 

Toutes 1les dépenses d'investissement sont inté
gralement amorties pendant .fa durée/ de vie de 
1f'exploitation, soit 25 ans, ,fa valeur comptable rési
duel1le des instaUations étant alors nu1i1i. 

' J 
4.2. Le document établi par K. D. Shaw a pour 

but de présenter :fe coût probabl.e d'und exploitation 
minière dans l'océan et d'essayer d~ prévoir de 

.. 1 
quel ordre pourraient être les revenus provenant 
de la vente du produit de cette explbitation. 

Phase préliminaire / 
Pour .fa première génération de · projets, les 

10 premières années sont consacrées à la recon
naissance préliminaire; à l'exploratio~. à la recher
che, à la conception, à l'évaluation, ~. la construc
tion et à la mise en route. La durée envisagée n'est 
valable que s'il n'y a ni revers import~nts, ni revire
ments de la part d8-S participan.ts. J 

Le tableau Ill donne le détail des travaux d'explo
ration et de recherche et développelnent (R & D) ; 

1 
les années -10, :-9 et ~ correspondent aux 
travaux préliminaires, servant à protver l'existence 
des ressources ; les années -7, -!6 et ~ repré
sentent une mise au point sérieuse/des techniques 
et leur mise à l'épreuve pour les stades du ramas
sage et du traitement. Pendant fonnée -4, on 



; 

.. 
dresse le bilan des résultats obtenus et on effectue 
une étude de rentabilité. 

; 

TABLEAU Ill. - Dépenses exploration R & D. 
Dollars x 10' 

Année - 10 - 9 - 8 

CoQt 5' 5 

Investissements 

-7 -6 -5 

15 30 25 

-4 

8 

Totàl 

90 

Le tableau IV représente les capitaux qui devront 
être investis dans le projet à partir du moment où 
la décision de le réaliser a été prise ; il est prévu 
quatre ans pour arriver au stade de la production, 
ce qui est un calendrier ambitieux. . 

Le détail des différents postes du tableau IV est 
repris ci-dessous : 

TABLEAU IV. - lnvelllssemente préc6dant la pha11e de production. 
(Dollars x 106) , 

Année 

Stade -4 -3 .-2 -1 îotal . -- ------
Exploration et R & D 90 90 

Ramassage - 15 40 100 155 

Usine de traitement - 80 140 l!OO 400 

Fonds de roulement - 5 80 8!I 

-----------
Total 80 80 . 180 380 730 

Les estimations faites sont très comparables à 
celles présentées dans diverses publications (voir 
fig. 2 ci-dessous). 

a) Ramassage : 
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'TABLÊAU V. - lnvest1111ement11 pour le rama11111ge. 

Tête de ramassage 

Systè1119 de remontée 

Navires d'exploitation 

Transbordement et manutention 

Dollars x 10' 

10 

22 

90 

11 

Systèmes de coordination et de gestion 22 

155 millions 

b) Usine de traitement : les premières usines pro
duiront quatre produits de base, le coQt du qua-

TABLEAU VI. - lnveatl91ement pour l'uelne dll traitement. 

Manutention et transport à terre 

Métallurgie : 
Concassage 
Traitement 
Extraction 

Infrastructure : 
Terrain 
Contrôle dea résidus 
Pollution 
Installations générales 

' 

Dollars x 10' 

13,2 

22 
178 
149 

37,8 

400 mllllons 

Fig. 2. - Môntant estimatif des Investissements nécessaires. 

900 
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Projets d'exploitation dos ressources minérales des . océans 
(en dollars de 1976) 

2 3 4 

CAPACITE DE PRODUCTION DU PROJET 
(EN MILLIONS DE TONNES COURTES A SEC) 

1. Kaufman 
2. Tlnsley 
3. Commission des Etats-Unis pour 

les sciences, l'énergie et les res
sources marines 

4. Sorenson and Metal 
5. Moncrleff et Smala-Adams 
6. Wright 
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trième produit étant considéré dans· cet exemple 
comme représentant 80 millions de dollars supplé
mentairés d'investissement par rapport à un jnves
tissement de 320 millions de dollars pour une usine 
fabriquant trois produits. 

Dépenses d'exploitation 

Le coOt d'exploitation de n'impprte quel sistème 
de ramassage èt de traitement aussi comple2te que 
celui qui est utilisé pour les nodules de manganèse 
sera très élevé. Trois éléments spécifiques,· fous les 
trois liés à ,l'énergie en rendent l'exploitation encor~ 
plus onéreuse : 

1 

1. la puissance nécessaire à bord des navires 
d'exploitation pour remonter les matières prélevées 
sur ile fond marin - nodules et eau - et pour pro
pulser ,les navires à une vitesse faible ·mais 
contrôlée ;: : : • 

2. ·le coOt du transport du produit d'un site 
d'extraction lointain jusqu'à une usine implantée à 
terre, le produit contenant une grande quantité 
d'eau inutile ; 

3. l'énergie utilisée pour séparer les différents 
éléments du nodufe, dont 1la composition chimique 
'est complexe. ' 

Le coOt annuel total d'exploitation, y compris la 
vente, est estimé à 210 millions de dollars, soit 
70 dollars par tonne de nodules à sec traitée. Cette 
somme peut être ventilée comme suit : · · 

TABLEAU VII. - D6penns d'exploitation. 

-
Dollars x 10' 

-
Contrôle du ramassage 3 
Ramassage 

.. 37 
Transport 20 . 
Traitement 138 

,. 
Dépenses directes d'exploitation 198 

Dollars x 106 

Frais de vente 
... . 6 

Frais administratifs . 4 
Taxes et assurances diverses ! 

,; 

210 m!Jllon1 

a) Fonds de roulement : 

Comme tous les projets, celui-ci nécessite un cer
tain fonds de roulement, que l'on espère toutefois 
pouvoir recouvrer en fin de projet. Etant donné les 
distances à couvrir, le type de transport utilisé et 
la complexité du traitement, on estime que cinq 
mois environ s'écouleront avant qu'un projet 
d'exploitation de nodules permette de couvrir ies 

182 

. r. 

dépenses d'exploitation y afférentes. EJ · consé
quence, le fonds de roulement a été fixé -~ 85 mil
lions de dollars .et une granèle partie a été imputée 
sur l'année -1. · · 1 
b) Revenus : 

Ces revenus sont calculés en tenant c mpte des 
différentes quantités de métal produit, ep les mul
tipliant par leur prix de 1976, en supp,osant que 
30 0/o seulement du manganèse pur disponible 
pourront être vendus sous cette forme. 

L'hypothèse d'un démarrage lent de lrusine ·est 
faite ; les ventes ne représenteront au cours· de la 
première année que 70 0/o de la productipn escomp
tée, ce qui correspond à un revenu de 282 millions 
de dollars (voir tableau VIII ci-après): , . · 

. 4.3. Le docu.ment, écrit par J. WestwJoqd, ,montre 
que les versements. à effectuer à ne Autorité 
internationale par un~ société privée I assurant la 
responsabilité d'une opération d'exp~oitation des 
grands fonds marins, devraient prendre la forme 
d'un impôt établi sur la base des pfofits et être 
har.monisés avec les, dispositions actLellement en 
vigueur dans les différents Etats. f . . 
. Lorsque ·les sociétés minières. 'évaluent les 
perspectives d'exploration et décident éventuelle
ment, par la suite d'investir en vue âe la mise en 
e:x;ploitation d'une mine et d'une /usine .fiée à 
ceHe-ci, elles tiennent compte du laps de temps 
extrêmement long qui s'écoulera tan~is que seront 
recueillies ·les données. Etant donné /qu'une somme 
d'argent aujourd'hui Investie dans une banque pro
duit des intérêts qui viendront s'aJoJ.iter au capital 
àans les années suivantes (par exep,ple si le taux 
d'intérêt est de 10 0/o, la somme Investie aura doublé 

· en sept ans), fi convient à l'inverse ~e tenir compte 
du fait que l'argent considéré danJ le futur a une 
valeur moindre au moment présent! Cela s'appelle 
l'actualisation (« dlscounting »). l . 

Ainsi les hypothèses avancées dans les docu
ments précédents · et le cash flow retenu, reposent 
sur une évaluation effectuée suivant la méthode . ! 
« dlscounted cash flow », de man~ère qu'on puisse 
les comparer à d'autres opérations éventuelles des 
sociétés minières en ce qui con~erne les risques 
encourus, la rentabilité et l'acceptabilité. 

La plupart des régimes fisca~x prélèvent une 
part de tous les bénéfices ~éalisés sur des opéra
tions après avoir déduit des reJenus d'abord les . . 
coOts proportionne·ts; ensuite tes dégrèvements 
accordés pour .récupération du f capital investi et 
,pour réinvestissement. Ce principe est mis en pra
tique dans des pays aux Idéologies différentes. On 
le trouve dans certains pays communistes sous la 
dénomination de cc contribution (au budget à excé
dent systématique » ainsi que c1ans d'autres pays 
où Il est appelé « Impôt sur red sociétés ou Impôt 
sur ·res bénéfices ». 
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TABLEAU VIII 

~ 

' 

REVUE DU 
MARCHË. 
COMMUN 

Métal Teneur Extraction Tonnes Ventes I Prix Revenus en mllllons . ,. ., . .. .,. dollars/livre de dollars 

Nickel 1,3 0,9 35.100 100 2,41 186,5 

Cuivre 1,1 O,i 29700 100 0,70 45,8 

Cobalt 0,20 Q,7 4200 100 5,40 
\ 

50,0 

Manganèse 27,0 0,9 729 000 .. 30 0,25 120,5 

.. 

Dans le cas de l'exploitation des grands fonds 
marins, il n'existe pas d'exemple de régime admi
nistraHf dans la zone concernée ni de règles d'im
position qui puissent être appliquées. Cela signifie 
que l'on ne connaît pas les modalités des dégrève
ments mentionnés plus haut. Un grand nombre de 
pays s'intéressent à la mise au point de capacités 
d'exploitation des grands fonds marins et leurs 
régimes fiiscaux respectifs diffèrent quelque peu 
dans les détails. Toutefois, un taux d'imposition de 
50 % environ est généra1lement appliqué, après 
dégrèvement pour amortissement et dépréciation. 

Si la méthode d'actualisation décrite plus haut 
est employée et si la mise en œuvre d'un système 
où toutes les dépenses d'investissement sont exôné~. 
rées avant calcul de l'impôt est supposée (ce sys
tème porte la dénomination technique d' « exoné
ration pour amortissement »), le profit obtenu se 
situe à un niveau légèrement supérieur à 15 %. 

Compte tenu des risques techniques que comporte 
l'ingénierie particulière à l'exploitation · des fonds 
marins, un tel profit correspond à. peine au minimum 
requis pour un tel investissement. 

4.4. Le document,. préparé par ·N. C. Mc Kenzie, 
souligne le fait que le prOJ(Jlt . d'exploitation des 
fonds marins, considéré en termes purement 
commerciaux et sous un angle bancaire, apparait 
à ce stade comme extrêmement hasardeux. La 
question des droits sur les ressources, qui est 
essentiel:le pour un qanquier envisageant d'accor
der un prêt gagé sur le projet proprement dit, 
constitue un problème politique fondamental. De 
plus, tout système de partage des bénéfices devra 
offrir aux sociétés des perspectives suffisamment 
rémunératrices par rapport aux risques qu'eiles 
peuvent encourir. · 

Les frais afférents aux opérations Initiales de 
prospection et de développement sont supportées 
par les sociétés minières. Le banquier interviendra 
environ à l'année ....,.-4 du calendrier décrit ci-dessus, 
au cours de l'étape finale. des études primaires de 
faisabilité, afin de fournir des conseils .. 

En tenant compte des dépenses initiales d'inves
tissement, des dépenses de fonctionnement et · des 
recettes d'exploitation résultant de l'étude de faisa-

. . 

402,8 mllllons 

bilité, il conviendra d'effectuer une étude initiale du 
cash flow afin de vérifier la rentabilité financière 
du projet et de s'assurer que son taux de rendement 
est suffisant pour couvrir les f.rais d'emprunt et 
d'assurer la rémunération des actionnaires ; d'autre 
part, le cash flow devra être suffisant pour per
mettre une programmation raisonnable du rem-

. boursement de la dette. Il conviendra ensuite d'étu
dier quelles sont les garanties disponibles et quels 
sont les moyens appropriés pour organiser l'entre
prise de manière à tenir compte des intérêts des 
participants, des législations fiscales ainsi que 
d'autres ,conditions à remplir en matière d'emprunt. 
Il y aura ensuite lieu d'effectuer une étude des sour
_c.es de financement disponibles. 

Celles-ci seront : 
- capital actions, part importante du finance-

ment, . 
- emprunts auprès des Gouvernements et des 

organisations internationales, 
- emprunts sur les marchés commerciaux et 

auprès des organismes de crédit à l'exportation des 
,pays fournissant ·Jes équipements. 

D'après les documents de Shaw et Westwood, 
l'étape suivante doit tenir compte du fait' que le 
passif dù cash flow durant les premières années 
devra pratiquement être financé, en partie tout au 
moins, par des emprunts contractés auprès des 
banques. . .. 

A titre d'exemple simple, pour illustrer les méca
nismes envisagés, la mise au point du modèle 
,proposé dans les documents antérieurs a été pour
suivie en y incor,porant un programme d'emprunts 
sim.ple comportant trois types différents de prêts. 
Les conséquences ·du paiement des intérêts et du 
remboursement de la dette sur le cash flow, sur le 
taux d'intérêt réel ainsi que sur le nouveau rende
ment du capital, ont été évaluées .. · 

On suppose que le projet sera financé pour 25 % 
par un capital-actions, pour 50 0/o par un finance
ment à l'exportation à un taux d'intérêt de 8.% 
remboursable en 8 ar:is et pour 25 % par un prêt 
à long terme à un taux d'intérêt de 8,5 % rembour
sable en 8 ans. Lorsque Je cash flow est légèrement 
insuffisant, on y remédie par des prélèvements sur 
.un découvert' à un taux d'intérêt de 7%. Les cash 
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Fig. 3. - Cash flow après déduction de l'lmpOt.' 

flows comprenant le service de la dette figurent 
-dans le tableau IX, le programme d'emprunts 
figurant dans le tableau X et le graphiqùe des cash 
flows à ,la figure 3. 

Les ,résultats de l'étude montrent que les cash 
f!ows sont suffisants pour assurer le service de la 
dette (à un taux actualisé moyen d'emprunt de 
8,23 % l'an). La période de remboursement (c'est-à
dire approximativement la période au terme de 
laquelle le remboursement des prêts par le recours 
aux réserves pourrait être achevé) est de 8 ans. 
L'élément capital est bien entendu le nouveau taux 
de rendement du capital après déduction de l'impôt. 
Compte tenu du rapport de 3 à 1 prévu dans notre 
modèle, ce taux est passé de 15 % à 26 %. 

V. - Place de l'exploitation 
des nodules dans là · production 
mondiale des minéraux 

Le rapport établi par U. Boin ~t H. Bernh~rd, 
essaye de prédire la date de la première production 
commerciale en activité et de définir le nombre 
d'exploitations supplémentaires qui .seraient néces
saires pour satisfaire à la demande de l'an 2000. 
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La réponse à ces questions est conditionnée par 
différents facteurs : / 

a) facteurs de marché : l'écoule"lent des métaux 
extraits des nodules est dépendant du taux 
d'accroissement mondial du nickel.f Les estimations 
ont été faites sur la base d'une croissance annuelle 
moyenne de 5 %, ce qui conduiraij à une consom
mation mondiale de 2 millions de tonnes par an 
(comparé à 590 000 tonnes en 1975) ; la population 
mondiale, d'après les prévisions r,~centes, pourrait 
atteindre à la même époque 7,2 milliards, ce qui 
donnerait une consommation par 1tête de .280 g de 
nickel comparée .à 140 g par têteren 1975. Le taux 
de croissance de la consommation par tête serait 
donc de 2,8 % par an, ce qui esti acceptable. 

La capacité supplémentaire deJ production du Ni 
sera très difficile à couvrir uniquement à l'aide des 
mines terrestres et le Ni prove"nant des nodules 
sera un complément utile ; / 

,b) facteurs technolog_iques : comme de ~om
breux essais pilotes doivent encore être réalisés, 
,la première production à grand~ échelle ne fonc
tionnera pas à 100 % de sa cJpacité avant' 1985-
1986, contrairement à certaines dffirmations publiées 
ipar le Secrétariat des Nations/ Unies ; 

c) facteurs économiques : l'importance des inves
tissements à consentir tels qu~ décrits ci-dessus, 

i 

1 
-~ 
.1 

1 
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TABLEAU IX. - cash flow d'exploitation (en dollars X 106) 

Année --4 --3 -2 -1 1 2 3 4 5 6 7 6 9 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- -----· 
Dépenses 
en capital 

-90 --80 -180 --380 

'--
Recettes ' +282 +403 +l!0:3 +403' +403 +403 +403 +403 +403 

Frais 
· d'exploitation 

' 
-210 -210 -210 -210 -210 -210 -210 -210 -2:t.O 

1 ntérêt payé - 3,66 - 7,18 ~ 18,85 - 47,65 - 45,49 - 35,68 - 30,05 - 24,43 - 18,81 - 13,20 - 7,58 - 1,97 
-

Honoraires > 
d'experts -0,91 - 0,91 - 0,91 - 6,48 

-
Rembourse- .. 
ments 
des emprunts f - 45,62 -128,89 - 68,74 - 68,74 - 68,74 - 68,74 - 68,74 - 68,74 - 23,1ll 

·,· 
Impôt ·,: 

--- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- --- ---
~ 

•, 

Cash flow -90,91 --64,57. 
; •"'111 

-188,09 ~.31 - 21,2'1' + 18,62 + 88,60 + 94,21 + 99,83 +105,45 +111,06 +116,68 +167,91 

heVbb 

TABLEAU X. - Programme d'emprunts. 

.. 
Année --4 --3 -2 -1 ' 2 3 4 5 6 7 8 9 

. --------------------- --------------
Actions ëmi~es 45 40 : 45 tl 

Crédits à l'exportation 45 40 90 190 

Emprunts 50 135 
,. 

Découvert .. .. , 0,91 4,57 3,09 30,31 21,27 

-----------------------------------
Total du financement \ 90,91 84,57 188,09 405,31 21,27 

. 

------------------ -----------------
\. 

Remboursement : 
Crédit à l'exportation 

45,62 45,62 45,62 45,!,2 45,62 ·45,62 45,62 45,62 

. 
Emprunt 23J2 23,1'2 23,12 23,12 23,12 23,12 23,12 23,12 

Découvert 00,15 

1 

------------------ ---
68,74 , ,68,7~ 

---------
Total des remboursements 4&,62 128,89 6(\,74 68,71\ 68,74 · &l,74 23,12 

------
Intérêt: 3,60 ~.so 14,00 29,20 2&,55 21,90 18,25 14,60 .1Q,95 7,30 · 3,65 

Crédit à l'exportation ~ 
•. , 5,90 , 3;93 1,97 

Prêt 4,25 15}3 15,73 13,76 11 :l!O 9,83 7,86 

· Découvert 0,06 0,38 0,60 2,72 4,21 .. 

1--: 
---

18,851 47,65 

--- ------
24,431-::-

---
7,58_1-:-

Montant total des versements au\ 
titre du paiement des Intérêts 7,18 4S,49 35,66 30,05 13,20 

het/RB/bb 

10 11 --+ 25 26 ' 

--- ------ --- ---
+ 85 

+403 +403 +403 +282 

-210 -210 ,!10 -105 

-

- 96,5 -96,5 - 98,5 -88,5 

--- ------ --- ---
+ 98,!I + 96,5 +96,5 +173,5 

, 
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L'EXPLOITATION ,. 
DES RESSOURCES 
MINÉRALES 
DES FONDS 
MARINS: 
INCONNUES 
ET PERSPECTIVES 

Jean-Pierre Levy 

(1) De targes extraits de la présente analyse sont Inspi
rés des études poursuivies dans le cadre du système des 
Nations-Unies, en particulier par les · documents soumis 
par le Secrétaire général au Conseil 'Economique et Social, 
au Comité sur les Utilisations Pacifiques du Fond des Mers 
et à la 3• Conférence sur le Droit de la Mer. Voir notam
ment : " tes ressources minérales de la mer •, 1970, 
numéro de vente F.70.11.B.4. : " Ressources minérales du 
fond des mers •, Doc. A/AC .138/90, et " Répercussions 
économiques de l'exploitation des ressources minérales 
des fonds marins dans la zone Internationale •, 1974, Doc. 
A/Conf. 62/25, 1 

t86 

Lorsqu'il y a une dizaine d'années ,l communauté . . ' : mternat1onale s'est vu confrontée pour ,ra première 
fois avec les p. erspectives d'une e~p"lo~tation des ras-. 
sources minérales des fonds marins, on parlait de 
mHliards de tonnes de nodules repo ant sur le fond 
des principaux bassins océaniques q1ui allaient être . 
exploités très prochainement pour 1Jur cont"enu de 
nickel, de cuivre, de cobalt et de m4nganèse. Dans 
le cadre d'une "internationalisation de ces ressour
ces réputées « Patrimoine commun de l'Humanité », 

on faisait déjà mirniter '!'·importance fde cette manne 
économique et financière qui, tout en profitant lar
gement aux pays industria;iisés, gra'nds consomma
teurs de ces matières premières, dHait essentielle
ment bénéficier au>c pays en vo·ie de; développement. 

Au fur et à mesure que l'on a étudié ·les aspects 
économiques et techniques de ce développement et 
que l'on s'est engagé dans les négociations ·Inter
nationales destinées à établir un r~gime ·internatlo- · 
nal à cet effet, l'enthousiasme généreux des promo
teurs a cédé ila 'place au •réaiismb économique et 
politique des négociateurs. 1 · 

. A ·l'avant-veille d'une ,probable conclusion de la 
troisième conférence des Nations-Unies sur le Droit 
de la Mer _qui s'est efforcé de préer un type de 
r,églme acceptable pour tous, pour •l',e~ploitation de 
ces ressources situées au-delà dds 1Hmites de toute 
juridiction •nationale, f:I apparaît dpportun de tenter 
de faire le point su:r l'état de nosJ connaissances en 
la matière, tant en ce qui conce,rne ·la localisation 
des gisements de nodules de manganèse et leur 

' potentiel, les capacl,tés technologiques existantes 
pour :fes recouvrer, que -les •inci~ences éventuelles 
de •leur exploltaUon sur ·fes marcnl' és mondiaux. B'ien 
qu'il y ait différentes sortes de ressources minéra
les au fond des· mers, au-delà des marges continen-
tales, l'i semble.acquis que dansl'un avenir pré.visible 
seuls •les •nodules de manganèse feront •l'objet d'une 
exploitation industrielle (1). 

' ' I. - Un essai d'évaluation 
, I 

11 est esseniiel de souligner .Lant tout "le manque 
de sources d'information et ,1EJJ ,rareté des données 

' de base concernant la répartition géographique et 
• • la teneur des nodules polymétaHlques sur les fonds 

marins. Mo'lns de 3 °/o de il'éterlctue des fonds marins 
susceptibles de recéler des Jodules a été exploré • et toutes 'les évaluations quantitatives ~t qualitatives 
qui ont été faites, 'l'ont été sufdes séries d'échantil
lons assez •limitées ·qui ont en~uite fait i('objet d'exf.ra
polatlon. L'essentiel des données qui ont permis 

. 1 . 
d'apprécier fimportance de r ressources provient 

\ 



de saur.ces publiées à la suite de campages d'ex
ploration et se réfèrent à quelque 600 échantillons 
(2): Ceci ne signifie nuf'fement que de nombreuses TABLEAU 1. - Nodules de manganllse du Pacifique. Pourcentage par poids 

{nodules à sec) • StaUsUquea de 54 échanUllon1. · 
autres données n'aient pas été ,recueillies, mais 
elles l'ont toutes été dans ;fe cadre de campagnes 
d'exploration poursuivies ,par des sociétés privées 
ou des consortiums de sociétés directement intéres
sés à l'exploitation ,futur,e des nodules et, de ce fait, 
demeurent confidentie1-les. Il faut croire cependant 
que ces dernières données se sont avérées suffisan
tes pour justifier :1es investissements nécessaires à 
'la mise en œuvre de :programmes concrets de déve
loppement de ces ressources comprenant la 
construction ·d'apparei:ls collecteurs, 'de dispositifs ' 
élévateurs, de navires, de plates-formes et d'usines 
expérimentales de traitement. C'est 1fa composition 
des nodules et leur teneur en différent's minéraux 
qui les rend économiquement .intéressants car ·teur 
exp'loitation ·Industrielle va ouvrir de toutes nouvelles 
perspectives pour les marchés de certains d'entre 
eux. 

On pense généralement que les nodules se for
ment dans des rég·ions où les sédiments se déposent 
lentement par précipitation· d'éléments en solution 
et ·par un .processus d'agglomération de :particules. 
Les processus de formation des nodules· ne sont 
pas encore totalement élucidés et différentes théo
•ries ont été avancées. Selon les ,uns, ce sont des 
micro-organismes vivants qui ont agi comme cata
lyseurs, attirant vers eux les métaux, tandis que 
d'aut11es optent pour une formation purement Inor
ganique des nodules. Dans les deux cas, à ·la base 
de la formation des nodules, H y a un .nucleus autour 
duquel les métaux s'agglomèrent. Selon d'autres 
chercheurs, la formation de nodules trouve son ori
gine dans l'élévation de température des sédiments 
recouvrant 1fe 'lit des mers à 1la suite de 1l'intrusion 
de roches brOlantes provenant du sous-sol profond. 
Le phénomène créerait les conditions d'un proces
sus chimique de ,catalyse qui entr,aînerait la précipi
tation d'un mél·?nge de manganèse, de cuivre, de 
nickel et de fer. 

Quel que soit 'le processus de leur formation, la 
teneur en minéraux des nodules est essentiellement 
variable. Les analyses chimiques des ·nodules ont 
identifié une trentaine d'éléments différents. Certains 
apparaissent à l'état de traces, d'autres sont en 
quantité plus importante et représentent une va'leur 
économique. Sur la base· d'une étude de 5 échan
tililons, on a obtenu ·les -résultats suivants : 

En fait, l'importance économique des nodules 
dépendra ·avant tout de :leur teneur en nickel, en 
cuivre· et en cobalt et, sans doute, dans une cer-

(2) FRAZIER J. Z. et ARRHENIUS G. - Technlcal Report, 
n• 2 NSF - GX 34659, 1972. ; HORN D. R., DIELACH M. N. 
- Technical ·Report, ~· 3 and n• 4 NSF - GX-33616, 1973. 

Eléments Teneur moyenne Maximum Minimum 

Mang~nèse 24,2 50,1 8,2 

Fer 14,0 26,6 2,4 
-

Silfcon 9, .. 20,1 1,3 

Aluminium 2,9 6,9 0,8 

Sodium 2,6 4,7 1,!i 

Calcium 1,9 4,4 o.{ 

Magnésium 1,7 / 2,4 1,0. 
' 

Nickel 0,99 2,0 0,16 

Potassium 0,8 3,1 0,3 

Titanlum 0,67 1,7 0,11 

Cuivre 0,53 1,6 0,028 

Cobalt 0,35 2,3 0,014 

Bartum 0,18 0,64 0,08 

Plomb 0,09 0,36 0,02_ 

Stronllum 0,081 0,16 0,024 

Zirconium 0,063 0,12 0,009 

Vanadium 0,054 0,11 0,021 

Molybdène 0,052 0,15 0,01 

Zinc 0,047 0,08 0,04 

Boron 0,029. 0,06 0,007 

Yttrium 0,016 0,045 0,033 

Lanthanum 0,016 0,024 0,009 

Ytterbium 0,0031 0,0066 0,0013 

Chromium 0,001 0,007, 0,001 

Gallium 0,001 0,003 0,0002 

Scandium 0.001 0,003 0,001 

Argent 0,0003 . 0,0006 -

Nota : En plus de ces éléments on trouve du cadmium, de l'étain, de l'arse• 
nie et du bismuth dans les nodules de manganèse. 

Source: P.H. Cardwell, • Extractive metallurgy of ocean nodules•, Mlnlng Con-
.· gress Journal, November 1973, p. 38. 
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taine mesure en manganèse. Elle sera également 
fonction de leur abondance P,ar surface unitaire 
ainsi que du re·lief sous-marin. g 

Outre ces facteurs intrinsèques à la composition 
des ·nodules eux-mêmes et à 'leur ·lodlisation, les 
critères économiques déterminant leur explqitabilité 
commerciale dépendront, entre autres, des techni-

. ques de -ramassage, du transport aux usines de trai
tement, des procédés métallurgiques eux-mêmes et 
des éléments financiers et juridiques s'appliquant à. 
leur développement. 

Ces derniers ·seront ·eux-mêmes fonction des 
résultats obtenus dans le cadre de 'la Conférence 
sur ,fe Droit de ·fa Mer. 

Sur la base des échantillons prélevés dans diffé
rentes ·régions océaniques .fes teneurs moyennes 
suivantes ont été obtenues pour les minéraux sus-
ceptibles d'être extraits. · 

· TABLEAU Il. -Taux moyens de pourcentage du poids des nodules à sec. 

Région Nickel Cuivre Manganèse Cobalt 

Vases siliceuses du 1,28 1,16 24,6 0,23 
Pacifique Nord 

Argiles rouges du Paci- 0,76 0,49 18,2 0,25 
fique Nord 

Plateaux du Paci- 0,41 0,13 14,6 0,78 
tique Nord 

Plaines du Pacifique 0,51 0,23 15,1 0,34 
Sud 

Atlantique Nord 0,38 0,15 14,2 0,34 

Atlantique Sud 0,48 0,15 18,0 0,31 

Océan Indien 0,50 0,19 14,7 0,28 

Source: United Nations. • Economie significance, in terms of seabed minerai 
resources of the various limits proposed for nalfonal jurisdication •, 
A/AC. 138,87, June 1973. · 

Bien que ·l'on ait trouvé des nodules en petite 
quantité dans de faibles profondeurs (de quelques 
dizaines de mètres d'eau) et dans des mers semi
fermées ou même des lacs (lac Michigan), H s'agit 
là plutôt de curiosité scientifique ,et ·il semble que 
les nodules soient essentiellement <répandus sur le 
fond des grands bassins océaniques. Les principaux 
gisements reconnus l'ont été dans iJ'océa:n Atlantique, 
l'océan Indien et, surtout, dans l'océan Pacifique. 

1 
Océan Atlantique 

Dans l'Atlantique Nord, les principales concentra
tions de nodules semblent se situer sur 'le plateau de 
Blake assez proche des côtes des Etats-Unis (envi-
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ron 400 km) par des'.fonds assez peu/profonds (en~i
ron 1 000 mètres) et dans une zone d'argiles rouges 
à une distance d'·environ 1,100 mille~ marins à l'est 
de ·la Floride. En outre, on a trouvé des encroOte
ments ife 11·ong de 'la dorsale Atlantiq&e. Il semblerait 

. ' que la teneur en métal •des nodules de .f'Atlantique 
Nord ne so'it.pas très é'levée. Dans Ï'Atlantique Sud, 
on a localisé des concentrations dJ nodules sur le 
seuil de Rio Grande, à 1 000 km e~viron des côtes 
brésiliennes et de façon éparse au large des lies 
Malvinas (Falkland). On a éga:lem'Emt identifié des 
concentrations au· 1large de f,a ·Côte' ouest et sud de 
l'Afrique du Sud. La teneur en métal de ces nodules 
semble également être assez faibl'e. 

Oc.éan Indien J / 

Les expéditions menées dans ·r;océan Indien ont 
localisé Ul'J certain nombre de régions riches en 
nodules. En particulier au sud du Jcontinent africain, 
le plateau de Aiguilles contient des nodules à une 
profondeur d'·environ 3 000 mètres.f Il en est de même 
dans le bassin de Madagascar e~ le bassin de Cro
zet. La teneur en métal des nbdules de ,f'océan 
Indien semble ~upérieure en général à celle des 
nodules de ,f'océan Atlantique ~ certaines sources 
industrielles semblent ·indiquer lqu'il y aurait des 
gisements susceptibles d'être exploités. · 

Océan Paclflqu~ 1 
C'est dans 11'océan Pacifique que l'on semble avoir 

i'dentifié les gisements les plus prometteurs et c'est 
dans cetfe région que :fes sociétés intéressées ont 
indiqué des périmètres dans ·re~quels ell,es auraient 
l'intention de procéder à des f exploitations lndus
trie'lles. Les nodules semb'lent être répartis sur l'en
semble du Pacifique mais i,f fy a essentiellement 
deux grandes _zones qui ont retenu :f'attenfion. Dans 
le Pacifique Nord, une large r~gion entre les frac
tures de Clipperton et de ClariJn contient des nodu-

. 1 
les ayant la plus forte teneur en nickel et en cuivre. 
Oes gisements se trouvent en ~énéral à des profon
deurs de 4 à 5 000 mètres. En gros, une ceinture 
ayant de bonnes perspectives ,~'étend ,entre 6° et 20° 
de 'latitude Nord et 110° et 1800 de longitude Ouest. 
Dans le Pacifique Nord, on dibtingue deux types de 
fonds, ceux à argiles rouges! et ceux à vases sili
ceuses. C'est dans ·ces derr'ers que l1es nodules 
semblent être le plus riche. t . 

Dans le Pacifique Sud Il semb'le que les nodules . . . 
a,,ent une plus forte teneur en cobalt et une moins 
forte teneur en nicke'I et en cLivre. 

De nombreux gisements oit été •identifiés sur les 
plateàux de Manihiki et deJ Tuamotu et près des 
îles de la Ligne, Cook ,et dis îl'es de la Société. li 
est à noter que dans certain~ de ces cas non seule
ment •les nodules se trouv'en,t à des profondeurs 
moindres mals encore ell'es se trouvent à moins de 



200 mif.les des terres. -C'est ,re cas en particulier de 
l'archipel des Tuamotu. La teneur en métal des 
nodules varie selon qu',il s'agit de plateaux ou de 
plaines abyssales. 

- Nodules des plateaux: Ni: 0,41 O/o - Cu: 
0,13 %- Co: 0,78 0/o- Mn: 14,6 %. 

- Nodules des p'laines : Ni : 0,51 % - Cu : 0,23 0/o 
- Co : 0,34 % - Mn: 15,1 0/o. 

Il faut encore ajouter que des prélèvements ont 
été effectués au large des côtes ouest de l'Améri
que du Sud et au 1large· de l'Australie, Nouvelle
Zélande, Nouvene-Guinée, Japon, · Philippines et 

'Indonésie, mais les 1indications recueil'lies sont trop 
fragmentaires pour permettre toute extrapolation. 

Nous avons déjà signalé que pour procéder à 
une· évaluation économique globa:1e il fallait avant 
tout connaître avec précision les surfaces des fonds 
marins susceptibles de renfermer des nodules, la 
densité de leur répartition et 'leur teneur en méta'!. 
A ce propos il est bon de répéter une fois encore 
~es limitations de nos connaissances car elles illus
trent l'étendue des extrapolations qui ont été faites. 
Ainsi il paraîtrait que des quelque 38,500 stations 
des fonds marins répertoriées dans ;fa banque de 
données de la Scripps Institution à 'la Jolla seule
ment 800 environ font rapport de .f'existence de 
nodules (3). Certains échantillons se trouvent à des 
distances considérables les uns des autres et cer
tains autres sont pratiquement uniques dans leur 
région. C'est ppur ces raisons que l'on a commencé 
à parler de « ,prime areas » c'est-à-dire de régions 
pour lesquelles un minimum de relevés ont été faits, 
qui contiennent une concentration de nodules suf
fisante et dont 'la teneur en nickel, cuivre ,et cobalt 
est supérieure à un certain minimum. Sur ces bases, 
des évaluations ont été faites en particulier par 
M. Archer (4). Ce dernier a estimé les « réserves 
potentielles », c'est-à-dire celles contenues dans 
les gisements susceptibles d'être exploités écono
miquement dès que l'exploi,tatio.n pourra avoir iieu 
sur la base: 

a) d'une densité. de nodules de l'ordre de 
10 kg/m2 ; 

b) d'une teneur combinée de nickel et cuivre de 
2,25 à 2,40 0/o ; 

c) d'une teneur combinée minimum de Ni, Cu et 
Co de l'ordre de 2 %. 
. Par extrapolation, Archer arrive à des évaluations 

de réserves qui sont impressionnantes : 39,700 mil-

(3) FRAZER J. Z. et ARRHENIUS G. - Op. cité. 
(4) ARCHER A. - The prospects for the exploitation 

of manganese nodules : the main technical economlc and 
legal problems. Doc. 165, 1589-200-4176, lnstltute of Geo-
logical Science, ·London. . 
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lions de tonnes de nodules contenant quelque 480 
millions de tonnes de .nickel ! De façon similaire, 
une étude de .fa Nationa'I Academy of Sciences a 
estimé les réserves théoriques de cuivre contenu 
dans la totalité des nodules à 10 000 000 000 tonnes 
sur .ra base d'une extrapolation à l'échelle mon
diale (5). 

De nombreuses évaluations similaires ont été fai'
tes sur la base d'hypothèses variables. Ainsi en se 
basant sur ·une densité minimum de 10 kg/m2, on 
est arrivé à 25 200 millions de tonnes de nodules 
pouvant contenir 310 millions de tonnes de ·nickel 
tandis qu'en se basant sur une densité moyenne de 
10 kg/m2

, on a obtenu 29,400 millions de tonnes de 
nodules pouvant contenir 360 millions de tonnes de 
nickel. 

De la même façon, les indications concernant les 
sup,erficies des fonds marins susceptibles de receler 
~es nodules varient de 2 millions de km2 à 9,9 mil
lions de km2• Tous. ces chiffres sont donc présentés 
essentiellement à titre ·indicatif et afin d'illustrer l'in
suffisance des données actuelles (6). 

Se fondant sur les mêmes prémisses, !'Océan 
Mining Administration du Département de l'Intérieur 
des Etats-Unis a tenté d'estimer 1re nombre théorique 
des exploitations ·qui pourraient se développer: 

Estimant que chaque exploitant ,produirait 3 mil
lions de tonnes de nodules par an pendant 25 ans 
soit un total de 75 mil'lions de tonnes, elle conclut 
qu'il existe entre 190 et 460 secteurs miniers sur les, 
fonds marins (7). Réduisant ce nombre pour déter
miner les secteurs miniers d·e « première généra
tion », c'est-à-dire ceux qui combinent les meilleurs 
facteurs de rendement, une étude parallèle estime 
que ceux-ci se situent entre 80 et 185 (8). En l'ab
sence de toute possibilité de confirmer ou d'infirmer 
ces évaluations, i,I semb'le -raisonnable de dire qu'en 
tout état d'e ·cause, il doit y avoir assez 'de secteurs 
miniers de première génération pour répondre aux 
besoins et aux désirs de la communauté interna
tionale pendant un certain nombre de décennies à 
venir. 

En conclusion de cette évaluation somm~ire, on 
ne peut que souligner la précarité des extrapola
tions qui ont été faites, au vu de la faiblesse des 
sources d'information: Il est probable qu'au cours 

(5) National Academy of Sciences : Minerai resources 
and the environment Washington D.C., 1975. 

(6) HOSLER A. F. ~ Manganes nodules resources and 
mine site availability Ocean Mining Administration, august 
1976. .. ' · . 

(7) HOSLER A. ~. - Op. cité. 

(8) ARCHER A. - Op. cité. 
' 
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des années à venir surtout si l'on voit un ·début 
d'exploitation industrieHe des nodules, notre connais
sance du sujet augmentera grandement (9). 

Il. - L'état actuel des techniques 

Le processus d'exploitation des nodules polymé
ta'lliques est extrêmement complexe et implique l'uti
lisation d'une techno'logie de ·pointe. De manière très 
schématique, on peut distinguer trois grandes pha- . 
ses : la localisation et :!'évaluation des gisements, 
les opérations de récupération des nodules et leur 
transport et le tra-itement métallurgique. 

La première phase couramment appelée explora
tion fait suite aux travaux de recherche scientifique 
et s'en distingue essentiellement par sa finalité et 
ses ambitions directement économiques. Très sou
vent, i'I s'agit d'un processus continu dont ,les fron
tières sont difficiles à déterminer. Cette phase 
consiste avant tout 1à accueHHr toutes 11es données 
nécessaires à apprécier ·les éléments qui vont déter
miner la viabiHté d'un gisement. 

Ces données comprendront l'établissement de 
la superficie du sol marin, ·1e pré'lèvement de nom
breux échanUl'lons et des mesures géophysiques et 
géochimiques. Elles vont requérir l'utilisation d'un 
navire spécialement équipé, doté en particulier d'un 
système précis de détermination du point par satel
lite ou par méthode astronomique, ayant à son bord 
les ordinateurs nécessaires à établir 'les corrélations 
entre les données et ~ransportant les systèmes 
acoustiques et magnétiques qui vont fournir 'les ren
seignements géophysiques nécessaires sur 'la nature 
des fonds. En outre, afin de procéder aux prélève
ments, ·11 faudra embarquer des dispositifs optiques 
(télévision en circuit fermé, caméras) et des appa
reils collecteurs d'échantillons (collecteur à chute 
Hbre type .. ·boomerang », carottiers ou dragues}. Une 
analyse en laboratoire devra être faite afin de déter
miner la teneur en minéraux des nodules prélevés. 
Finalement, outre la teneur des nodules et 'leur 
concentration, il importera de déterminer des péri
mètres d'exploitation potentiels. Au fur et à mesure 
des études, ces périmètres, qui ·initialement pourront 
être extrêmement étendus, devront être réduits 
jusqu'à constituer une ake déterminée susceptible 
d'exploitation effective. 

· (9) Certains .éminents spécialistes, tel que M. Turquet 
de Beauregard, du Conseil Général des Mines, soulignent 
cependant à Juste titre que le nombre des sites pourrait 
se révéler moindre <:ompte tenu du fait que même à l'In
térieur d'une zone 'réputée riche, 11a valeur Intrinsèque des 
sites pour-ra se révéler très Inégale. · 
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Le déroulemeni de cette pre!ière phase, qui 
s'étend de la recherche initiale au éhoix d'un secteur 
final à exploiter s'étend sur plusieJrs années et son 
coat se chiffre en diza·ines de millidns de dollars US. 
La seconde phase comprend 1J ramassage des 
nodules et leur transport aux usiJes de traitement. 
En effet, il ne semble pas que l'tin envisage initia-. . ' lament de traiter les nodules à bord sauf peut-être 
à ·les concasser ~t éventuellemen~ à les sécher pour 
faciliter ;leur transport. Parmi iles différents systèmes 
de ramassage considérés, il se-/nblerait que trois 
systèmes aient ia préférence dei investisseurs : il 
s'agit du système à succion d'aiv, à levage hydrau
lique et à chaîne continue de godets. 

Le système d~ succion par air }om;orte essentiel
lement une drague entraînée par le navire et reliée 
par un tuyau 'P~inoipal par lequer est insuff.lé de l'air 
comprimé qui va créer un courant ascensionnel. La • succion -par air est donc un système à triple débit : 
air, eau et nodules. C'est ·1e cour~nt ascensionnel qui . ! 
permettra aux no~utes d'être décollés de 11a surface 
du sol et d_'être propulsés dansJ. le navire. 

Le système de levage hydraulique fonctionne sur 
le même principe mais ne cor/iprend qu'un double 
débit : eau et nodules. La techhique. de ce système 
est utilisée couramment dans {les charbonnages et 
la seule complication tient à la grande profondeur 
des gisements. . / , 

Le système de chaîne continue de godets 
comprend essentiellement un~ énorme boucle de 
cordage munie à intervalle régulier de godets de 
drague. Alors que •le cordag, traîne sur •le fond, H 
est entraîné par des moteurs1de traction situés sur 
le navire. Ce système a été tout d'abord essayé avec 
un seul navire puis .avec deuf navires. . 

Tous ces systèmes envisagent la récupération des 
nodules sur ·les navires et ·1eul transport de ce navire 
aux lieux de traitement, shit directement par le 
·navire· d'exploitation ·Iui-mêrn'e soit par des minéra-
liers après transbordement ~n mer. : · 

• Un certain nombre de na~ires équipés en vue de 
l'exploitation des nodules qnt été construits et le 
coOt total des investissements nécessaires à la mise 
sur pi•ed de l'ensemble desJ moyens adéciuats d'ex
ploitation (Y compris les dragues, ·navires et barges} 
s'élèvè à plusieurs centainds de millions de dollars 

us. . / 
La troisième phase consiste dans 'le traitement 

des nodules destiné à extr~ire les principaux miné.:. 
raux qu'i'ls contienn•ent. Pendant de nombreuses 
années, on a considéré qLe cette phase serait la 
plus délicate mais •il appdratt à présent à la suite 
de nombreux essais dd traitement effectués à 
échelle réduite que tous reis problèmes scientifiques 

' . ,, , . 
et techniques ont été résolus .. -

\ 
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De par la composition minéralogique des nodules, 
il est apparu qu'il n'était pas possib'lè de réaliser 
la séparation des métaux qu',ifs renferment par des 
prodédés purement physiques. La pyrométallurgle, 
e·lle-même, par réduction des oxydes à 1SOO°, per
met seulement d'obtenir un . alliage comprenant 
'divers métaux et du fer qu'il est difficile de séparer 
plus avant. Dans ces conditions, les sociétés Indus
trielles se sont tournées vers les méthodes chimi
ques (hydrométallurgle) de séparation des métaux. 

Avant tout, les nodules doivent être broyés, puis 
partiel'lement ou totalement dissouts. Puis on pro
cède au traitement des so·lutions se fondant sur la 
Hxiviation ·chlorhydrique, ammoniacale ou sulfurlqu~. 

La lixivation chlorhydrique a été mise au point par 
« Deep-Sea Ventures » et utilise une solution d'acide 
chlorhydrique à haute température qui dissout les 
nodules. Différents procédés sont ensuite utilisés 
pour extraire 'le nickel, le cobalt, le cuivre, le man
ganèse.· L'ensemble des traitements utilisés permet
trait de récupérer le manganèse et, jusqu'à présent, 
« Deep-Sea Ventures » est ,Ja · seule société ayant 
clairement déclaré son Intention de récupérer ce 
métal. La Société Kennecott, quant à elle, a déposé 
un . certain nombre de brevets concernant la Hxivla
tion ammoniacale. Ce procéiclé •récupérerait ;le cufyre, 
le nicke'I, ·le cobalt et le molibdène et non pas le 
manganèse et 1e fer qUI resteraient intacts. 

La ·lixiviation par acide sulfurique est basée sur les 
différents degrés de solubilité des métaux dans des 
conditions différentes d'acidité et de température. 
·ce procédé semble ,plus difficile à uti'liser et ne sem
ble pas avoir la faveur des 'industriels pour l'instant. 

m. Les activités industrielles 

· Un certain· nombre de groupes Industriels se sont 
lancés dans l'exploration de gisements, l'étude de 
systèmes d'exploitafion et les essais de traitement 
métallurgiques. Les renseignements qu;·ils fournis
sent sur leur activité sont en général assez fragmen
taires et ·ne permettent pas de déterminer avec 
exactitude l'état d'avancement de leurs travaux. Les 
activités pour lesquenes le moins de renseignement 
a été fourni sont celles poursuivies par l'Union . 
Soviétique et les pays socialistes. On sait que depuis 
près de ylngt ans de ,nombreuses campagnes 
océanologiques soviétiques ont ,recueilli nombre de 
photographies et d'échantillons de nodules et, en 
1971, a été créé un « Comité de prospection des 
ressou.rces géologLques des mers » chargé de coor
donner les activités poursuivies. C'est à 'l'occasion 
d'une ·réunion à Riga, dans ·Je cadre de la coopéra-
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tion entre les pays du COMECON, que certaines 
informations ont été publiées mais en dehors du 
fait que des gisements de -nodules aient été pros
•pectés dans 11'océan Indien et dans -l'océan Pacifi
que on n'est pas parvenu à obtenir de détails précis 
sur l'état des ·recherches et les programmes des 
pays socialistes dans ce domaine. 

On possède nettement plus d'informations concer
nant les activités des sociétés et groupes industriels 

· des pays à économie de marché, en particu'lier ceux 
qui semblent les p'lus avancés dans ce domaine. Ils 
appartiennent à un très petit nombre de pays indus~ 
trialisés comprenant les Etats-Unis, le Canada, la 

· firance, ·le Japon, 1la -République Fédérale d'AHenia
gne, la Belgique, la Grande-Bretagne et 'l'Australie. 
Il est intéressant de signaler que la plupart des 
groupes qui se sont formés aux fins de prospecter 
et d'exploiter :Jes ressources minérales des fonds 
marins ont un caractère multinational qu'il faut 
considérer à 'la lumière des Intérêts économiques 
et po'litiques à long terme des différents partenaires. 

Nous ne · voulons donner ci-après qu'un bref 
aperçu des activités des ,principaux groupes en 
compétition. 

La K,ennecott Copper Corporation a lancé sa pre
mière campagne de prospection de gisements de 
nodules en 1962 et a accumulé depuis cette date 
des milliers d'échantillons provenant, en particulier, 
de l'océan Pacifique Nord-Est. Cette société envi
sage d'utiliser un système hydraulique permettant à 
une entreprise d'extraire environ 3 millions de 
tonnes de nodules secs par an. Forte de son expé
rience dans ·le traitement des minéraux, cette société 
aurait déjà la possibilité de traiter les nodules pour 
en extrai:re •le nickel, le cuivre et ·1e cobalt ainsi 
que certains oligo-éléments. Il y a deux ans déjà, 
eNe possédait une installation-pilote capable de trai
ter 500 tonnes de nodules par jour et il semble que 
cé soit uniquement ·l'absence de sécurité juridique 
qui empêche cette société de se ·lancer dans un 
programme effectif de développement des hodules. 
Dans ile groupe créé ·par Kennecott, on compte deux 
sociétés britanniques, 11a Rio Tinto Zinc (20 °/o) et 
Consolidated Goldfiecls (10 °/o) qui ont obtenu un 
appui financier du Département du Commerce et 
de l'industrie britannique, une société canadienne, 
Noranda Mines (10 °/o) et une société japonaise, 
Mitsubishi (10 °/o). 

•La Deep-Sea Ventures est une filiale de la Société 
Tenneco Inc. qui a mené depuis de nombreuses 
années une politique d'information publique •inten
sive. E·lle a débuté ses activités à peu près en même 
temps que la Kennecott et semble avoir ·identifié un 
certain nombre de gisements rentables dans 
l'océan Pacifique. E·He est la seule compagnie à ce 
jour ayant demandé aux autorités des Etats-Unis un 
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permis d'·exploration et d'exploitation pour un péri
mètre défini dans 'l'océan Pacifique entre 124°20 et 
127°4a de longitude Ouest. et 14°16~ et 15°44 de 
latitude Nord. Le périmètre d'environ 60 000 km2 se 
trouve à quelque 1 300 kilomètres de la marge conti
nentale la plus proche et à près de 1 000 km de 
l'île la plus proche, à une profondeur de 2 300 à 
5 000 mètres. Selon 'la Deep-Sea Ventures, ,la teneur 
moyenne des nodules est de : Mn, 29 % ; Ni, 1,28 0/o ; 
Cu, 1,07 % ; Co, 0,25 % ; fer, 6,3 °/~. 

La distribution spatiale est de l'ordre de 30 à 
40 0/o et la concentration moyenne de 9,7 kg au mètre 
carré. La société annonçait son intention de débu
ter les opérations d'exploHation dans les 15 an~ sur 
la base d'une production initiale dl;l 1,35 million de 
ton.11es pouvant s'accroître jusqu'à 4 millions de 
,tônnes par an (10). 

Elile utilise le système de dragage par succion 
d'air qu'elle a expérimenté avec grand succès dès 
1970 par 800 mètres de fond sur le platéau Blake 
au •large de la Floride. Elle a également expérimenté 
'différentes unités de traitement ·chimique par lixivia
tion chlorhydrique d'une capacité: d'Ùne tonne par 
jour lui permettant de récupérer du nickel, du cuivre, 
du cobalt et du manganèse. " -

La Société International Nickel Company (C~nada) 
est également l'1une 'Cl.es sociétés qÙi se sont touà1ées 
très t'ôt vers :le potentiel des nodules. Après une 
dizaine d'·années d'études, ·elle s'est intéressée au 
système d',exploitation par godets en 'ligne continue 
et a été l'un des· membres 'les plus actifs du consor
tium, créé à ·cet effet. En 1975, elle a suscité la 
création d'un consortium, Ocean Management lncor
porated Consortium, ·comprenant quatre groupes à 
participation égale. Il s'agit de flnter.national Nickel 
Company (INCO) èt de sa fHial·e américaine, du 
groupe allemand AMR et d'un .'groupe comprenant 
de nombreuses sociétés jap·onaises ,réunies dans la 
Deep Oceap Mining Company L:imited (DOMCO). 
Ce consortium a l'intention de procéder à des essais 
en 1977. · 

. l.,e groupe Sumitomo (Japon) a 'dès le début sou
tenu ,1es travaux de M. Yosho Masuda, l'inventeur du 
système de godets en ligne continue. Qe système 
a été essayé en 1972 pour ,1e compte d'un consor
tium de 32 sociétés prov.enant des Etats-Unis, du 
Canada, de Fr;mce, d'Allemagne de ,l'Ouest, d'Aus
tralie et du Japon. Il ne semble pas que cet essai 
ait été couronné de succès et ,l'année suivante il a 
été annoncé que ·le ministère japonais du Commerce 
et de ilndustriie (MIT·I) organiserait un groupe semi
publique pour poursuivre les' études concernant les 

! . 
f . . 

(10) Deep-Sea Ventures Inc .. Notices of discovery and 
clairn of exclusive rnining rights and requests for diplo
matie protection and ·protection of investrnents : filled with 
the Secretary of State of the USA, 15 nov. 1974. 
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techniques d'exploitation des nJdu'les. Contraire.: 
ment au système de remontée der' nodules, il sem
blerait que les traitements métallurgiques aient été 
mis au point et que ,la divisionl métallurgique du 
groupe ait déjà à sa disposition une unité d'essai 
à sa fonderie de Sisakajima. 

· La Deep Ocean Minerais Association (DOMA -
Japon) ,a été créée en 1973 pour fegrouper 27 socié
tés japonaises intéressées à l'exP,loitation des nodu
les. Elle comprend entre autres 1Nippon Steel Corp. 
Sumito Metal Mining Company, Mitsubishi et Mitsui. 

Outre ces activités puremenJ ,nationales, rappe
lons que de nombreuses sociétps japonaises parti
·cipent aux activités de consortiums ,internationaux 
tel celui qui a été créé par Tenndco. . . 

Le groupe ArbeitsgemunschJtt Meerestechnisch
gewinnbare Rohstoff (AMR), enlAllemagne Fédérale, 
s'est aussi 'intéressé à l'e. xploJitation des nodules. 
Les principaux membres de ce groupe sont les 
sociétés Metallgesellschaff, P!reussag et Salzgitter. 
Ce groupe ,a d'abord affrété ,le navire de recherches 
Prospector appartenant à la Deep-Sea Ventures . 
avant d'utiliser son propre navire, 1le « Valdivia »,. 

Ses campagnes de recherche~ se sont essentielle
ment déroulées dans ile PacifiqLe ·central où plusieurs 
gisements ,P!)tentiels ont été rloca'lisés. ' 

Il semblerait que les expériences concernant le 
traitement des nodul,es aieAt été couronnées de 
succès. '. I · . 

'Le groupe A'MR s'est associé au groupe créé par 
International Nickel. 1 

Les sociétés françaises ne se sont intéressées au 
potentiel des nodules qu'assez tardivement, essen
tiellement sous ,!',impulsion ldonnée par ·le Centre 
national pour l'Explditation 'àes Océans (CNEXO) et 
la Société L:e Nickel. Le rapport annuel pour 1975 du 
CNEXO donne à . cet égard un aperçu des . efforts 
français dans ce domainE;i f et nous voulons nous 
contenter de le citer in extenso : 

• « 'L'objectif fixé aux eff~rts du CNEXO, de · la 
Société Le Nickel, du C.E.l (Commissariat à !'Ener
gie Atomique), rejoints à ·I~ fin de 'l'année 1975 par 
fa Société des Chantiers de France - Dunkerque, a 
été l'établissement d'un d&ssier de possibilité d'ex
ploitation dans ·lequel l'elploration, la délimitation 
et l'évaluation d'un ou plLsieurs gisements étaient 
~rioritaires. . f _ ·. 

A cet égard, l'année 1975 aura compris la recon
naissance à la maille dJ 50 milles sur 50 milles 
d'une zone de 1 million di ki'lomètres carrés dans le 
Pacifique Nord. Près de mille prélèvements et près 
de mille 'photographies tur le fond ont été effec-
tuées. · · ' . / · · 

Une campagne de méthodologie d'exp'loration 
détaillée a été menée ~ans un secteur 'limité du 



Pacifique Sud à l'aide des techniques acoustiques 
de .navigation, de prélèvements de photographies et 
de films pris sur ·le fond. 

Un important effort d'étude géochimique et miné
ralogique des nodules et des échantillons de sédi
ments profonds prélevés au cours des campagnes 
d'·exploration, a été poursuivi. 

Paral'lèlement aux travaux de reconnaissance, une 
étude technico-économique des caractéristiques de 
l'essai à la mer du procédé de ramassage de nodu
les par dragage à deux navires, a été effectuée pour 
le compte du Syndicat ·international « Continuous 
Une Bucket » (C.LB.) dont le groupe français fait 
partie». 

« La définition d'un système de ramassage hydrau
lique a été entreprise, en partîcuner au sein d'une 
association regroupant six sociétés françaises : Cie 
Française d'Entreprises Méta:llique·s, FougeroHe, Ate
liers et Chantiers de Bretagne, COMEX, Technique 
des fluides, Coflexip. 

' Enfin, le CEA et la Sooiété Métallurgique Le Nickel 
ont poursuivi leurs travaux sur ·le procédé de trai
tement métal'lurgique et une étude économique pré
cise du coOt des divers •procédés retenus a été 
entreprise ». 

En conclusion de cet aperçu des principales acti
vités industrielles qui se poursuivent, il peut paraître 
intéressant de souHgner quelques ·caractéristiques 
particulièries à ces efforts. En premier :lieu, on se 
doit .d'indiquer que les initiatives poursuivies dans 
le domaine de l'exp'loitation des ressources des 
fonds marins bénéficient dans ·la grande majorité 
des cas d'un soutien gouvernemental. Ce soutien 
peut être direct sous forme de financement ou de 
participation étatique aux projets ou ,indirecte sous 
forme de mise à disposition d'installations publiques 
ou de centres de •recherches. En France, •il s'agit de 
la participation du CNEXO et du Oommissariat à 
!'Energie Atomique,. en Allemagne Fédémle et en 
Grande-Bretagne, des subventions ont été fournies 
aux sociétés et groupes ·intéressés. Aux Etats-Unis, 
le gouvernement subventionne de nombreuses 
recherches dans différents centres et universités. 
Dans d'autres pays 'industri•els éga'lement les gou
vernements s'intéressent à ce domaine. Ainsi, en 
Australie ·1e navire de recherches Diamantina de la 
Marine nationale a effectué une campagne de dra
gage de nodules le 'long du 38° parallèle et en 
Nouvelle-Zélande 'le Département de 'la Recherche 
Scientifique et lndustriefl.e poursuit des recherches 
sur les nodules. Dans ·fa même ·région, qui semble 
contenir des gisements :potenUels, 1les autor·ités de 
Tonga, de Fidji et du Samoa occidental, ont mani
festé leur ·Intérêt pour ·la poursuite de travaux de 
recherches. 

Une deuxième ·caractéristique des efforts ,entrepris 
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consiste en 'leur caractère multinational. Non seule
ment sur le plan national toutes ·1es entreprises ont 
constitué des groupements, mais encore ces grou
pements pour la plupart ont créé des consortiums 
internationaux. S'il est facile de comprendre, au vu 
de 'la complexité de l'exploitation des nodules •et 
au vu de la vaste gamme des procédés technologi
ques à mettre en œuvre dans le processus, que les 
entreprises ·intéressées forment des groupes de 
sociétés, il faut peut-être cherche~ ,l'explication de 
la formation de consortiums internationaux dans des 
facteurs économiques et politiques. L'exploitatioh 
des nodules va requérir d'énormes investissements 
et va représenter d'énormes ·risques financiers; 

La survie à long terme d'une industrie des 'nodu
les va dépendre de sa rentabilité qui, elle-même, 
va être fonction du comportement du marché mon
dial des minéraux prinoipaux extraits, c'est-à-dire 
cobalt, nickel, cuivre et manganèse et des condi
tions juridiques ·et financières selon lesquelles 
pourra se faire l'exploitation. 

C'est dans ce contexte que 'l'on peut dans une 
certaine mesure considérer le mulNnationalisme de 
ces consortiums comme une sorte de « police d'as
surance » ·internationale contre les risques inhérents 
à ,leurs activités. C'·est en gardant à l'esprit ces dif
férentes caractéristiques du processus de dévelop
pement des ressources minérales des fonds marins 
et 1fes ·intérêts spécWques 'des ·sociétés et des pays 
intéressés ·qui font partie des Etats •les plus indus
trialisés qu'il faut considérer '(es négociations qui 
se poursuivent dans ,le cadre de la troisième Confé
rence sur le Droit de ·1a Mer afin d'établir un régime 
acceptable pour .('exp'loitation de ce « patrimoine 
commun ». En effet, face à ce groupe de sociétés 
et d'Etats, .if y a le reste de la communauté inter
nationale comprenant la grande majorité des pays 
n',ayant aucune possibilité de participer d'eux
mêmes et avec leurs seules ressources à l'exploita
tion de ces ressources. 

Oe déséquilibre est donc à la base des difficultés 
que rencontrent ,les négociateurs à la Conférence 
sur le Droit de 'f!a Mer. Le prdblème consiste à conci
lier, d'une part, 'le désir des pays industriels de 
procéder à -l'exploitation des ress!)urces des fonds 
marins et celui des consortiums en général de voir 
cette production avoir lieu et, d'autre part, non seu
lement le droit pour ,les pays en voie de développe
ment de participer· et de bénéficier de cette nouvelle 
sou~ce de matière première, mais encore 1le devoir 
pour tous de ne pas défavoriser 'les pays en voie 
de développement qui sont producteurs terrestres 
des mêmes m'inéraux et qui -risqueraient de voir leurs 
recettes d'exportation baisser dans des proportions 
considérables si •f'exp'loitation des fonds marins 
n'était pas soumise à une réglementation appro· 
pr·iée. 
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IV. - Incidences possibles 
sur les marchés des minéraux 

L'un des principaux problèmes que va créer la 
mise sur le marché des minéraux provenant des 
fonds marins tient au fait que :leur proportion au 
sein des nodules ne correspond pas à leur -impor
tance nespective sur les marchés. En effet, sur la 
base d'une teneur moyenne et d'un taux de récupé
ration de 95 0/o (sauf pour 1es métaux à l'état de 
trace pour lesquais on admet un taux de 80 0/o), on 
estime qu'un miHion de tonnes de nodules à sec 
produiront les quantités suivantes 

Métal Teneur Production Pourcentage 
des nodules pour 1 MIT du métal 

(basée sur le poids contenu basé 
des nodules secs) sur4 métaux 

Nickel 1,6 % 15000 6 

Cuivre 1,4 % 13000 5 

Cobalt 0,21 % 1700 1 

Manganèse 24,0 % 230 000 88 
(Si extrait) 

Autres métaux 0,3 % 2400 -
(si extraits)• 

. . 
• Y compris molybdène, vanadium, zinc et argent. 

Or, la demande mondiale· pour ces différents 
métaux n,e correspond absolument pas aux mêmes 
proportions. En effet, elle se présentait de la façon 
suivante en 1974 : 

Métal Demande mondiale• Pourcentage 
(en tonnes métriques) du métal contenu 

basé 
sur 4 métaux seulement 

Nickel 750 000 4 

Cuivre 7630000 43 

·cobalt 30 500 (0,1) 

Manganèse 9 530000 53 

·source: Annuaire des statistiques des Nations-Unies 1975. 

Métal Demande 1974* % 

Nickel 750 000 6 

Cuivre 7 630000 5 

Cobalt 30500 6,2 

Manganèse 9530 000 5 
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li apparait assez clairemeJt qu'une production 
intensive des nodu1ies des fond~ marins en l'absence 
de toute réglementation risqderait d'entrainer des 
incidences énormes sur ·1,e mArché de ces métaux. 
H faut cependant souHgner qujH n'y a encore aucune 
exploitation à l'heure actuel!~ et que, à partir du 
moment où une autorisation d'exploitation d'un sec-

l 
teur aura été donnée, il s'écoulera sans doute plus 
de 5 ans avant que ·la produdtion n'atteigne le mar
ché. Au cours de ces année~ la demande se sera 
accrue ·et certains promotedrs soutiennent que la 
production des fonds mari'ns devrait seulement 
répondre à cette augmentatiJn de la demande sans 
méttre en danger la situatioh des producteurs ter-
restres actuels. J · · 

L'augmentation de 'la demande peut, en effet, être 
projetée de la façon indiqu~e sur le tableau en bas 
de page. f 

·En l'an 2 000, il faudra dor,c trouver des quantités 
supplémentaires par rapport/à 1974 de 2 665 000 ton
nes de nickel, 19 500 000 tqnnes de cuivre, 126 300 
tonnes de cobalt et 24 355 000 de manganèse, mais . 
c'est dans ce cadre qu'il faJt garder en mémoire les 
différences de proportion Jntre les métaux extraits 
des nodules et ,1,eur consbmmation -respective. Le 
problème de la différencJ de proportion entre la 
composition des nodules f t 'la demande pour ·les 
minéraux concernés se complique encore du fait 
de 'la variété de l'utilisation des métaux, de leur 
intérêt stratégique dans cJrtains cas et, à la limite, 
de ·ra possibilité de subst-itution. 

Le nickel est le métarf de base sur lequel les 
investisseurs fondent fessenUel de leur .analyse de 
rentabilité. Il est surtout ,.Ltiiisé pour la fabrication 
d'acier inoxydable et de certains ail'iages auxquels 
il c_onfère ·plus de solidit~I) et de -résistance à la cor-
rosion. . 

En 1972 la production de nickel était partagée 
entre pays ·industr·ialisés et pays en voie de dévelop
pement à raison de 87 °jo et 13 % respectivement. 
Parmi les pays industrialisés, 'le Canada, l'Union 
Soviétique et la France /<Nouvelle-Calédonie) assu
raient à eux seuls 74 % de la production mondiale. 

On admet généralement que l'accroissement 
annuel de la consommati'on se maintiendra aux envi
rons de 6 %. Le métai correspondant à ce taux 
d'accroissement provien~ra soit d'une augmentation 
de production des minds terrestres, de ·la mise en , 

1 
1985 1990 2000 

1 

1425000 1 soo1ooo 3 415 000 

13050000 16,000 27130 000 

61 000 83540 156 800 
f 

16 300000 20 800000 33 885 000 
1 
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Producteurs de nickel 
. (1974) 

Pays Industrialisés Pays en vole de développement 

CANADA 271 000 CUBA 32000 

·URSS 122 000 REPUS. DOMINI- 31200 
CAINE • 

FRANCE 136 825 INDONESIE 21 000 

AUTRES 93543 GRECE 15100 
J 

AUTRES 26984 

-- --
TOTAL 624 216 126284 

, 

exploitation de nouvelles mines, de ·f,a production 
des fonds marins ou de la combinaison de ces dif
férentes sources. Dans ·ra mesure où ·l'on voudrait 
sauvegarder ·fa possibil'ité d'accroître la production 
des mines. terrestres et de mettre en ·exploitation 
de nouvelles mines, en particulier dans des pays en 
voie de développement potentiellement producteurs 
et, de ce fait, éviter un « gel » de la production 

· terrestre au niveau actue·f, il faudra s'assurer que la 
totalité , de 'l'augmentation de la consommation au 
nickel ne soit pas un•iquement couverte par l•es nodu
les ... A ce propos, il faut rappeler que de nombreux 
projets terrestres sont en •cours d'exécution ou en 
préparation dans certains pays en voie de dévelop
pement possédant des -ressources en nickel. C'est 
le cas en Colombie, au Venezue'la, au Brésil, au 
Guatemala, aux Phi'lipplnes, ,en Indonésie et dans 
certains pays d'Afrique. Ces projets devraient per
mettre d'accroître la part du marché mondial en 
provenance des pays en voie de développement. 

Si, comme il a été proposé dans ·le cadre de la 
Conférence sur le Droit de la Mer, la production des 
fonds marins pouvait être autorisée à concurrence 
de ,l'augmentation de la consommation de nickel 
éva'luée à 6 %, cela reviendrait théoriquement à 
maintenir ,la production terrestre à son niveau actuel 
et pourrait sans doute limiter de nouvelles initiatives 
dans ·Ce <:fomaine. Il faut néanmoins souligner que 
cette hypothèse est théorique car Il n'est pas évi
dent, au vu des difficultés inhérentes à l'exploitation 
des fonds marins et du temps qui s'écoulera jusqu'à 
oe que cette exploitation soit"effective, que les entre
prises puissent atteindre ce niveau au cours de ·1a 
prochaine décennie. 

La produétion du cuivre est -répartie entre beau
coup plus de pays et atteint des quantités supérieu
res de t'rès foin à ce'lle du nickel. Plus d'une cin
quantaine de pays prodµisent plus· de 1 000 tonnes 
par an et la production mondiale était de -l'ordre de 
7 630 000 tonnes en 1974. Le cuivre est un métal a 
très bonne conductivité et très résistant à la corro
sion et, de ce fait, est utilisé pour la fabrication de 
matMél électr-iqua, de cibl·es, de tuyaux et de pla
ques de revêtement pour 'l'industrie. Au. cours des 
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20 dernières années, la consommation de cuivre a 
augmenté d'environ 5 % par an et ceci malgré la 
concurrence d'autres produits te'ls l'aluminium les 
matièrés plastiques ou Îe verre. On pense géné~ale
ment que l'augmentation de ·la demande annuelle se 
maintiendra entre 4 et 5 % par an au cours des 
années· à venir ce qui signifi.e qu',il faudra trouver 
quelque 20 000 000 de tonnes pour couvrir la 
demande de l'an 2 000. 

Production de cuivre 
(1974) 

Pays Industrialisés Pays en vole de développement 

URSS 1200 000 CHILI 904 800 

USA 1448000 PEROU 213 200 

CANADA 842400 ZAMBIE 829 500 

EUROPE 567 500 ZAIRE 493900 

AUTRES 346 750 AUTRES 784 500 
-- --

TOTAL 4 404 650 3224 900 

La situation en ce qui concerne .fe cuivre est 
n~ttement différente de celle qui prévaut pour le 
nickel. En effet, la consommation de cuivre est 12 
fois supérieure à celle du nickel et, de ce fait, la 
quantité pouvant être couverte .par 11es nodules 
serait beaucoup plus 'limitée en tout état de cause. 

Par ailleurs, bien que 'les pays industrialisés soient 
les p'lus gros producteurs et consommateurs de 
cuivre, les pays en voie -de développement qui assu
raient en 1974 environ 42 % de 'la production mon
diale, n'en onf consommé que. 9 •/o. 

StaUstlques sur le cuivre · 
Production minière, consommation de cuivre raffiné et exportations nettes 

· des pays en vole de développement 1971-1974. 
(En tonnes métriques) 

-
1971 1972 1973 1974 

Production minière 6 454,4 7 057,7 7 586,2 7 855,1 

, - Pays en voie de 2 603,3 2 907,7 3133,9 3367,2 
développement 

- Pays Industrialisés 3851,1 4150,0 4452,3 4487,9 

Consommation de cul• 
1986;0 vre raffiné (1). 7 352,6 8 782,0 8 397,5 

- Pays en vole de 
développement 

. 
588,5 643,5 728,4 788,8 

- Pays Industrialisés 6764,1 7342,5 8 053,6 7 608,7 . 
Commerce (exporta-
lions nettesr(2). 772,7 841,5, 1 006,7 1 332,8 

- Pays en voie de 
développement 
(experts) 1965,9 2156,7 2 242,7 2510,9 

- Pays Industrialisés 
(imports) 1193,2 1315,2 1 236,0 1178,1 

Source: • World Metal Statistics •, août 1976. 
Notes: . 

(1) Comprenant la partie libérée des stocks régulateurs américains. 
(2) Sous toutes ses formes : minerais, concentrés et produits raffinés. 
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Il est ·intéressant d'analyser l'importance qu,e pour
rait avoir l'exploitation des nodules sur ,l'exportation 
de· cuivre par 'les pays en voie de développement. 
La question consiste à savoir si les pays industria
lisés pourront remplacer une partie de leurs impor
tations par la production qu'Hs obtiendraient des 
fonds marins. Traditionnellement ·ils ont dO importer 
un tiers de leur consommat·ion totale et ,leurs impor
tations nettes ont atteint 3,1 millions de' tonnes en 
1974. 

ETATS-UNIS 

JAPON 

Importations nettes des pays Industrialisés 
à économie de Marché 

1971 1972 1973 

115 000 114 500 177700' 

723 000 875 800 1277000 

REP. FED. ALLEMANDE ,472 000 529 600 512000 . 
ROYAUME-UNI 371 000 428 700 399 600 

FRANCE 308000 374400 385 300 

ITALIE 260000 286 400 274800 

BELGIQUE 130 000 135 000 124 000 
-- -- --
2 379 000 2744 600 3150 400 

1974 

160 000 

1167000 

524600 

430 200 

406 900 

303 500 

102 300 --
3094 600 

Compte tenu de l'accroissement annuel de leur 
consomm!:ltion, on peut _estimer qu'en l'an 2 000, ces 
pays devraient importer sans doute près de 9 040 000 
tonnes métriques. La proportion de ces importa
tions, qui pourrait être remplacée par les nodules, 
est ·minime si .f'on se souvient qu'une exploitation 
d'un million de tonnes de nodules ne fournit que 
13 000 tonnes de cuivre. 

Il ne semble donc pas que, tout au moins jusqu'à 
la fin du S'iècle, ·l'exploitation des nodules puisse 
avoir une très grande influence sur le marché du 
cuivre. Ce'la ne veut évidemment pas dire que cette 
nouvelle source d'approvisionnement ne risque en 
aucune façon de peser sur les cours mondiaux et 
de rendre non économiques certains projets de 
développement de gisement de cuivre à très faible 
teneur. , 

Par ailleurs, de façon 'hypothétique, en l'absence 
d'une 'limitation de la production de nickel, étant 
donné que le marché de ce métal est très étroit, on 
ne peut écarter l'éventualité d'une surproduction de 
nickel qui tendrait à faire baisser ses cours jusqu'au 
niveau des cours du cuivre. Dans ce cas l'industrie 
aurait des possibifüés de remplacer le cuivre par du 
nickel au détriment du premier. Ce scénario, bien 
entendu, est très hypothétique et ne pourrait avoir 
lieu qu'en l'absence de réglementation (11). 

" 
(11) Rappelons qu'en novembre 1976 les prix pratiqués 

étaient les suivants : cuivre, 1,560 $/tonne ; cobalt, 10,470 
$/tonne ; manganèse, 1,270 $/tonne ; nickel, 5,300 $/ton.ne. 
(Source« Meta( Weeks »). 
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Le cobalt, quant à lui, se prélente surtout comme 
un sous-produit de l'extraction &u nickel et du cui
vre. C'est un métal cher poss1édant d'importantes 
propriétés magnétiques et chi~iques, très résistant 
aux hautes températures. Il est (utilisé dans des sec
teurs de pointe et, si son prix ëaissait considérable
ment, il pourrait se substituer à de nombreux autres 
métaux non ferreux, y compris le nickel. Un seul 
pays, ·le Zaïre, produit plus ~es deux fiers de la 
production totale et a toujours,réussi à ajuster l'offre 
à 'la demande en jouant sur le traitement secondaire 
des minerais de cuivre contenant du cobalt. De nou
veaux gisements ont été récerliment mis en exploita .. 
tion aux Phi'lippines, en zam'bie, au Canada et en 
Nouvelle-Calédonie, qui deiraient permettre un . . 
accroissement de la production. La part des pays 
en voie de développement edt très importante puis
qu'elle atteint 82 0/o du total].de la production esti
mée aux environs de 30 000 tonnes. Au vu de la 
nafure du produit associé a~ nickel et au cobalt, il 
est assez difficile d'obtenir bes indications exactes 
sur la production et ausS'i sLr les possibilités d'ac-
croissement. 1 · 

ProducUon mondiale de cobaJt (en tonnes métriques) • 

Pays llidustrlallsés 1ays en vole de développement 

CANADA 1930 iAROC 1760 

FRANCE 470 
J 
ZAIRE 17580 

A(JSTRALIE 
I 

300 ·,ZAMBIE 3170 

AUTRES 1880 /="" 3360 -- --
TOTAL 4580 TOTAL 25870 

. . I . . 
La consommation ·annuelle a été en moyenne de 

30 000 tonnes au cours dds dernières années et son 
rythme d'accroissement e~t évalué à 6,2 % en l'ab
sence d'Ùne baisse des cdurs. Dans le cas contraire, 
il ·est probable que sa •cbnsommation augmenterait 
à un rythme plus rapideJ 

De façon hypothétiqle également •au vu de 
ses propriétés, si le prik du cobalt descendait au 
niveau de celui du inicktl, il pourrait se substituer 
à celui-ci pour certain~ usages. Compte tenu de 
l'étroitesse du marché du cobalt, il semble que les 
producfeurs terrestres de ce métal seront les pre
miers touchés par une e~ploitation des nodules. 

1 
En ce qui concerne Je manganèse; il est encore 

plus difficile de procéder à des évaluations car la 
plupart dès entrepriseJ n'envisagent pas de récu
pérer ce métal, tout auf mo'ins au cours des premiè
res années d'exploitatipn. La majeure partie de la 
production (près de 95 0/o) est utilisée sous forme 
de ferromanganèse da'ns l'industrie de l'acier. Les 
pays en voie de dévelbppemeht produisent près de 
la moitié du mangan~se mondia'I et pour certains 
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d'entre eux les exportations de ce minerai représen
tent une forte source de devises. C'est 1le cas, en 
particulier, pour ·le Brési'I, le Gabon, l'Inde (environ 
30 millions de dollars par an), le Zaïre, 'le Ghana et 
le Maroc (environ 10 millions de dollars par an). 
Cependant, à ipart ·1e Gabon où cette source de devi-

. ses représente près de 20 % de la valeur tofale des 
exportations, cette source ne représente qu'environ 
2 % de la valeur totale des exportations des autres 
pays en voie de développement. 

1 

Même s'il n'y a que peu d'entreprises industrielles 
qui envisagent d'extraire le manganèse des nodu
les, toute producfion provenant des fonds marins 
tendra à avo·ir un impact sur le marché. 

En effet, la consommation actuelle de manganèse 
est de ·l'ordre de 9 500 000 tonnes par an. Et si l'on 
extrait ·le manganèse des nodules une seule exploi

-tation de 3 millions de tonnes pourrait meftre sur le 
marché près de 700 000 tonnes. 

Production de manganèse 
(1974) 

Pays Industrialisés Pays en. vole de développement 

USA 31600 GABON 1 091 000 

URSS 2 484 500• MEXIQUE 145100 

EUROPE 53400 ZAIRE 118 000 

AFRIQUE 
DUSVD • 1895000 MAROC 140 900 . 
AUTRES 788500 INDE 549 700 

' AUTRES 2932300 --- ---TOTAL 5 253 000 TOTAL ·- 42nooo 

L'importance •de ·ces chiffres tient dans le fait que 
les pays 1industrialisés à économie de marché impor
tent actueHement près de 80 °/o de ,leurs besoins, 
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soit 7,5 millions sur 9,5 de consommation. Il est donc 
possible que 11eurs importations baisseront et que 
les prix du manganèse fléchiront sur le marché 
mondial. · 

En conclusion de cefte analyse, il paraît appro
prié de se référer aux possibilités de ,limiter la pro
duction des nodules sur la base de l'augmentation 
prévisible de la consommation du nickel. Une for
mule de ce genre a été formel'lement proposée au 
sein de la Conférence sur le Droit de la Mer et se 
fonde sur un taux d'accroissement de la demande de 
l'ordre de 6 % (12). A titre de comparaison et de 
façon purement illustrative, on pourrait également 
effectuer les mêmes évaluations sur 'la base de la 
moitié de l'accroissement projeté qui était égale
ment une hypothèse de travail présentée par le 
secrétaire général des Nations-Unies dans ,l'une des 
études qu'il a soumise à +a Conférence dans laquelle 
il mentionnait : « La production de l'industrie des 
nodules pourrait par exemple être orientée de 
manière à couvrir à raison de 50 à 100 % l'accrois
sement de 'la demande de nicke'I, des restrictions 
pouvant également être édictées pour ce qui est de 
la récupération d'autres métaux constitutifs des 
nodules, comme par exemple le manganèse (13). 

Ges évaluations se présenteraient de ·1a façon sui
vante : 

Dans l'hypothèse d'une couverture à 100 0/o de 
l'augmentation de la demande de nickel sur la base 
d'un taux de 6 °/u par an, i1I faudrait environ 46 

(12) Voir Troisième Conférence sur le Droit de la Mer, 
vol. IV. 

., 

(13) Doc. A/Conf. 62/25, p. 12 du texte français.· 

Produclio~ de nickel selon les deux propositions. 

Année Demande en tonnes Augmentation annuelle 
métriques (1) de la demande 

6% 

1984 1344000 81000 

1985 1425 000 85500 81000 

1986 1510500 90600 166000 

1987 1 601 000 96000 256 000 

1988 1 697000 102 000 352600 

1989 1799000 108 000 454600 

1990, 1907000 114000 562.600 

2000 3 415 000 204 900 2070 000 

(1) Sur la base des chiffres de l'année 1974 et une augmentation annuelle de 6 %, 
(2) Unités de 3 millions de tonnes. 

Total de la production de nickel selon les deux propositions 

N° d'unités (2) 3% N° d'unités 

1,8 40 500 0,9 

3,7 83000 1,8 

5,7 128 300 2,9 

7,8 176 300 3,9 

10,1 227 300 5,1 

12,5 281300 6,3 

46,0 1035 000 23,0 
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exploitations pour couvrir cette quantité en l'an 
2000 (représentant 60 0/o de la production mon
diale de nickel). Cependant il faut aussi noter que 
ces entreprises pourraient produire s·imultanément 
(en tonnes métriques) 1 794 000 de cuivre (6,9 0/o de 
la ,production mondiale), 234 600 de cobalt (150 0/o 
de :1a production mondia:le) et 31 740 000 de manga
nèse (93,7 °/o de la production mondiale) selon le 
tableau suivanr : 

En tout état de cause, il faul noter que ·la limitation 
de la production des noduled sur la base de l'aug
mentation de consommationf de nickel est présen
tée comme une limite maximum à ne pas dépasser 
ef non pas comme un imP,1ératif à atteindre. Par 
ailleurs, il est assez difficili de prévoir la date à 
laquel'le les exploitations po~rront débl!ter. Des éco
nomies d'échelle sont prévisibles à long terme mais 
impossible à évaluer. li en ,bst de même en ce qui 

Contribution possible des minéraux des fonds marins aux march~s des métaux·. 

Année Métal(1) Prévision . ' ' . "" . "!. Production et contribution totale à la demande mondiale en provenance des Ions marins sëlon les 

de la demande deux propositions passées sur le taux d'accroissement de lâ consommation du nickel. 
. 1 

mondiale (2) 

limite de 6 ~~ % limitefde 3% % 

' ' 1985 manganèse 16 300000 1 242000 7,6 621 000 3,8 

nickel 1425000 81 000 5,6 r~ 2,8 
\ 

cuivre 13 050 000 70200 0,5 35100 , 0,025 

cobalt 61500 9180 15,0 4590 7,5 

f 
1990 manganèse 20800000 8 625 000 41,5 r~ 20,7 

' 
nickel .1 900000 562 600 29,8 281300 14,8 

cuivre 16 660 000 487 500 2,9 243 750 1,5 

cobalt . ' 83540 63 750 76,3 31880 38,1 

2000 manganèse 33 885000 31 740000 93,7 r~ 46,8 

nickel•· 3 415000 2070000 60,6 1035000 30,3 

cuivre ' 27130 000 1794000 6,6 897000 3,3 · 
~ ; 

cobalt 156 800 234600 150,0 117 300 75,0 

• Production commençant en 1985. 
(1) En supposant que le manganèse soit récupéré. 
(2) Sur la base de l'augmentation indiquée au tableau précédent 

Les chiffres obtenus dans ce tableau sont bien 
entendu totalement hypothétiques car ils ,présup
posent un certain taux d'accroissement pour lequel 
n'existe aucune certitude, et également que l'en
semble de l'augmenfation de la demande de nickel 
sera couverte régulièrement par de nouvelles exploi
tations de nodules. Mais un te·I développement 
linéaire est quasiment impossible et •la mise en 
exploitation de 46 entreprises entre 1985 et 2000 est 
improbable. 

En 1985, il faudrait mettre en exploitation 1,8 
entreprises (sic), en 1986 1,9, en 1987 2,0 et ainsi de 
suite pour aboutir en 1990 à la mise en exploitation 
cette année de 2,4 entreprises et en 2000 de 4,6 
entreprises pour atteindre un total de 46. 

Sur 'la base de la couverture de l'augmentation 
de la demande de nickel à concurrence de 50 %; 
les chiffres seraient bien entendu réduits de moitié. 
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concerne les possibJH:l. d':.mélioration techniques 
qui ne manqueront pas:de se produire à la suite des 
premières expériences. A l'opposé, on ne peut 
exclure un certain .norlibre de problèmes qui surgi
ront peut-être 'lors de frexploifation industrielle des 
gisements. Finalement! l'une des inconnues majeu
res tient au type de lrégime international qui doit 
être créé et au type de mécanisme qui doit le mèttre 
en œuvre. , . 

Quelle que soit :1a conclusion que 'l'on veuille 
tirer d'une analyse ~conomique du pofentiel des 
fonds marins, elle doit être placée sous •le signe de 
l'extrême prudence Jar il pourrait s'avérer très ris
qué de vouloir ima~iner des scénarios d'exploita
tion immuables ,et irès détaillés au vu des nom
breuses ·inconnu~s ~ui subsistent. 
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I. - Nominations 

COMITE CONSULTATIF 
POUR LA SECURITE SOCIALE 
DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

Lors de sa session du 8 février 1977, le Conseil a 
arrêté la décision portant nomination des membres et 
suppléants du Comité consultatif pour la sécurité sociale 
des travailleurs migrants. 

La validité du mandat des nominations suivantes couvre 
la période allant du 8 février 1977 au 7 février 1979. 

Sont nommés : 

REPRESENTANTS DES GOUVERNEMENTS 

a) Membres titulaires 

Belgique 
M. Donis 
M. Mertens 

Danemark 
M. Raaschou-Nielsen 
M. Trier 

Allemagne 
M. Haase 
M. Kaupper 

France 
M. Fonteneau 
M. Castella 

Irlande 
M. Hynes 
M. Collins 

Italie 
M. Bova 
M. Christofanelli 

Luxembourg 
M. Nosbuch 
M. Reiffers 

Pays-Bas 
M. Dirken 
M. Van Nijnanten 

Royaume-Uni 
M. Reffell 
M. Seabourn 

b) Membres suppléants 

M. Dupuis 

M. Edelberg 

M. Burchardt 

M. Decisier 

M. Trant 

Mme Pirrone 

M. Deratte 

M. Biesta 

M. Cakes 

REPRESENTANTS DES ORGANISATIONS SYNDICALES 
DE TRAVAILLEURS 

a) Membres titulaires 

Belgique 
M. Dehnel 
M. Eclercq 

Danemark 
M. Vognbjerg 
M. F.B. Simonsen 

Allemagne 
M. Konstanty . 
Mme Wulf-Mathies 

France · 
M. Cappe 
M. Bridier 

Irlande 
M. Murphy 
M. Mulhall. 

!talle 
M. Motta 
M. Degano 

b) Membres suppléants 

M.· Pottilius 

~- Nielsen 

M. Schupeta 

Mlle Pinot 

M. Nevin 

M. Ferloli 
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Luxembourg 
M. Pizzaferri 
M. Dunkel 

Pays-Bas 
M. Madlener 
M. Fijn van Draat 

Royaume-Uni 
M. Eccles 
M. Mawer 

.. 
M. Kratochwil 

M. Nelemans 

M. Maggougan 

REPRESENTANTS DES ORGANISATIONS PROFESSION· 
NELLES D'EMPLOYEURS 

a) Membres titulalres 

Belgique 
M. Fransman 
Mme de Schrijver 

Danemark 
M. Stenbjerre 
Mme H. Simonsen 

Allemagne 
M. Schnabel 
M. Lôw 

France 
M. Martin 
M. Vrillon 

Irlande 

Italie 

M. Harrington 
M. Yates-Hale 

M. Torella 
M. Nasoni 

Luxembourg 
M. Pauly 
M. Sauber 

Pays-Bas 
Mme de Quant 
M. van Rens 

Royaume-Uni 
M. Rogers 
M. Cobb 

M. van Holm 

M. Christensen 

M. Glaubitz 

M. de Lamer 

M. Rice 

M. Misserville 

M. Jung 

M. Zwarts 

Mme Harrison 

Lors de sa session du 8 février 1977, le Conseil a 
nommé : 

• Sur proposition du National Coal Board, M. R.V. 
Findlay, National Coal Board, comme membre du Comité 
consultatif de la Communauté européenne du Charbon 
et de l'Acler en remplacement de M. Ch. Howard, mem
bre démissionnaire, pour la durée restant à courir du 
mandat de celui-ci, soit jusqu'au 9 Juillet 1978. 

• Sur proposition du gouvernement français : 
- M. Bernard Dizier, Secrétaire général de la Fédé

ration Gaz et Electricité CFDT, comme membre titulaire 
du Comité du Fonds social européen en remplacement 
de M. A. Glorieux, membre titulaire démissionnaire, pour 
la durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit 
jusqu'au 28 octobre 1977. 

- M. Pierre Bourgeau, Président du Comité· écono
mique et social de Franche-Comté, comme membre du 
Comité économique et social en remplacement de M. Paul 
Noddings, membre décédé, pour la durée restant à cou
rir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 16 septembre 
1978. 

- M. Charles Massabieux, Président du Comité éco
nomique et social de Franche-Comté, comme membre 
du Comité économique et social en remplacement de M. 
Paul Noddings, membre décédé, pour la durée restant 
à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 16 sep-
tembre 1978. · 

• Sur proposition du gouvernement allemand, M. T.R. 
Meyer, Referent in der Rechtsabteilung des Bundes
verbandes der Deutschen Industrie e.V., comme membre 
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I 
titulaire du Comité consultatif pour la sécurité, l'hygiène 
et la protection de la sanié sur le lieu de travail en 
remplacement de Dr Ebersfein, membre titulaire démis
sionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de 
celui-ci, soit jusqu'au 4 mai 1978. 

B Sur proposition du I gouvernement néerlandais, 
comme membres suppléants du Comité consultatif pour 
la sécurité, l'hygiène et iâ protection de la santé sur 
le lieu de travail : / · 

- M. H.P.W. Schmitz, Beleidsmedewerker van de 
Federatie van Nederlandse Vakverenigingen, en rempla
cement de Mme Nieuwenliuis, membre suppléant démis-
sionnaire. / 

- M. P.H. Korten, Meâewerker van het Nederlands 
Christelijk Werkgeversve{bond, en remplacement de 
M.B.C.J.C. Ruygrok, membre suppléant démissionnaire, 
pour la durée restant à courir du mandat de ceux-ci, soit 
jusqu'au 4 mai 1978. f 

• Sur proposition de fia Commission des Communau
tés européennes, M. Lino Ravecca, Secrétaire confédéral 
de l'Unione ltaliana del f Lavoro (U.1.L.), comme membre 
du Conseil d'administra,tion du Centre européen pour 
le développement de la formation professionnelle, en 
remplacement de M. Qu'erenghi, appelé à d'autres fonc
tions, pour la période rJrenant fin le 15 octobre 1978. 

• Sur proposition dJ la Commission des Communau
tés européennes, comnje membres titulaires du Conseil 
d'administration de la F.ondatlon européenne pour l'amé- , 
lloratlon des conditlonsf de vie et de travail dans la caté· · 
gorie des travailleurs ; 

- M. Sent Nielsen,f Landsorganisationen I Danmark, 
en remplacement de M. A.F. Thorgrimson, membre titu
laire démissionnaire. / 

- M. Henri Dunkel, Secrétaire central de la Confédé
ration luxembourgeois~ des syndicats chrétiens, en rem
placement de M. J.P. !Hupperich, membre titulaire démis
sionnaire, pour la du~ée restant à courir du mandat de 
ceux-ci, soit Jusqu'au,;t4 mars 1979. 

COSTA RICA · 

Le 8 février 1977, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. M. Edgar Ugalde-Alvarez, Am
bassadeur extraordin.aire et plénipotentiaire, désigné par 
le gouvernement de la République de Costa Rica comme 
Chef de la Mission 'de ce pays auprès de la C.E.E., de 
la C.E.E.A. et de 18' C.E.C.A., en remplacement de S.E. 
M. Eduardo Echevie'ria-Villafranca. 

KENYA 

Le 8 février 1977i, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément àf S.E. M. J. Muliro, Ambassadeur extra
ordinaire et pléniijotentiaire, désigné par le gouverne
ment de la Répuljlique du Kenya, comme Chef de la 
Mission de ce pa/,j.s auprès de la C.E.E., de la C.E.E.A. 
et de la C.E.C.A. 

' 
MAROC 

Le 8 février 19!7, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. M. Zine El Abidine Sebti, Am
bassadeur extrao1dinaire et plénipotentiaire, désigné par 
le gouvernement élu Royaume du Maroc, comme respec
tivement Chef d~ la Représentation de ce pays aupr~s 
de la C.E.E. et Chef de la Mission de ce pays auprès de 
la C.E.E.A. et de la C.E.C.A. 

' 



II. - Activités intracommunautaires 

SITUATION ECONOMIQUE DE LA COMMUNAUTE 

La Commission des Communautés européennes a ren
du public (janvier 1977) son rapport sur la situation 
économique de la Communauté durant la seconde moitié 
de l'année écoulée et les perspectives d'évolution pour 
1977. 

Dans la partie analytique de ce rapport, la Commission 
constate que la reprise économique, dont le rythme s'était 
ralenti sensiblement depuis le printemps, a finalement 
débouché sur une phase de croissance tempérée. L'évo
lution s'est cependant ·plus nettement différenciée d'un 
pays à l'autre. En effet, si la demande extérieure s'est 
développée partout à un rythme ralenti, les facteurs in
ternes d'expansion n'ont continué d'agir que dans quel
ques Etats membres. Dans les autres pays de la Com
munauté, la demande intérieure en termes réels est de
meurée faible. 

Pour l'ensemble de l'année 1976, la croissance du pro
duit intérieur brut de la Communauté en volume se sera 
élevée à près de 4 1/2 %, contre une baisse de 2,2 % 
en 1975. Le nombre de chômeurs complets est demeuré 
élevé tout au long de l'année et la tendance à la ré
sorption du chômage partiel s'est même renversée au 
cours de l'automne. En moyenne de l'année 1976, le 
taux du chômage complet atteindrait environ 4 1/2 %, 
contre 4 % en 1975. 

Des contraintes de plus en plus sévères ont résulté, 
pour la plupart des Etats membres, de la conjonction de 
divers facteurs négatifs : l'ampleur limitée de la reprise 
de la demande émanant des pays tiers, la hausse des 
cours mondiaux, les conditions climatiques défavorables, 
et enfin la difficulté de réduire les coQts et d'alléger les 
déficits budgétaires. Les divergences entrainées par l'in
tensité variable de ces contraintes ont été accentuées, 
sur le plan des prix et des balances de paiements, par 
d'importantes modifications des taux de change. 

En dépit des succès remportés par un nombre croissant 
d'Etats membres - et plus particulièrement par la 
République fédérale d'Allemagne - dans leur lutte contre 
l'inflation, la hausse des prix intérieurs dans la Corn-· 
munauté a eu tendance à s'aviver au cours du second 
semestre. Au stade de la consommation et pour l'en
semble de l'année, elle devrait dépasser 10 % en 
moyenne de la Communauté, contre 12 1/2 % en 1975. 
Sur le plan extérieur, la balance commerciale de la 
Communauté s'est fortement détériorée jusqu'à l'automne. 
Quant à sa balance des paiements courants, malgré la 
persistance d'excédents substantiels dans la République 
fédérale d'Allemagne et aux Pays-Bas, elle devrait se 
solder, pour l'ensemble de l'année, par un déficit de 
quelque 9 1/2 milliards de dollars, à mettre en regard 
du léger surplus d'un demi-milliard de dollars obtenu 
en 1975. -

En ce qui concerne les perspectives pour 1977, la 
Commission constate qu'elles sont des plus incertaines. 
Aux disparités de situation d'un pays à l'autre quant aux 
conditions de l'équilibre s'en ajouteront d'autres, en ce 
qui concerne notamment l'évolution de la production, ce 
qui . ne peut manquer de modérer Je rythme de crois
sance économique pour l'ensemble de la Communauté. 
Toutefois, pour autant que les politiques de stabilisa
tion entreprises par les Etats membres déficitaires abou
tissent à des résultats positifs et que la conjoncture ne 
fléchisse pas outre mesure dans les pays excédentaires, 

REVUE DU_ 
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à l'intérieur comme à l'extérieur de la Communauté, le 
taux de croissance en termes réels du produit intérieur 
brut de la Communauté devrait atteindre 3 % environ en 
1977. La faiblesse de cette expansion affectera d'autant 
plus le marché de l'emploi qu'elle aura été largement 
imputable dans la plupart des Etats membres, à l'insuf
fisance des investissements fixes. Aussi n'est-il pas exclu 
que le taux de chômage n'augmente légèrement par 
rapport à 1976. , 

Par ailleurs, il y a lieu de s'attendre à un certain ralen
tissement de l'inflation, surtout si les pays dont la situa
tion est la moins favorable à cet égard parviennent, en 
dépit du nouvel enchérissement du pétrole, à réaliser de 
substantiels progrès dans le courant de l'année. Toute
fois, en ce qui concerne plus particulièrement la hausse 
des prix à la consommation, l'évolution actuelle ne devrait 
aboutir qu'à une modération insuffisante et les disparités 
resteront excessives. Sur le plan extérieur, malgré la 
détérioration prévisible des termes de l'échange, une 
amélioration des positions déficitaires est à prévoir : pour 
l'ensemble de la Communauté, la balance des paiements . 
courants devrait accuser un net redressement. 

La Commission examine également, dans son rapport, 
les principaux problèmes de politique économique qui se 
posent dans la Communauté et qui, en 1977, imposeront 
des contraintes sévères aux Etats membres : continuer 
d'abaisser les taux d'inflation, améliorer l'équilibre des 
balances de paiements, stimuler la propension à inves
tir des entreprises et surtout réduire le chômage. 

Etant donné les disparités considérables qui subsistent 
entre Etats membres, une différenciation appropriée de la 
politique conjoncturelle et de la politique de stabilisa
tion apparait comme une impérieuse nécessité. Elle im
plique une action étroitement coordonnée au sein de la 
Communauté, qui devrait permettre de Jeter les bases 
d'une croissance durable et d'une réduction substan
tielle de chômage. 

PECHE 

Au terme de son examen des mesures intérimaires de 
conservation et de gestion des ressources de pêche, le 
Conseil, lors de sa session des 14-15 février 1977, a 
marqué son accord sur une série de mesures concer
nant ce secteur. 

En particulier il a marqué son accord sur des mesures 
concernant les prises accessoires et l'interdiction de la 
capture du tacaud norvégien et a été en mesure de 
confirmer le consensus dégagé lors de sa session du 
8 février dernier. 

En résumé, les décisions qui ont été arrêtées lors de 
cette session ont concerné : 

- un examen immédiat des recommandations NEAFC 
relatives à l'usage et au transport de maillage différent, 
en vue de l'introduction de maillages plus larges sous 
certaines conditions ; 

- un examen ultérieur des restrictions à l'utilisation 
des seines; 

- l'interdiction de la pêche directe sur les stocks de 
harengs en Mer du Nord (à l'exception des prises acces
soires inévitables et limitées) à partir du 28 février jus
qu'au 30 avril 19n ; 

- l'interdiction de la pêche directe sur les stocks de 
harengs en mer Celtique à partir du 1°• mars Jusqu'au 
31 décembre 19n ; 

- un examen ultérieur de la situation des stocks de 
harengs en mer d'Irlande ainsi que dans les eaux proches 
des côtes Nord-Ouest et Sud-Ouest de l'Irlande. 

Les mesures spécifiques qui ont été adoptées con
cernent : 

- une réduction à 20 % des prises accessoires à 
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partir du 1•• avril 1977 et un nouvel examen de cette 
question à la lumière des avis scientifiques et sur base 
de propositions de la Commission, avant la fin de mai 
1977; · 

- une délimitation de la zone de la Mer du Nord 
interdite à la capture de tacauds norvégiens entre lon
gitude 0°-4°W et latitude 56°-60°N à partir du 21 février 
Jusqu'à la fin du mois de mars 1977 ; une nouvelle dé
cision relative aux mesures à prendre, applicable à 
partir du 1 •• aoat 1977 doit être prise à la lumière des 
avis scientifiques et sur base d'une proposition de la 
Commission. 

DYNAMISATION DES PRESTATIONS SOCIALES 

La Commission a adressé (Janvier 1977) au Conseil une 
communication relative à la dynamisation des prestations 
sociales. Un des objectifs du programme d'action sociale 
pour la période 1974-1976, tel qu'il est défini dans la 
résolution du Conseil du 21 janvier 1974, prévoit « l'in
troduction progressive des mécanismes en vue· d'adapter 
les prestations de sécurité sociale à l'accroissement de 
la prospérité dans les différents Etats membres ». La 
présente communication vise à · attirer l'attention du 
Conseil sur les problèmes qui se posent en ce moment 
dans ce domaine, la Commission se réservant de lui 
présenter toute proposition qu'elle estimera appropriée 
en temps utile. 

Situation dans les Etats membres . 

Dans la première partie de la communication, la Com
mission compare les divers systèmes et méthodes adop
tés par les Etats membres pour dynamiser les presta
tions sociales. Par l'expression « dynamisation des pres
tations sociales », il faut entendre un ajustement régu
lier de ces prestations selon certains principes fixés 
par la législation ou aussi par l'usage, et donc par les 
ajustements qui sont seulement occasionnels et purement 
ad hoc. 

D'une manière générale, on a constaté que des formes 
de dynamisation des prestations sociales existent à 
l'heure actuelle dans tous les États membres de la 
Communauté. A l'exception de l'Irlande, ces systèmes 
sont régis par des dispositions légales. Dans ce pays, 
des ajustements ont eu lieu régulièrement ces dernières 
années et la dynamisation est bien ancrée dans le 
concept de la politique sociale irlandaise. 

Dans les systèmes légaux de dynamisation des presta
tions sociales, le taux de celle-ci peut être fondé sur 
l'évolution de l'indice des prix ou de l'indice des salaires 
ou encore d'une combinaison des deux. Dans tous les 
Etats membres, ce sont les systèmes concernant les pres
tations dites « à long terme » (perision de vieillesse, in
validité, survivants) pour lesquelles les réglementations 
en matière de dynamisation sont les plus développées. 

Pour ce qui est des prestations sociales dites « à court 
terme» (maladie, chômage) et aussi des allocations fa
miliales, la situation varie considérablement d'un pays 
à l'autre. Dans certains Etats membres, toutes les pres
tations de sécurité sociale sont dynamisées, cependant 
que d'autres excluent de la dynamisation, entièrement ou 
partiellement, certaines prestations telles que les presta
tions du chômage et les allocations familiales. Une des
cription détaillée de la situation existant& dans chacun 
des Etats membres figure dans une annexe du rapport. 

Position des services de la Commission 
; 

La deuxième partîe de la communication contient les 
premières réflexions des services de la Commission sur 
le problème. En ce qui concerne le principe de base 
selon lequel les prestations de sécurité sociale seraient 
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adaptées à l'accroissement del la prospérité, la Commis
sion estime que la méthode la meilleure et la plus. équi
table pour assurer que l'évolution des prestations sociales 
suive les changements dans lé degré de prospérité na
tionale consisterait à ajuster èes prestations en fonction 
de l'évolution des gains moyehs dans l'Etat memore in
téressé et pas seulement en fonction des changements 
de prix. Toutefois, comme la résolution du Conseil pré
voit l'introduction « progressivè » de la dynamisation, le 
maintien du pouvoir d'achatf des prestations sociales 
pourrait suffire durant une première phase. Ce chapitre 
se termine par un résumé d}l suggestions en vue de 
l'application progressive d'ici à 1980 de la dynamisation 
des prestations de sécurité sociale. 

Opinions des experts gouvenlementaux 
et des partenaires sociaux J 

Les experts gouvernementaµx et les partenaires so
ciaux ont été consultés en 19î5 et en .1976 sur les deux 
premières parties de la communication. La troisième par
tie du document contient une synthèse de leurs opinions. 
Les experts gouvernementau~ . ont unanimement expri
mé l'avis qu'eu égard à lal situation économique, il 
convient d'être actuellement extrêmement prudent. Quel
ques experts se sont prononcés contre l'obligation d'ajus
tements réguliers des allocations familiales. 

Les partenaires sociaux, de :lieur côté, se sont pronon
.cés pour une mesure communautaire et ont été unanimes 
à estimer que l'adaptation deyrait être liée au dévelop
pement des salaires et qu'il faudrait introduire dans 
tous les Etats membres des 

1
. écanismes légaux d'adap

tation. Leurs opinions étaient divergentes sur plusieurs 
points. Ainsi, les travailleurs étaient en principe pour 
l'adaptation de toutes les pre~tations, alors que les em
ployeurs estimaient qu'il fallait laisser à l'Etat la liberté 
de faire un choix éventuel po\Jr modifier la structure du 
système de sécurité sociale ~ans son pays. 

1 
Conclusions finales de la Commission 

Vu ces points de vue dive)gents dans les avis expri
més, la Commission rappelle {que c'est par décision du 
Conseil du 21 janvier 1974 concernant une programma
tion d'action sociale que l'introduction progressive des 
mécanismes d'adaptation des 'prestations sociales à l'ac
croissement de la prospéritéJ dans les différents Etats 
membres a été prévue. Elle estime que si certains Etats 
membres ont pris, par la suitê, des mesures restrictives, 
celles-ci s'inspirent de la népesslté de surmonter cer
taines difficultés temporaires. Si l'ajustement ne peut pas 
pour le moment suivre sans (danger l'évolution des sa
laires, il devrait toutefois, surtout pour les prestations 
qui se substituent au salaire, isuivre au moins l'évolution 
du coat de la vie. Ce serait là au moins une garantie 
permettant d'assurer que le. qiveau de vie des secteurs 
les plus défavorisés de la population ne sera pas sacrifié 
en raison des difficultés ébonomiques auxquelles la 
Communauté fait face aujourcl'hui. 

1 · . 
CHLORURE DE VINYLE MONOMERE 
CONTENU DANS LES MATIERES 
DESTINEES A ENTRER EN CONTACT 
AVEC LES DENREES ALIMENTAIRES 

La Commission a soumis (jJnvier 1977) au Conseil une 
proposition de directive conc~rnant le chlorure de vinyle 
(PVC) contenu dans les matériaux et objets en contact 
avec les denrées alimentairesl 

Ce texte, qui doit constituer! une directive d'application 
de la directive-cadre relative aux matériaux et objets 
destinés à entrer en contact avec les denrées alimen
taires, fixe des limites à la te_neur en chlorure de vinyle 
monomère {CV) dans ces matériaux et objets. 



L'objectif est de concrétiser la protection des consom
mateurs en assurant l'inertie des matériaux au contact 
de l'aliment. Le chlorure de vinyle monomère est très 
largement utilisé dans la fabrication,· par exemple, des 
bouteilles contenant de l'eau minérale, l'huile, le vinaigre 
et les jus de fruits, etc., ainsi que pour les emballages 
de la viande et de la margarine, etc. Des expériences 
récentes ont, en effet, montré que l'ingestion de CV 
pouvait avoir une action cancérigène, notamment faire 
apparaître des affections hépatiques. La Commission, 
après avoir consulté le Comité scientifique de l'alimen
tation humaine, a dès lors entrepris dans des délais très 
brefs d'élaborer des règles appropriées pour limiter toutes 
les formes d'exposition au chlorure de vinyle. 

Elle a défini des méthodes de contrôle selon les
quelles les organismes compétents des Etats membres 
pourront vérifier avec efficacité la présence de chlo~ure 
de vinyle dans les aliments. Elle a également prévu une 
procédure rapide permetant une adaptation de la direc
tive aux progrès techniques, par exemple, pour suivre 
l'évolution des techniques de fabrication des matériaux, 
des méthodes de dosage du chlorure de vinyle dans les 
denrées alimentaires ainsi que les méthodes d'apprécia- · 
tlon des risques liés au CV., 

PROGRAMME EUROPEEN DE PROJETS PILOTES 
DE LUTTE CONTRE LA PAUVRETE 

La Commission a adressé au Conseil (janvier 1977) son 
premier rapport sur le programme de projets et de re
cherches pilotes pour combattre la pauvreté, que le 
Conseil a approuvé en juillet 1975. Ce programme a 
pour objet de « tester et développer de · nouvelles mé
thodes destinées à aider les personnes pauvres ou me
nacés de pauvreté » et de « contribuer à la compréhen
sion de la nature, des causes, de l'étendue et de la dyna
mique de la pauvreté dans la Communauté ». 

L'existence d'un programme de projets pilotes est une 
démonstration tangible de l'intérêt que manifeste la Com
munauté pour que les Etats membres apprennent les 
uns des autres comment résoudre les problèmes de poli
tique sociale et lutter contre la pauvreté. La période qui 
s'est écoulée depuis que le Conseil a établi ce pro
gramme comme un point prioritaire de sa résolution sur 
le programme d'action sociale en Janvier 1974 a été 
caractérisée par de graves difficultés économiques. La 
Commission Juge que le moment est venu maintenant 
pour la Communauté· de réaffirmer l'intérêt qu'elle lui 
porte en pou·rsuivant le programme qu'elle a mis sur 
pied et, si possible, en l'étendant légèrement. 

Les montants alloués dans les budgets communautaires 
pour contribuer au programme de lutte -contre la pau
vreté ont été respectivement de 2,5 millions et de 
2,895 millions d'U.C. en 1975 et en 1976. Dans le cadre 
de son budget pour 1977, la Commission a demandé, 
pour la poursuite du programme 3,5 millions d'U.C., ce 
qui correspond approximativement aux montants deman
dés respectivement en 1975 et 1976, compte tenu du 
facteur d'inflation et d'une marge permettant une expan
sion limitée de même que d'un montant résultant de 
l'appréciation et de l'encadrement du programme. Cette 
demande vient d'être approuvée par le Conseil et par 
le Parlement européen. 

Le rapport de la Commission se compose de trois 
parties : 

La première partie décrit l'historique du programme 
depuis son Inscription comme point proritaire dans la 
résolution du Conseil concernant un programme d'action 
sociale de janvier 1974, en passant par la décision'' du 
Conseil de Juillet 1975 et la signature des contrats au 
cours du mois de décembre suivant, jusqu'en octobre · 
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1976, date à laquelle les états d'avancement des 21 pro
jets ont été présentés à la Commission. 

La deuxième partie expose les objectifs du programme 
et précise la définition de la pauvreté qui a été retenue. 
Cette partie comprend essentiellement les rapports ré
sumés des différents projets regroupés en quatre caté
gories selon leur type d'action ou de recherche. Ces 
catégories sont les suivantes : 

- l'action communautaire ; 
- l'action en faveur de catégories particulières ; 
- l'action d'amélioration des institutions sociales ;· 
- l'exploration de la pauvreté. 
Lès actions au titre de cette dernière rubrique, « explo

ration de la pauvreté », sont constituées par deux études 
Internationales entièrement financées par la Commission. 
Les 19 projets d'action-recherche ont été proposés par 
les Etats membres à la Commission qui les finance à 
concurrence de 50 %. 

La troisième partie envisage l'avenir et plaide en fa
veur de la poursuite des 19 projets actuellement en cours. 
Comme nous l'avons dit plus haut, une modeste exten
sion du programme est également suggérée, de même 
que l'engagement d'un montant réduit en vue du travail 
d'évaluation. 

Une caractéristique particulière de ce programme est 
qu'il s'occupe de l'individu en tant que tel et non pas 
en tant que producteur et consommateur ou producteur 
et consommateur potentiels. Il implique également la 
Communauté dans l'activité directe des individus dans 
leur propre entourage. Le programme connaît un haut de
gré de publicité (les projets font l'objet d'abondants com
mentaires dans les mass-media et vont être probable
ment de plus en plus connus au fur et à mesure de leur 
évolution) et, compte tenu de ses dimensions, la Com
mission a le sentiment que le programme contribue sans 
aucun doute plus que toute autre action financée par 
la Communauté à promouvoir un sentiment d'identifica
tion positive avec la Communauté. 

PROTECTION DES CONSOMMATEURS 
LORS DU DEMARCHAGE A DOMICILE 

La Commission vient de proposer (Janvier 1977) une 
directive destinée à mieux protéger les consommateurs 
dans les pratiques commerciales se réalisant en dehors 
des établissements commerciaux (démarchage à domi
cile). La Commission veut assurer au consommateur que 
l'effet de surprise propre à ce type de vente ne leur 
nuise pas et cela notamment en lui donnant le droit de 
reconsidérer les obligations découlant de la vente sti
pulée. La mesure proposée s'inscrit dans la mise en 
œuvre du programme préliminaire de la Communauté 
pour une politique de protection et d'information des 
consommateurs adopté en avril 1975. 

1. Pourquoi une protection spéclflquë du consommateur 
dans le domaine du démarchage à domicile ? 

Lorsque des contrats concernant des biens ou des 
services sont négociés en dehors des établissements 
commerciaux du vendeur, le consommateur a, en général, 
besoin d'une protection spécifique. A la différence des 
contrats qui ont été négociés dans les établissements 
commerciaux du vendeur, l'initiative des. contrats négo
ciés en dehors des établissements commerciaux émane 
en général du commerçant et non pas du consommateur. 
Le commerçant est habituellement très au courant des 
méthodes modernes de vente et de négociation des 
contrats en dehors des établissements commerciaux. Il 
est en mesure de se préparer soigneusement à ces né
gociations et de choisir librement l'heure de sa visite 
auprès du consommateur. 
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Le consommateur qui est abordé dans son foyer, dans 
son lieu de travail ou dans tout autre lieu (par exemple 
dans une salle de démonstration, pendant une excursion), 

· sera dans la plupart des cas pris au dépourvu par les 
offres du vendeur. Souvent il n'a ni le temps de réfléchir 
mOrement à la question de savoir s'il désire réellement 
acquérir les biens ou services offerts, ni d'en discuter 
avec une autre personne. 

A la différence des contrats conclus dans les établis
sements du commerçant, le consommateur n'a générale
ment ni le temps ni la possibilité d'examiner préalable
ment les caractéristiques de la marchandise qu'on lui 
offre, sa qualité, son prix et les autres conditions qui lui 
sont proposées, ni de procéder à une comparaison avec 
d'autres of!res. 

Ainsi, l'élément de surprise, en combinaison avec le 
pouvoir de négociation supérieur du commerçant a sou
vent pour conséquence que le consommateur conclut 
des contrats de manière hâtive ou prend des engage
ments qu'il peut regretter par la suite. 

On estime dans la Communauté le chiffre d'affaires de 
la vente directe, ainsi que la vente par représentants, 
entre un et deux milliards d'unités de compte. En France 
par exemple : 4 % du chiffre d'affaires de la vente au 
détail. 

En Allemagne, 16 sociétés, réunies dans une associa
tion pour la promotion de la vente directe, ont un chiffre 
d'affaires de 1,6 milliard de DM et comptent 100 000 re
présentants. 

Les principales branches concernées sont les suiva.!); 
tes : 

- équipement ménager, 
- voitures, 
- cosmétiques, 
- produits ménagers, 
- meubles, 
...,.. livres et disques. 

2. Le dispositif de protection du consommateur proposé 
par la Commission 

La directive proposée prévoit que les contrats qui ont 
fait l'objet de négociations verbales en dehors des éta
blissements. commerciaux doivent être établis par écrit. 

Le contrat ainsi établi doit contenir certaines indica
tions particulièrement importantes du point de vue des 
aspects liés à l'après-vente (services réclamations, etc. 
De plus, le consommateur a le droit de révoquer le 
contrat dans un délai d'au moins 7 jours après sa signa
ture. La directive vise à assurer un minimum de protec
tion au consommateur ; pour cette raison, certains ar
ticles prévoient que les Etats membres peuvent adopter 
des dispositions supplémentaires lorsqu'ils souhaitent 
fournir une protection accrue aux consommateurs ; celles
ci peuvent porter notamment sur la durée de la période 
de réflexion, l'interdiction complète de la vente de cer
tains biens ou service en dehors des établissements 
commerciaux, un système d'autorisation préalable ou des 
mesures tendant à empêcher que les contrats ne compor
tent une date fausse. 

Cette directive ne fera pas préjuger l'adoption de la 
Communauté de dispositions particulières à certains 
types de contrats notamment dans les domaines du cré
dit à la consommation, de l'enseignement à distance. 
des valeurs mobilières et des contrats d'assurance. 

RECHERCHE COMMUNAUTAIRE 
POUR UN MEILLEUR ENVIRONNEMENT 

La Commission des C.E. a soumis au Conseil (jan
vier 1977) un programme de recherche communautaire 
concernant le traitement et l'utilisation des boues d'épu
ration. 
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L'épuration des eaux uséJs produit, par an et par 
habitant, quelque 700 kg del boues qui constituent un 
danger pour l'environnement et dont l'élimination est 
très coOteuse. 

L'objectif du nouveau programme de recherche est 
d'améliorer le traitement de b'ase et de trouver des pos
sibilités appropriées d'utilisation, par exemple comme 
engrais, et des solutions pour le stockage inoffensif des 
fractions non recyclables. f 

Ce programme de rechercre communautaire sera ef
fectué pour la première fois sous forme d'une « action 
concertée », qui consiste à regrouper des projets finan
cés par les Etats dans un mêrpe domaine, la Communauté 
prenant en charge la coordination des recherches et les 
frais de gestion liés à cette côordination. L'action concer
tée vient s'ajouter aux formes traditionnelles de la re
cherche communautaire : la iecherche effectuée dans le 
cadre du Centre commun de recherche, entièrement finan
cée sur le budget communa~taire (action directe) et les 
projets financé.s en partie (par la Communauté, mais 
exécutés dans des établissements nationaux (action indi-
recte). 1 

Ce type de concertation des activités de recherche 
existait déjà en Europe depfüs 1972 pour certains pro
jets s'inscrivant dans le cadre de la coopération avec 
les pays tiers européens, connue sous le sigle de COST 
(coopération scientifique et 1technique). Des recherches 
sur les boues d'épuration opt déjà été effectuées avec 
succès dans ce cadre (action COST 68). Les pays as
sociés aux activités COST f seront également invités à 
participer au nouveau programme de recherche commu-

nautaire. ' 

SOUTIEN DE PROJETS COMMUNAUTAIRES 
DANS LE' SECTEUR DES H;DROCARBURES 

La Commission a approuvé (janvier 1977) un rapport 
sur l'application du règlenjent (CEE) 3056/73 concer
nant le soutien d.e projets communautaires dans le sec-
teur des hydrocarbures. 1 

Le soutien communautaire est destiné à encourager les 
activités de développement technologique directement 
liées aux activités d'exP.loration, d'exploitation, de 
stockage ou de transport des hydrocarbures, qui sont de 
nature à améliorer la sécÙrité de l'approvisionnement 
énergétique de la Communâuté. 

L'application du règlemeJt a donné lieu jusqu'à pré-
sent aux résultats suivants ~ · 

- deux appels d'offre ont été publiés, l'un en 1974, 
l'autre en 1975 ; f 

- 153 projets de développement technologique en ma
tière d'hydrocarbures ont été reçus et examinés par la 
Commission ; pour la réaljsation de ces projets, des 
investissements de l'ordre de 500 millions de U.C. étaient 
prévus et le soutien demandé portait sur environ 50 % · 
de ce montant ; f 

- 55 projets ont été retenus par le Conseil, dont 21 
en 1974 et 34 en 1976 ; J · 

- Ces projets ont béné,icié de mesures de soutien 
s'élevant à 77,4 millions de U.C., sous forme de subven
tions remboursables en cas d'exploitation commerciale 
des résultats ; 1 

- le montant du soutien accordé a été entièrement 
couvert par les crédits insc~ts à ce titre dans les budgets 
1974, 1975 et 1976, à savoir, 78 millions de U.C. 

Les résultats techniques enregistrés jusqu'à présent par 
les projets communautaires} permettent de constater que 
ces travaux sont directement orientés vers l'objectif pri
mordial de l'amélioration de l'approvisionnement en hy
drocarbures de la Comm~nauté, en particulier, par la 
production offshore de pétrole. 



UTILISATION DU CHARBON 
POUR LA PRODUCTION D'ELECTRICITE 

La Commission a adopté (janvier 1977) un projet de 
règlement du Conseil concernant un régime d'aides 
financières communautaires destinées à encourager l'uti
lisation de charbon dans les centrales électriques. 

Un concours financier serait attribué par la Commis
sion aux projets d'investissement du secteur public ou 
privé de la production d'électricité sur le territoire des 
Etats membres pour : 

- la construction de centrales électriques capables 
d'utiliser exclusivement du charbon comme combustible 
primaire; 

- la conversion des installations ne pouvant pas fonc
tionner au charbon afin de leur permettre d'utiliser ex
clusivement ce type de combustible primaire, y compris 
la mise en place de l'équipement auxiliaire nécessaire ; 

- la modernisation des centrales de 25 ans ou plus 
en 1980 utilisant exclusivement du charbon comme 
combustible primaire. 

Le concours financier susmentionné ne sera accordé 
qu'à condition que le projet porte sur une capacité réelle 
d'au moins 100 MW. 

Le concours 'financier couvrira 30 % des investisse
ments supplémentaires qui, de l'avis de la Commission, 
résultent entièrement et obligatoirement de la mise en 
place dans les centrales d'un équipement utilisant le 

_ charbon, comparés à ceux d'un équipement permettant 
de brOler des combustibles liquides, ou de la mise en 
place d'un équipement permettant de brOler du charbon 
en plus d'un combustible liquide, ou de la modernisation 
des équipements. 

Pour apprécier les demandes, la Commission devra 
tenir compte des programmes de consommation de char
bon pendant les sept premières années d'exploitation 
de l'installation bénéficiaire. · 

Le coOt total de cette action communautaire ne dé
passera pas 500 MUCE. Ce montant sera dépensé au 
cours d'une période de 15 ans au plus, par fractions de 
50 MUCE maximum par an. 

La Commission veut encourager par ce moyen la cons
truction de centrales électriques alimentées en char
bon, d'une puissance totale de 30 GIii(. Cette capacité 
de production d'électricité devrait être mise en exploita
tion au plus tard au début des années 1980 en vue de 
remédier à la dépendance vis-à-vis des importations de 
pétrole. Ceci aurait pour effet d'économiser 26 Mio T. 
de pétrole par an en cas d'exploitation normale, et 
40 Mio T. en cas. d'exploitation maximale pour des rai· 
sons d'urgence. 

III. - Relations extérieures 

ACCORD CEE/ISRAEL 

Un protocole additionnel à l'accord du 11 mai 1975 
entre la Communauté économique européenne et Israël 
et un protocole financier ont été signés le 8 février 1977, 

· à Bruxelles. 

Le protocole additionnel a pour objectif la réalisation 
d'une coopération élargie qui contribuera notamment au 
développement économique d'Israël et favorisera le ren
forcement des relations entre la Communauté et Israël. 
A cet effet, le protocole prévoit la mise en œuvre de 
dispositions et d'·actions dans le domaine de la coopéra-

tion économique, financière et technique ainsi qu'un ren
forcement des institutions prévues dans l'accord de 1975. 

Ce protocole faisant partie intégrante de l'accord de 
1975 aura la même durée que cet accord qui a une durée 
indéterminée. 

Les dispositions essentielles concernant le protocole 
additionnel peuvent être résumées comme suit : 

Coopération économique, technique et financière 

Afin de renforcer le.s liens existant entre la Commu
nauté et Israël sur des bases aussi larges que possible 
et à leur bénéfice mutuel, les deux parties établiront une 
coopération ayant pour objectif de contribuer au dévelop
pement d'Israël et au développement harmonieux de 
leurs relations économiques. Dans cet esprit, cette coopé
ration aura pour but de favoriser notamment : 

- le développement de la production et de l'infra
structure économique d'Israël notamment en vue de fa
voriser la complémentarité des économies ; 

- la promotion commerciale des produits exportés 
par Israël; 

- une coopération industrielle (contacts entre res
ponsables des politiques industrielles, facilités pour l'ac
quisition à des conditions favorables de brevets, recher
che de mesures visant à éliminer les obstacles autres 
que ceux de caractère tarifaire ou contingentaire sus
ceptibles d'entraver l'accès aux marchés respectifs) ; 

- une coopération dans le secteur agricole et de la 
pêche en vue de la réalisation d'une complémentarité 
des économies ; 

- une coopération dans le domaine scientifique, tech
nologique et de protection de l'environnement ; 

- un encouragement des investissements privés ré
pondant à un intérêt mutuel des parties ; 

- une information réciproque sur la situation écono- , 
mique et financière. 

En outre, il est indiqué que les parties contractantes 
pourront déterminer d'autres domaines d'application de 
la coopération. 

Aux termes de !'Accord, les parties contractantes s'en
gagent également à faciliter la bonne exécution des 
contrats de coopération et d'investissement répondant à 
leur intérêt mutuel et se situant dans le cadre de l'accord. 

Un protocole financier est conclu pour une période 
expirant le 31 octobre 1981. 

Au titre de ce protocole, un montant jusqu'à concur
rence de 30 millions d'unités de compte européennes 
pourra être engagé sous forme de prêts de la B.E.I. 
accordés sur ses ressources propres suivant les condi
tions prévues par ses statuts. 

Ce montant sera utilisé pour le financement de pro
jets d'investissement en Israël contribuant à l'accroisse
ment de la productivité et à la complémentarité des éco
nomies et favorisant en particulier l'industrialisation 
d'Israël. 

Dispositions générales 

La Commission mixte prévue à l'accord de 1975 sera 
remplacée par un Conseil de coopération qui aura pour 
tâche de : 

- veiller au bon fonctionnement de l'accord de· 1975 
dans le domaine commercial ; 

- définir périodiquement l'orientation générale de la 
coopération instaurée par le protocole additionnel et re
chercher les moyens et méthodes permettant de mettre 
en œuvre cette coopération. 

Le protocole additionnel ainsi que le protocole finan• 
cier entreront en vigueur après l'accomplissement des 
procédures de ratification nécessaires à cette entrée en 
vigueur en Israël et dans les Etats membres de la 
Communauté. 
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ASSOCIATION CEE/GRECE 

Le 28 février 1977 a été signé à Bruxelles le 2° pro
tocole financier entre la Communauté économique euro
péenne et la Grèce. 

Ce protocole financier est le deuxième dans le cadre 
de l'Association entre la Communauté économique euro
péenne et la Grèce. Par ce nouveau protocole financier, 
la Communauté participe aux mesures propres à promou
voir, par un effort complémentaire de celui accompli 
par la Grèce, le développement accéléré de l'économie 
grecque ainsi que de la complémentarité de l'agriculture 
hellénique avec celle de la Communauté. 

A cette fin, le nouveau protocole financier prévoit un 
montant global s'élevant à 280 mio d'unités de compte 
européennes (U.C.E.). Sur ce montant : 

- 225 mlo d'U.C.E. seront accordés sous forme de 
prêts de la Banque Européenne d'investissement sur 
ses ressources propres et aux conditions normales du 
marché. Ils seront destinés au financement de projets 
qui favorisent la réalisation des buts de l'accord d'asso
ciation, contribuent à l'accroissement de la productivité 

· et à la diversification de l'économie grecque et favo
risent en particulier l'amélioration de l'infrastrùcture éco
nomique du pays ainsi que la modernisation de son 
secteur agricole, tout en tenant compte de l'objectif de 
promouvoir la complémentarité de l'agriculture hellénique 
avec celle de la Communauté.-

Sur ce montant de 225 mio d'U.C.E., 150 mio d'U.C.E. 
au maximum, destinés en priorité à des projets d'infra
structure économique ou de développement agricole 
ainsi que - passant par l'intermédiaire d'institutions hel
léniques de développement ...,.... au financement de pro
jets industriels pour les petites et moyennes entreprises, 
pourront bénéficier d'une bonification d'intérêt de 3 % 
l'an accordée sur ressources budgétaires. 

- 45 mlo d'U.C.E. sont constitués par des aides non 
remboursables accordées sur ·des ressources budgétaires. 
Ils sont destinés, outre au financement de la bonifica
tion d'intérêt précitée, à des actions visant à la mo
dernisation de l'agriculture. · 

- Enfin, 10 mlo d'U.C.E., également accordés sur des 
ressources budgétaires, pourront faire l'objet de prêts 
spéciaux destinés à la modernisation du secteur agri
cole de la Grèce. Ces prêts, qui peuvent se combiner 
avec les prêts accordés sur ressources propres de la 
B.E.I., seront octroyés pour une durée de 30 ans, assor
tie d'un différé d'amortissement de 8 ans, et au taux 
d'intérêt de 2,5 % l'an. 

A noter que le protocole ;financier entrera en vigueur 
le premier jour du mois après la date à laquelle les 
parties contractantes se seront notifié que leurs pro
cédures internes de ratification, acceptation ou appro
bation de ce protocole sont accomplies ; il viendra à 
expiration à la date du 31 octobre 1981. 

Il a été en outre convenu qu'au cours de la première 
période d'application du protocole, les engagements 
pourront atteindre, dans des limites raisonnables, un 
montant proportionnellement plus élevé que celui qu'im
pliquerait une répartition égale des tranches du montant 
prévu par le protocole financier. 

Le problème des conséquences de l'adhésion éventuelle 
de la Grèce à la Communauté avant cette date fait 
l'objet d'un échange de lettres annexé à ce protocole 
financier. Il y est notamment indiqué que c'est dans le 
cadre des négociations d'adhésion que devront être 
arrêtées les modalités permettant d'assurer une transi
tion harmonieuse en ce qui concerne l'aide financière 
entre le régime de pays associé et celui d'Etat membre 
avec accès, selon les critères . habituels, aux différents 
fonds et instruments financiers de la Communauté. 
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RELATIONS AVEC LES ACP ET PTOM 

Lors de sa session des f14-15 février 1977, le Conseil 
a approuvé les textes relatifs à l'accession à la Conven
tion de Lomé de Sao Tomé et Principe, Cap Vert et 
Papouasie-Nouvelle Guiné'.e ainsi que des projets 
d'échange de lettres· relatifs à la mise en vigueur anti
cipée des dispositions rélatives aux échanges entre 
la Communauté et ces trois pays. 

La signature de ces a~cords interviendra très pro-
chainement. ~ f 

Le Conseil a en outre arrêté les décisions et règlements 
suivants : · 1 

- la décision adaptant la décision du 29 Juin 1976 
relative à l'association des PTOM à la Communauté 
(adaptations rendues néc~'ssaires à la suite de l'acces
sion déjà effective de trois anciens PTOM - Surinam, 
Seychelles, Etat comorien 1

,- à la Convention de Lomé) ; 
- la décision portant adaptation des montants mis 

à la disposition du FED 1975) en ce qui concerne les 
Etats ACP d'une part, et lies PTOM ainsi que les DOM 
d'autre part ; 

- le règlement modifiant le règlement n• 706/76 re
latif au régime applicable! à des produits agricoles et à 
certaines marchandises résultant de la transformation de 
produits agricoles, origin?ires des ACP ou des PTOM 
(en ce qui concerne la liste des pays et territoires) ; 

- la décision modifiant la décision 76/198/CEE rela
tive à l'importation du rhµm, de l'arak et du tafia de la 
sous-position 22.09 C I du TDC, originaires des PTOM 
(en ce qui concerne la liste des pays et territoires) ; 

- le règlement porta~t modification des règlements 
(CEE) n••. 1464/76 et 1465/76 portant ouverture, répar
tition et mode de gestionl des contingents tarifaires corn-. 
munautaires pour le rhun;t, l'arak et le tafia de la sous
position 22.09 C I du TDC, originaires des Etats ACP et 
des PTOM. . f . 
LA COMMUNAUTE EURQPEENNE ET LES ETATS-UNIS 
SIGNENT UN ACCORD SUR LA PECHE 

L'es Etats-Unis et 1af Communauté européenne ont 
signé le mardi 15 février 1977 un accord sur les acti
vités de pêche des Etats membres de la Communauté 
au large des côtes amérfcaines. 

Il s'agit du premier I accord bilatéral signé par la 
Communauté en tant que telle, si l'on excepte les ac
cords d'Euratom, et du Jpremier accord bilatéral sur la 
pêche conclu entre la Communauté et un pays tiers. 

L'accord définit les lègles qui régiront à partir du 
1•• mars 1977 les activjtés de pêche des bateaux des 
Etats membres de la Communauté dans la zone de 
conservation des fonds f de pêche des Etats-Unis. L'ac
cord entrera en vigueu~ après l'achèvement des procé
dures internes par les deux parties. 

La signature de cet aJcord a eu lieu .à Washington. Au 
nom de la Communa~té, Lord Bridges, ministre du 
Royaume-Uni aux Etats-Unis a signé pour la présidence 
du Conseil des Communautés européennes, et M. Jean
Pierre Lang, conseiller à la délégation de la Commission 
des Communautés européennes, pour la Commission. M. 
Frederick Irving; Assistânt Secretary, Bureau of Oceans 
and International Envirdnmental and Scientific Affairs, a 
signé pour les Etats-Un'is. Les deux délégations ont ex
primé leur satisfaction ét formulé l'espoir que cet accord 
renforcera la coopératfon entre la Communauté euro
péenne et les Etats-Unis. 

DROIT DE LA MER 1 . 
Un colloque consacré à l'examen des aspects finan

ciers et techniques def l'exploitation minière des graRds 
fonds marins s'est tenu du 22 au 25 février 1977 à 



SCHEMA D'EXECUTION 1976/19n 

(en milliers de tonnes) 

.Pays 
ou organismes bénéficiaires 

AMERIQUE LATINE 
Honduras ..........................•.......••.. 
Pérou ..•..........................•••.....•••. 
Bolivie .........•......•.......•......•••.... 
Haïti .......•......•..............•••.....••... 

AFRIQUE 
Angola .....•.••.•.•...•••....•.•...•...••.•.•. 
Bénin •.•.••......••......•.................••. 
Botswana .......•......•••.......•...•..•..... 
Burundi ........•.•...••••......•......•••.•..• 
Cap Vert ........•••.....••............•........ 
Congo RP ••.••.••........ ; .................... . 
Ethiopie ..............••...........•.......... 
Ghana .........•••......•....•....••.......•.. 
Guinée Bissau ..•......•••........•.......••... 
Guinée Conakry .••••....•........•....•.••..... 
Lesotho ........••..•...••••••.....•.... ., .••.. 
Libéria .••...•.•..•.••....•..•.•..•.....•...... 
Maurice (lie) ....•...•.•...••••... ; ....••.•....• 
Mozambique ••••••••.........•••••..•.•.....•.• 
Rwanda •••..........••.....••....•...•.•.•.•. 
E.C.A ..••••.•.•..•••...•.•...•......•...•••.•• 
Suo Tome et Principe ........................ .. 
Sénégal •.....•.•....•.•......•••.•..••.•.•..•• 
Somalie ..••..•..........••.......••..•••..•..• 
Soudan •••....•••••...••....•••..•........•••. 
Tanzanie ...••••..•...•.•......•..•........•••. 
Tunisie ......••...•..••...•••.•..••••..•.••••. 
Zaïre ..••..••....••••••.•••..•..•••••.•.•••••. 
Zambie ...••••......•••..••..•....•....•••.... 

MOYEN-ORIENT 
Egypte •••.....•.•....•...•.••••.•....••••••.. 
Jordanie •.••......•.•...••••••..••......•• • .•. 
Yemen R.A .••.••...••••.••••.••••••••..•••..... 
Yemen A.D.P. • ..•..•...••..•.•....••..•..•.•... 
Liban .•.•.•••....•••. • .•• •• · · · · • · · · · · · · · · · · · · • 
Syrie ....•...•...••..•••••...•........•••....• 

ASIE 
Bangladesh ••..•..•..•••..•.•••.••••...•••••.• 
Indonésie .......•.....•......•....••...••••••. 
Laos ..•.......••...•..•... • • • · · · · • · · · · • · · • • • • 
Pakistan •..........••......•..•.....••..••••• 
Philippines ......•.....••....•••.•..••.....••• 
Sri Lanka .•••...• ; •..••••••••...•••..••..•.•.•• 
Vietnam ..•••••••...••....••....•••••••••..••. 

AUTRES PAYS 
Malte •••••••••.•.•••.•••..•••...••••...•••...• 

ORGANISMES 
PAM ............................ \ ............ . 
CICR .••.••.....••.•••.•....•....•.•..••..•••• 
UNICEF ...•••.....••.•••.....•.....••.••••... 
UNRWA .•••••••....••••.•......•..•..•..•..... 
Ligue Sté CR •...•....•••...•...•.....•....•.•. 
Catholic Relief Service ••..•..............•..... 

RESERVE .................................... . 

· TOTAL .•.•..••...••.•.•..•••...••.•.•... 

Total 
aides 

1 
8,5 
2,5 
3 

42 
11,5 
2,5 
0,5 
4,5 
9,5 
3 

3,5 
4,5 
6,5 
0,130 
3 
6,5 

5 
1 
1,5 

11 
34 
3,5 

15 
26,5 
15 
6 

150 
21 
6 
7 

32,5 
5 

·142 
31,5 

49 
10,5 
69,5 

5,5 

154,1 
15 
18 
42,5 

5 
15 

183,97 

1287 

Actions 
communautaires 

1 
7,5 
2,5 

(à répartir 
ultérieurement) 

10 
2,5 
0,5 
1 
8,5 

2,5 
3,5 
3 
3,5 
0,130 
3 
3,5 

15 
2,5 
1 
1,5 
8 

25 
3,5 
5 
3,5 

15 
6 

100 
18 
6 
6 

25 
5 

100 
10 

25 
7,5 

30 
30 

1 

55 
15 
15 
35 
5 

15 

78,370 

720,5 
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Actions 
nationales 

1 

3 

42 
1,5 

3,5 
1 
3 

1,5 
3 

3 

2,5 

3 
9 

10 
23 

50 
3 

1 
7,5 
7,5 

42 
21,5 

24 
3 

39,5 

4,5 

99,1 

3 
7,5 

105,6 

_566,5 
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, 
Bruxelles sous les auspices de la Communauté écono
mique européenne, en réponse à une requête pré
sentée par certains délégués des Etats ACP lors de 
la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit 
de la mer. 

L'un des objectifs que se propose d'atteindre la 
Conférence sur le droit de la mer consiste à établir 
un régime international applicable à l'exploration en 
vue de l'exploitation des ressources que contient la zone 
des fonds marins située au-delà des limites de la juri
diction nationale. La prochaine session : se tiendra à 
New York du 23 m~i au 8/15 juillet 1977. 

Le colloque a traité de la récupération des nodules de 
manganèse qui contiennent des quantités importantes, 
sur le plan commercial, de nickel, de cuivre, de cobalt 
et de manganèse et que l'on trouve principalement sur 
le fond des océans et notamment dans l'océan Pacifique 
à des profondeurs d'environ 5 000 mètres, 

Des sociétés et des agences semi-gouvernementales de 
plusieurs Etats membres sont engagées dans les phases 

l 
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préliminaires des opératilns d'exploitation ~inière des 
grands fonds marins. Lors du colloque, les représentants 
de ces sociétés et agen:ces ont présenté des comptes 
rendus sur le stade actuel d'avancement de leurs tra
vaux et sur les différents problèmes qu'il convient de 
résoudre si l'on veu\ que ces entreprises puissent réali
ser' leur objectif qui consiste à commencer la produc
tion. commerciale dans/ les grands fonds marins au.· 
mili~u des années 80. . 

' l 

' 
AIDE ALIMENTAIRE 

Lors de sa session du 8 février 1977, le Conseil a 
marqué son accord sur le programme d'aide en céréales 
pour l'année 1977, port'ant sur une quantité totale de 
1 287 000 tonnes, dont 720 500 sous forme d'actions com
munautaires et 566 500 :sous forme d'actions nationales. 
Ces actions d'aide sont destinées aux 42 pays bénéfi
ciaires ainsi qu'aux 6 brganismes internationaux repris 
dans le tableau suivant : 
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Daniel Enet, La P.M.E. et l'exportation. Guide pra
tique à l'usage de nouveaux e~portateurs, Paris, 
Entreprise moderne d'édition, 1976, 157 pages. 

Une entreprise sur cinq exporte véritablement. La 
raison de cette faible proportion en est l'ignorance 
des autres. Mais la constitution d'·un iréseau d'agents 
à l'exportation, la gestion d'·un ·service e>eportation 
sont choses délicates. L'auteur se propos de faire 
connaître pour ces problèmes des •solutions pra
tiques. Un livre qui vient à point au moment où 
dans la Communauté tous les partenaires se doivent 
d'expor.ter. 

Recommandations internationales sur les statisti
ques du travail, Bureau international du Travai'l, 
Publications du B.I.T., Genève, 1975, 139 pages. 

On connaît 'l'œuvre accomplie de'puis maintenant 
près de 50 ans :par 'l'Organisation Internationale du 
Travail dans le sens d'une normalisation accrue des 
statistiques du travail. C'est à présenter les princi
pales recommandations en vigueur en matière de 
méthodologie des statistiques du travail que s'atta
che, la présente publication. 

Ces recommandations ont été -rangées, selon le 
domaine des statistiques du travail qu'el'les concer
nent, en dix chapitres conçus chacun selon le même 
plan. La 1re section retrace brièvement l'œuvre 
accomplie sous les auspices de !'O.I.T. ou d'autres 
organismes internationaux. Puis vient la documen
tation ·issue du travail des ·conférences •internationa
les des statisticiens du travail ; enfin, iles principales 
recommandations proprement dites concernant les 
statistiques du travail figurent dans ·la 3" section. 
C'est ainsi que sont présentées de façon systéma
tique les recommandations en vigueur dans les 
domaines de ,1a main-d'œuvre, de .l'emploi, du chô
mage, des salaires, de la durée du travail, des 
Indices des prix à ,fa consommation, ·des conditions 
de vie des famirlles, des comparaisons 'internationa
les des salaires réels, de ,fa sécurité sociale, des 
régimes professionnels, des conflits ·du travail et des 
conventions colleotives. 

Dr. Volkmar Gotz und 'Dr. Wolfgang Winkler, Orga
nisations-mode/le für die Agrarwirtschaft. Recht
liche Moglichkeiten und Grenzen aus vertassungs
recht/icher, gemeinschaUsrechtlicher und wett
bewerbsrechtlicher Sicht, Carl Heymans Verlag 
KG, Volume 13, Cologne, 1975, 203 pages. 

En dépit de l'immense effort déjà accompli de réa
lisation graduelle d'un marché commun agricole, il 
sübsiste un ce·rtain nombre de marchés qui n'ont 
pu faire l'objet d'une organisation par produits : 
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de là, des ·réflexions nourri·es pour une ·réforme de 
la poilitique agricole comm.une. 

Le présent ouvrage s'attache à décrire, pour sa 
part, trois modèles possibles d'organisation de mar
chés fondés sur des fonds de droit privé ou de droit 
public, ·une agriculture contractuel'le ou encore des 
groupements de marchés. 

Daniel Thürer : Das Selbstbestimmungsrecht der 
Volker (mit einem Exkurs zur Jurafrage), Bern, 
1976, 256 pages. 

Une étude très fouillée et ordonnée sur le droit à 
l'autodétermination, qui prend en •compte les mul
tiples avatars historiques du concept, des révolu
tions américaine et française aux conceptions wil
sonniennes, en passant par 'les apports marxistes 
et nationalistes de l'entre-deux guerres. 

En second lieu, la notion d'au:to1détermination est 
replacée dans le contexte plus large du droit inter
national, et plus particulièrement de celui mis en 
œuvre dans le cadre des Nations Unies. 

Enfin, une dernière partie s'efforce d'élucider les 
développements concrets qui sont intervenus dans 
l'exemp·le récent du Jura francophone. A noter 
encore des annexes bien choisies et une •bibliogra
phie abondante qui concluent un ouvrage particuliè
rement riche dans ·la mesure où les données de fait 
sont, le plus souvent, excellemment étayées sur des 
considérations juridiques toujours sores. 

,, 

d' ,. t" d d "t 1 · · .. app 1ca 10n u roi communautaire, les avis expri-
més par les rapporteur~ et les solutions esquissées 
ne sont pas équivoquet Par là, le ·livre refl.ète, très 
exactement, les diffic&ltés et les ·limites de l'har
monisation des droits 'cidministratifs européens. 

Xavier de Roux - DJminique Voillemot, le Droit 
1 

de la concurrence des, Communautés européennes, 
Juridictionnaires Jol~, 1976, Paris, 461 pages. 

La troisième éditio~ de cet ·ouvrage n~us vaut 
une étude très pertinepte, et cela dans un esprit de 
très grande concrétu1de des articles du Traité ·relatif 

' à ·la concurrence. Pour autant, cette étude n'exclut 
pas les problèmes reldtifs à la propriété industri'elle, 

1 

aux attestations négatives et aux notifications de la 
Commission des Corrimunautés européennes, ainsi 
qu'aux exemptions pir ·catégories. 

Cette étude consigne, par aiHeurs, des développe
ments nourris sur les ·~ouvoirs d'investigations de la 
Commission, •les sa:ndtions des violations des arti
cles 85 et 86 du Traiié de Rome, ainsi que sur les 
aides accordées par 11es Etats. Enfin, de façon plus 
sectorielle, 1les pratidues de « dumping » et les 
règles de la concurrence applicables aux différents 
secteurs (agriculture, {transport et entreprises publi
ques) sont passées en revue sous l'angle des dis
positions pertinentesf des Traités ou encore des 
règlements spécifiques d'application. 

Pour conclure, uneJAnnexe particulièrement ·riche 
(traités et accords, règ·lements, table des décisions, 
ainsi que des commu~ications et avis de la Commis
sion, table ·des arrêt~ de la Cour de Justice des 

Etucfes suisses cfe cirait européen. La Restitution cfe Communautés europé'ennes), ainsi qu'une bibliogra-
taxes perçues lndOment par l'Etat. (Col'loque de phie très complète acihèvent ·un ouvriage sans défaut 
droit européen et de droit administratif corn- eu égard de 11'optique,pragmatique qui est 1fa sienne. 
paré), Georg, Genève, 1976, Volume 18, 254 pages. 

La restitution par l'Etat de contributions perçues Annette Morgan, From Summit to Counci/ : Evolu-. 
indûment est d'•actualité dans ·la Communauté Eco- fion in the EEC, ~ondres, Chatham House, PEP 
nomique Européenne. En ·effet, au cours des derniè- European series 1n°J' 27, 75 pages. 
res années, quelques Etats membres ont prélevé 
des taxes sur la base de dispositions de droit interne Un survo'I rapide mais fort 'bien documenté sur 
J·ugée par la suite contraires aux exigences du droit les sommets europée~s de La Haye, Paris et Copen

. hague, ainsi que ,fJ,s Conseils européens subsécommunautaire: 
quents ; Paris, Dubljn, Bruxelles, Rome et Luxem-

Le présent ouvrage tente de répondre à une série bourg. Les chapitres~ -relatifs ,aux aspects procédu-
de questions teHes que, par ·exemple, les obliga- raux, •ainsi qu'au rôle décisionnel •de ces réunions 
tions des Etats quant à •une -restitution de montants · au sommet, fourmill~nt en particulier de notations 
encaissés en exécution. d'actes de taxation déjà , justes. 1 . 
passés en force de chosè jugée. 

Au terme de cette an~lyse, un èertain nombre de Giovanni Magnifico L'Europe par la monnaie (une 
divergences sont mises à Jour entre les droits nouvelle approchd), Editions Lavauzelle, Collec-
nationaux en présence : en effet, ouverte pour cer- tion « Fenêtres oLvertes », Paris-Limoges, 1973, 
tains, la répétition de 'l'indu est restreinte, voire 212 pages. f 
exclue par les autres. 

Enfin, s'agissant de la question de l'admissibil!té Des ·considérations - souvent confuses - sur 
de telles disparités au regard du postulat d',umté l'unification monétai1 e européenne : en effet, il y a 
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quelquès inconvénients à. appeler à la ,rescousse la 
théorie économique des zones monétaires optimales 
(2" partie), au demeurant, ma·f assimilée pour justi
fier une nouvelle approche du système monétaire 
européen (1"0 ,partie) dont on peut ,raisonnablement· 
se demander s'il va 'bien dans 'la direction d'une 
monnaie européenne et d',un marché des capitaux 
(38 partie) ? 

Jo Grimond et Brian Nave, The Referendum, Rex 
·Collings, ·Londres, 1975, 128 pages. 

I 

Jo Grimond, ,parlementaire libéral et B. Nave, ·uni
versitaire londonien, tentent de fami'liariser les ·lec
teurs anglais avec 1la notion ide referendum à la 
lumière des précédents historiques extrabritanni
ques, et s'efforcent de tracer •une prospective de la 
politique britannique 1à lf'issue des -résultats du 
referendum européen de juin 1975. 

I 
Axel de Theux, Le droit de la représentation 

commerciale, Tome 1, Centre universitaire de droit 
comparé, Bruxelles, 1975, 556 pages. 

Cet ouvrage répondra indubitablement aux vœux 
des praticiens 'de la représentation ·commerciale, y 
compris ceux qui ·sont intéressés seulement par 
l'une ou l'autre législation des Etats membres. 

, En effet, si le présent tome fixe ·l'objet, ite but et 
le plan de l'étude, il ébauche d'ores et déjà un 
recensement des ·normes ,en vigueur : ainsi, après 
avoir ·cerné .fa notion de représentation commerciale, 
l'auteur opère une distinction entre les représen
tants salariés et les agents commerciaux autonomes. 
fil faut regretter, toutefois, que l'examen comparé 
ne porte que sur 1fes droits des Etats membres ori-
ginaires. · 

Die Fllmwirtschaft im Gemeinsamen Markt (L'Eco
nomie du cinéma dans le Marché Commun}, par 
Dr. Werner, K. Kessler, Duncker et Humblot, Berlin, 
1976, 256 pages. 

Oe livre ·est réparti en trois parties : 1) L'économie 
du cinéma· - 2) Mesures adoptées pour .fa ;liberté 
d'établissement et la IH1erté ide prestation de 
service dans ·le secteur de 1la cinématographie - 3) 
Aspects jmidiques de l'aide au cinéma dans le Mar
ché Commun. 

Après avoir exposé ·les données générales de ce 
· chapitre important du Traité de Rome que sont 'la 
liberté d'établissement et la liberté de prestation de 

1' 
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service, l'auteur passe à l'analyse du cas particulier 
que, sous cet ang'le, pose ·le cinéma. Puis, ayant 
donné une description des ·mesures nationales de 
protection des marchés cinématographiques et des 
liens qui pouvaient exister à l'intérieur des diffé- · 
rentes industries européennes du film au moment 
de l'entrée en vigueur du Traité de Rome, W. Kessler 
analyse les programmes généraux adoptés par 
les autorités européennes en matière d'éfablisse
ment et de prestation de service et 'les directives 
d'application de ces programmes à 'la cinématogra-
phie. · 

Quittant ensuite 'le cadre des 6 premiers pays 
partenaires de la Communauté économique euro
péenne, W. Kiessler examine •les questions soule
vées par l'élarg·issement de la Communauté aux 
trois nouveaux pays : Grande-Bretagne, Irlande et 
Danemark : d'où une description des mesures prises 
chez chacun de ces trois nouveaux partenaires pour 
l'application des directives 'cinématographiques de 
la C.E.E. Et comme ces mesures de libéralisation 
concernaient également les Industries techniques, 
un chapitre est consacré par ;l'auteur à ceUe bran
che du cinéma. 

· Restait à examiner deux autres problèmes, ·et 
non des moindres : oe'lui de la libre circulation des 
travailleurs du cinéma et celui des Aides. L'auteur 
a donc analysé 'la signification générale de la liberté 
de circulation des travai'lleurs, puis ·les limites aux
quelles se heurtait cette libre circulation dans •te 
secteur du •cinéma. Mais ·une situation juridique 
nouvelle ayant été créée ,par 'l'arrêt de la Cour de 
Justice Européenne •du 4 avril 1974, W. Kess·fer 
conclut ce chapitre par une 1r:apide analyse des effets 
sur ·le cinéma de cette applicabi'lité directe, décidée 
par ·fa Cour, de l'art. 48 du Traité de Rome, et en 
vertu de 'laquelle ,fa totale liberté de circulation 
s'applique désormais aux travailleurs du cinéma (*). 

Quant aux problèmes des Aides au cinéma et 
de leur inscription dans 'le Droit Communautaire, 
c'est l'objet de 1la 3' partie de l'ouvrage. Après avoir 
décrit l'état actuel des systèmes d'Aide dans lies 
différents pays membres, il analyse ces réglemen
tations sous ·l'angle de l'article 92 et des compé
tences exercées par 11a Commission Européenne en 
cette matière. Pour Kessler, la situation sur le plan 
juridique est tout à fait claire : les aides faussent 
la concurrence, et elles sont également, avec 'leurs 
critères de nationalités, •en infraction avec )e droit 
communautaire tel que défini 1:>ar ifa Cour. C'est 
pourquoi, f·es systèmes de subvention devant être 
révisés, l'auteur termine par une esquisse des per-

(*) Ceux-ci ayant jusqu'alors fait l'objet de la seule 
exception ,à la libre circulation Instituée par le Règlement 
1612 de 1968. 
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spectives qui pourraient: s'ouvrir à une politique 
communautaire de ·l'écon·omie du film. W. Kessler 
s'appuie ici particulièrement sur les travaux de 
C. Degand (auteur du •l'ivre « Le Cinéma... cette 
Industrie ») •et ·de J.-C. Batz (Université de Bruxe·l
lés), travaux qu'il esfime être la tentative •la plus 
cohérente disponible à ce jour en ·ce domaine. 

Cet ouvrage, présenté sous :l'ég:ide de fUniversité 
de Tübingen, constitue la thèse de doctorat de 'l'au
teur qui, établ'i maintenant comme avocat à Colo
gne, passa plusieurs mois dans les services de ;la 
Commission Européenne à titre de stagiaire ; il 
constitue désormais un livre de référence pour tous 
ceux qui ·sont concernés par Vapplication du Traité 
de Rome et du droit communautaire au secteur par
ticu'lier de la cinématographie. Et ce d'autanf p·lus 
qu'H tient compte des 1importants arrêts rendus par 
la Cour de Justice européenne ·en 1974 •et qu'il 
paraît à une époque où professionnels et fonction
naires s'efforcent de relancer 'l'Europ·e du film. 

La Notion d'évasion fiscale dans la C.E.E., Etudes 
juridiques (Col'lection fiscale des revenus et des 
sociétés, publiée par le p• P. Fontaneau) Nice, éd. 
Cahiers fiscaux européens, 1976, 144 pages, miméo
graphie. 

Contenu: 

L:es mécanismes de· l'évasion fiscale et notam
ment par constitution de holding dans certains pays 
(Lu~embourg, Pays-Bas). Le rattachement fiscal à 
un Etat, la notion de domicile fiscal des personnes 
physiques, le siège des personnès morales, l'éta
b'lissement ·stable - les moyens de la lutte contre 
l'évasion fiscale ·internationale en Allemagne, Bel
gique et France (avec notions pour quelques autres 
pays du Marché Commun). 

Observations : 

Sans doute c•ette pëtite monographie ne contient 
rien d'inédit, mais seu'lement du difficilement acces
sible. Elle montre tous les profits que 'les fraudeurs 
peuvent tirer de la différence des lég·islations fisca
les ef de ('·indulgence déclarée de oertains Etats 
pour accueillir en franchise fiscale des capitaux 
étrangers. L'auteur ne se propose ni de condam
ner, ni d'inciter, mais seulement d'exposer. 

Directeur de la Publication : G. EPST,EfN. 
Commission paritaire no 58117. 

f, 

Association Europé~nne d'Etudes Juridiques et 
Piscales, Product Liabi/ity in Europe, Kluwer - Har-
rap, 1975, 155 pages.l . 

· Deux études de cas relatifs à la responsabilité 
par produits (il s'agit] respectivement d'un accident 
de moteur d'avion d/une part, ef d'une explosion 
d'une bouteille, d'autre part), étudiés par huit 
experts nationaux (u~iversitaires, avocats ef juristes 
d'entreprises) à la lumf

1 
ière de leurs droits nationaux 

respectifs (Belgique, Danemark, France, R.F.A., lta
He, Pays-Bas, Royaume-Uni et U.S.A.). En annexe 
figu11ent la Conventiqn de La Haye relative à la ,toi 
applicable en cas de responsabi'lité par produits, 
un projet de Convention européenne sur 'la respon
sabiNté par produits' en cas de dommage corporel 
et de mort et ·les tra~aux ,préparatoires de la proposi
tion de directive du €onseil des Communautés Euro
péennies (qui n'était alors qu'au .stade de projet) 
concernant ,1e rappl

1
ochement des législations des 

Etats membries en matière de responsabilité par 
produits. 

Jean-Marie Deleuze, Le contrat du transfert de 
processus technoldgique (Know-how), Paris, Ed. 

1 • 
Masson, 1976, 224 pages. · 

Ce livre qui est, /en fait, un véritable manuel sur 
les contrats de transfert de :processus technologi
que, est le premie1 d'une collection consacrée aux 
contrats internationaux. 

' La qualité essentielle de cef ouvrag,e réside dans ' . son caractère pratique. A cet effet, irauteur a 
recueilli un nombrJ 'important de formules de clau
ses de contrat, Ids unes sélectionnées dans des 
ouvrages d'orga~ismes proiessionnels, comme 
l'Orgalime, d'autre; dans des recommandations fai
tes par certains aJteurs mais 1l·e plus grand nombre 
extraites de con\~afs effectivement négociés et 
conclus entre parties de nationalités les plus diver
ses. Ces indicatio'ns transparaissent avec bonheur 
dans les 14 cha~itres d'analyse systématique. des 
contrats qui étudient notamment ·les négociations 
préliminaires, 'l•e ,bontr.at de transfert lui--même, les 
modalités du contrat, l•es obligations tant du four
nisseur que du pr~neur, la durée de ces obligations, 
les réparations f pour 'Inexécution, les brevets 
connexes ainsi que les problèmes posés par la loi 
applicable et 'l'arbitrage. 
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1ntegrac1on 
latinoSmericana 

li 
Revista mensual del INTAL, tiene por objeto constituir la e~presi6n del pensamiento del INTAL, ademâs de recoger 
en forma sistemâUca otros aportes a la comprensi6n de los procesos de integra1ci6n y cooperaci6n regional latino
americana. También es' una fuente de informaci6n sobre estos temas. La nueva publicaci6n abar,ca todas l·as facetas 
que presentan los proc. esos anteriormente mencionados, inC'luyendo sus aspec,tos econ6micos, politicos, juridicos, 
sociales e hist6ricos. Se publica once veces al aiio. . 

11 

Ano 2, n° 11, marzo 1977 

Editorial ,• 

Una mayor viabilidad polftica 

Estudios 

Bilateralismo y multilateralismo, ,por Felipe 
SALAZAR SANTOS I 
lntegraci6n regional I en America Latma : l una 
etapa intermedia en la promoci6n de ,exporta
,ciones de manufactu

1
ras hacia terceras pafses ?, 

por Sven HEI.JDT 

·Documentaci61 y estadisticas 

Bolivi~ : partilipaci6n en· el Grupo Andino 

La empresa priivada boliviana y el proceso de 
integraci6n anëina 

SELA : informbs sobre el Diâlogo Norte-Sur 

OEPAL : la ec:onomfa latinoamericana ·en 1976 

Estados Uni·d9s-México : declaraci6n conjunta 

Antonio ORTl2'. MENA : Centroamérica y el 

BliD ' 
El finan,ciamiento de las exportaciones en 
América Latinl:t 

Pafses de la ~LALC : datas bâsicos, 1976 

Pafses del GrLpo Andino : datas bâsi.cos, 1976 

Notas y comentarios Pafses del MJrcado ComCm Ce~troamericano : 
j datas bâsicosl 1976 

ILAFA : lnstituto ~atinoamericano del Fierro Paf ses de la' Comunidad del Caribe : datas 
y del Acero, por: INifAL bâsicos, 1975 

1 
COTAL : lntegraci6n turfstica latinoamericana, América Latina : tasas de cambio nominales 
reportaje a Héctor (orge l'ESTONI vigentes par1 el comercio exterior · 

lnformaci6n latinoamericana - lnformaci6n internacional - Actividades del INTAiL 

1 

Historia latinoamericana - BibliogrJffa 

. . 1 : 

Suscripci6n anual : lrgentina, $a 1.000; otros paises, u$s 10. Las suscripciolles son por afio calendario. 
Niimero suelto : ArgJntina, $a 150 ; otros paises : u$s 1,50. 
El precio incluye 10J, gastos de envio por correo aéreo. 

li . 
Los ·interesados deberân remitir cheque o giro (libre de comisiones y gastos oancarios) a la orden del lnstituto para 
la lnteg"cl6n de A";érlca Latina, Casilla de cw,o 39, S"'msal .'· 1401 ""1"°' Aires, Argentlea. 
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